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WUiNERY. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

Hébals de cette importante affaire, qui a préoccupé 

(POIDS l'attention publique, ont commencé aujoup-

jl i devant le Tribunal de police cori'ectionnelle (8" 

■^tribunal entre en audience à onze heures et demie, 

'fô 'uclv procureur du Roi, assisté de M. Mongis, 

i iitut occupe le siège du ministère public, 

u* Auguste Rivière assiste le prévenu. 

Jriaignans, qui se sont portés parties civiles, sont 

nnmbre
D
de huit. Ce sont Messieurs : 

pfenreAtexandrc Moline de Saint- Y« 
UN ion, pair de France, 

i itpimnt -céneral ; 
liistidc-Isidore-Jcan-Marie, comte de la Rue, maréehul-

| • gmi ^recteur des affaires de l'Algérie au ministère de 

18
 \ndré-Jean Vauehelle, conseiller d'Etal 

hmv
 à Versailles ; 

e-Juhen Fcllmann 

intendant mi-

chef de bureau au ministère George 
de la guerre; 

FrsSçois-Charles farcy, cliet de bureau au ministère 

de la guerre ; 
Marius-Lazare-Bonaventure Lrtis, avocat ; 

Iules Talabot, négociant; 

Yalerien-Louis-Charles, comte de Noue, maître des re-

,: ..•tes. chef de division au ministère de l'instruction pu-

blique. 

M. le général Moline de Saint-Yon n'est pas présent. M, 

|e président annonce que le général est retenu par la ma-

ladie, mais qu'il se présentera demain à l'audience. 

M • Duvergier et Baroche, avocats, et M" Glandaz et 

l.ouveau, avoués, assistent les parties civiles. 

Parmi les personnes qui assistent aux débats, on re-

marqueM. Rocher, conseiller à la Cour de cassation, et 

M. Nicius Gaillard, avocat-général à la Cour de cassation, 

nui a porté la parole à l'occasion du pourvoi formé par le 

sieur YVarnery sur la question de compétence. 

Nous reproduisons, pour faire
x
 connaître les diverses 

phases de cette affaire, l'ordonnance de non-lieu rendue 

sur la dénonciation du sieur Warnery, et l'ordonnance qui 

i envoie celui-ci en police correctionnelle. 

ORDONNANCE DE NON LIEU. 

Nous, jugea composant la chambre des vacations du Tri-

lnnial de première instance du département de la Seine, ré-

unis en la chambre du conseil, conformément à l'article 127 
du Code d'instruction criminelle ; 

Vu les pièces du procès et l'instruction faite sur les dé-
nonciations du sieur Warnery; 

Ensemble les conclusions de M. F. Boucly, procureur du 
Roi, du 8 octobre 1817, tendantes à 
«voir lieu k suivre; 

Ouï le rapport de M. de Saint-Didier, l'un des juges d'in-
«truetion près ce Tribunal; 

Duquel il résulte que dans la séance de la Chambre *des 

pairs du o août dernier, M. le vicomte Dubouchage monta à 

la tribune et donna lecture d'une pièce ainsi conçue : 

A MM. les chancelier et membres de Jo Chambre des pairs. 

» Messieurs, 
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breuses et déloyales que je viens de signaler; depuis deux an-

nées je sacrifie mes veilles et ma position à l'accomplisse-

ment d'un devoir que je crois sacré ; rien ne m'a rebuté jus-

qu'à présent, et je ne faiblirai pas devant le6 conséquence* 
d'une lutte avec de tels hommes. 

» Je ne suis pas un homme isolé; me ville Tient de me con-

fier son mandat; toute une population craintive, ruinée, de-

mande à la mère-patrie d'écouter ses plaintes, d'entendre sa 
dernière et suprême prière. 

» La Chambre des pairs, la presse indépendante se sont 

émues des révélations du Courrier français. Aujourd'hui en-

core, je fais im appel à leur impartialité, et je les supplie, au 

nom de l'Algérie, au nom de notre honneur national, d'obli-

ger par la discussion et la reproduction de cette lettre, le gou-

vernement à faire faire une enquête rigoureuse. 

» Je pourrais dès aujourd 'hui nommer tous les membres de 

l'association scandaleuse contre laquelle nous luttons; mais à 

quoi bon donner à nos adversaires le temps de se mettre k 
l'abri? 

» Pourtant, je signale à la Chambre et à la presse, comme 

ayant pris part à toutes ces ténébreuses menées, soit par fai-

blesse, soit par suite d'une coupable vénalité, MM. le maréchal 

Soiilt, général Mobne de Saint- Yon,VaucheHe, ex-directeur des 

bureaux do la guerre, de Lai Ruë, directeur des bureaux de la 

guerre, Frtis, ancien chef du servi, e de la colonisation, au-

jourd'hui pourvu d'une sinécure ridicule. Quant aux autres, 
l'enquête les trouvera; je les nommerai au besoin. 

» Qu'ils y songent; j'ai des documens précis; j'ai la liste 

des pièces contenues dans un grand nombre de dossiers ; si 

l'on fait disparaître ces documens, je saurai bien prouver 

qu'ils existaient, et alors l'enquête aurait des crimes k dé-
couvrir. 

«Pourquoi M. le ministre de la guerfe (Trézel) n'a-t-il pas 

osé pénétrer dans ces antres de l'iniquité? On lui * pourtant 

proposé de le guider et de l'éclairer ! 

M Après l'enquête de France viendra celle de l'Algérie. La, 

nous aurons encore des dilapidations, des concussionsde toutes 
sortes à dévoiler ! 

» Il faut une victime, il faut un homme assez fort de sa 

conscience pour affronter les lâchetés d'une administration en 

décrépitude. J'accepte ce rôle, et je me fais fort d'obtenir les 

preuves de tout ce que j'avance. 

» Messieurs les pairs, j'ai foi en votre haute justice, et au 

nom de l'Algérie ruinée et spoliée, je vous demande la répres-

sion d'un état de chose désfelant pour la nation, déshonorant 
pour l'administration. 

» Veuillez, Messieurs les pairs, agréer l'hommage de mon 

profond respect. 

» A. WARNERY, 

* Délégué de la ville de Bône, rue d'Enghien, 25. 
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Sur une interpellation de M. le comte d'Alton, demandant 

au gouvernement, et particulièrement à M. le garde-des- sceaux, 

quelle ciait la conduite qu'il se proposait de tenir à l'égard de 

ce pamphlet (expression employée parle noble pair), le minis-

tre exposa brièvement à la Chambre les détails de l'affaire 

qui avait donné lieu à la polémique des journaux et à la lettre 

du sieur Warnery. 11 démontra qu'un permis d'exploration 

.pour un gîte de minerai de cuivre situé près de Bône, accordé 

k un banquier de Paris, malgré les sollicitations et la concur-

rence de la compagnie Bassano, avait été la cause de ces atta-

ques multipliées. La preuve fut complète pour l'assemblée, 

lorsque M. le garde-des-sceaux donna lecture d'une partie de 

la lettre adressée le 5 juin 1847, au général de La Ruë, direc-

teur des bureaux de l'Algérie, par le sieur Warnery, lettre 

que celui-ci annonçait lui-même être son ultimatum. 

« Monsieur ledirecteur, écrivait le sieur Warnery, je vous offre 

mes regrets de vous adresser un ultimatum rigoureux ; mais 

je représente des intérêts matériels et politiques, confiés à ma 

prudence et k m* loyauté. Je ne faiblimi pas, quelles que soient 

les difficultés ou les dangers d'une lutte qu'il ne tiendra pas à 

moi d'abréger. 

» La concession d'Aïn-Barbar, au bénéfice des kaïd Bel -Kas-

sem et Ben-Karezi. 

» Tel est Vultimalum dont je ne puis me départir... Il est 

important, Monsieur le directeur, que vous m'honoriez d'une 

réponse absolue, avant mardi, à midi ; car, passé cette époque, 

je me trouverai dans l'obligation de faire distribuer aux Cham-

bres et k la presse un Mémoire que je viens de terminer, et 

que je serais heureux d'anéantir, etc. » 

On se rappelle que la Chambre passa à l'ordre du jour. 
Mais cette décision ne pouvait satisfaire ni l'esprit de parti, 

ni les gens qui, cachés derrière le sieur Warnery, l'avaient 

jeté en avant. La polémique violente du Courrier français, 

rédigée sur la question d'Afrique par le sieur Warnery, con-

tinua; et enfin celui-ci se décida k porter devant la justice les 

griefs sur lesquels il avait déjà appelé l'attention de la Cham-

bre des pairs. 

Le 21 août, il adressa à M. le procureur-général près la 

Cour royale de Paris une dénonciation écrite, à laquelle il 

avait joint, comme pièces à l'appui, un exemplaire imprimé, 

mais revêtu de sa signature, dosa lettre à la Chambre des 

pairs, les copies de quatre lettres adressées à M. le général 

Trézel, ministre de la guerre, contenant lous les faits sur les-
quels il entendait porter ses dénonciations. 

La dénonciation adressée k M. le procureur-général se ter-

mine parce posl-scriplum : 

« N'ayant pu trouver un imprimeur assez osé pour me prê-

ter son concours, je me vois obligéde vous adresser les copies 

manuscrites de mes lettres à M. le général Trézel et une 

épreuve d'auteur de ma pétition à MM. les chancelier et mem-

bres de la Chambre des pairs.... Dans les journaux de Paris, 

vous trouverez toutes mes autres publications. 

«....Comment se fait-il qu
;
à notre époque uncitoyen ne puis-

se dévoiler les concussions et les actes d'immoralité ! Com-

ment se fait-il que des imprimeurs refusent de prêter leurs 

presses à une œuvre éminemment nationale et morale !... a 

- Or, le lendemain et le surlendemain, le Courrier français 

! publiait, sans en passer un mot, et la dénonciation et' les qua-

[ tre lettres au ministre de la guerre, comme si, dès le début 

de cette affaire, le sieur Warnery avait pris à tache de se don-

ner un démenti et de démontrer à l'avance quelle confiance 

on pouvait avoir en ses déclarations. 

Cependant la justice était saisie; l'instruction l'uteommen-

C6G. 

Avant d'exposer ce qui résulte des déclarations du sieur 

Warnery, il est nécessaire de faire connaître ses antécé-

dens. . 
Il avait fondé à Paris, en mars 1841, sous le titre du Contrô-

leur général, un journal hebdomadaire, destiné en apparence 

k proléger les plaideurs contre les exactions de certains offi-

ciers ministériels, mais qui, en réalité, n'était qu'une odieuse 

spéculation, et qui diffamait ceux qui refusaient de s'y abon-

ner. Le sieur Warnery s'emparait de faits isolés, les ampli-

fiait, les exagérait, en "faisait la base des plus violentes atta-

ques contre des hommes honorables. C'est k l'occasion d'arti-

cles de cette nature, reproduits dans trois numéros de sou 

journal contre M. Hébert Delahaye, avoué a Rouen, que le Tri-

bunal de cette ville le condamna, le 21 juillet 1841, a six 

mois de prison. Ce jugement fut confirmé par la Cour royale 

de Rouen. . . 
Le 20 janvier 1842, le sieur Warnery adressait au Koi un 

recours en grâce; le 18 mars suivant, il adressait une nou-

velle demande k M. le garde des-sceaux ; le 28 mars, il im-

plorait la biemeillance du directeur des affaires criminelles, 

ayant bien soin de faire accompagner chacune de ces deman-

des des recommandations de MM. de Chasseloup et Grandin, 

députés de la Seine-Inférieure. Ses sollicitations furent repous-

sées, par suite des renseignemens fournis sur son compte par 

le parquet de la Cour royale de Rouen et par le ministère de 

l'intérieur. Il a subi sa peine, et, si l'on entre dans tous ces 

détails, c'est que, dans une lettre datée de Paris, le 22 sep-

tembre 1847, publiée dans le Courrier français du lendemain, 

il a eu l'étrange audace d'écrire cette phrase : «....Ou a été 

plus loin : on a prétendu que j'avais formé un recours en 

grâce lors de ma condamnation ; ce dernier fait est de la plus 

scandaleuse fausseté. » 

Est-il possible que le sieur Warnery ait oublié ces trois de-

mandes de 1842, pleines d'explications et d'essais d'atténua-

tion ? Elles sont toutes les trois jointes k la procédure ; elles dé~ 

montrent k qui doit être renvoyée l'expression de scandaleuse 

fausseté dont il n'a pas craint de se servir. C'était donc cet 

homme qui venait accuser de corruption, de concussion, de 

dilapidation, deux anciens ministres de la guerre et les hom-

mes qui, honorés de leur confiance, avaient dirigé sous leurs 

ordres les affaires de l'Algérie. On avait le droit d'attendre 

que de pareilles accusations se produiraient accompagnées de 

renseignemens, de pièces, de désignations, de témoins qui per-

mettraient tout d'abord d'en apprécier la gravité et la portée. 

La plainte était, datée du 2i août : le 31 août, le sieur War-

nery était appelé devant le juge d'instruction. Mis en demeure 

de s'expliquer et de compléter ses dénonciations, que contien-

nent ses prenières réponses ? 11 renvoie aux documens qu'il 

a déjà publiés dans le journal l'Afrique, dont il était rédac-

teur, cl dans un pamphlet intitulé : Situation morale et ma-

térielle de l'Algérie, dont il dépose un exemplaire ; puis, il 

demande de remettre au lendemain ses déclarations. 

Il était évident, dès ce premier jour, que le sieur Warnery 

reculait devant son œuvre. Qui avait pu le pousser à déposer ces 

dénonciations écrites? Quelles avaient été ses espérances? Avait-

il cru que, lui faisant, sans autre examen, bonne et prompte 

justice, elles auraient été repoussées comme elles le méritaient? 

Le sieur Warnery ne cherchait qu'à gagner du temps ; il fal-

lait continuer, autant que possible, ces manœuvres qui ont 

ébranlé l'opinion publique; il fallait aussi chercher k intimi-

der les magistrats ; et le Courrier français, l'organe habituel 

du sieur Warnery, contenait, dans son numéro du l' r septem-

bre, un article dont il faut extraire quelques passages : 

« A Monsieur le rédacteur en chef du Courrier français. 

» Paris, 31 août 1847. 

» Monsieur, j'ai recours à votre obligeance pour donner pu-

blicité à la note qui suit, dont j'accepte toute la responsabi-

lité. 

» Veuillez agréer, etc., A. WARNERY. J> 

« Encore des victimes de l'accaparement. 

» Le jour de la justice s'est enfin levé, je ne dirai pas grâce 

au ministère, mais grâce à l'appui que la presse indépen-

dante a bien voulu me prêter. On s'était enveloppé dans un dé-

daigneux silence ; aux plus accablantes accusations, on répon-

dait par un mépris factice, en laissant échapper un sourire 

dont l'amertume et la peur faisaient tous les frais. Aujour-

d'hui, on ne rit plus; mais on voudrait diriger les flèches 

contre quelques petits subalternes; on irait même jusqu'à se 

charger de composer un poison subtil pour y tremper le fer. 

Mais ce n'est pas là mon but, etc., etc. » 

C'était ainsi que le sieur Warnery et le Courrier français 

annonçaient les poursuites commencées. Après avoir accusé le 

gouvernement, lui avoir reproché, dè mille manières, de ne 

pas vouloir que la lumière se fît sur ces accusations si sou-

vent reproduites, on voulait prévenir l'opinion publique, lui 

faire entendre que la magistrature reculerait devant son de-

voir, que les grands coupables que l'on signalait échappe-

raient; que l'on s'empresserait de sacrifier quelques petits su-

balternes. 

Une pareille tactique devait être déjouée sur-le-champ, et, 

sommé de s'expliquer le même jour, le sieur Warnery balbu-

tiait quelques dénégations, prétendant que cet article se rap-

portait à une commission d'enquête récemment nommée par le 

ministre de la guerre, commission dont quelques membres, 

ajoutait le sieur Warnery, avaient besoin d'avertissemens sa-

lutaires. C'était un mensonge. Le ministre de la guerre n'a 

pas envoyé de commission en Afrique, et le fait, eût-il été vrai, 

les termes mêmes de l'article prouvaient trop bien quelle 

avait été la pensée qui avait présidé à sa rédaction. 

Ce jour-là encore, M. Warnery demandait un nouveau délai 

pour s'expliquer sur ses dénonciations et commencer ses dé-

clarations. Ce ne fut que le 3 septembre qu'il se décida à dic-

ter des déclarations qu'il est important de reproduire. 

Rappelant sa pétition à la Chambre des pairs et le premier 

paragraphe dans lequel il signale une société d'accapareurs, 

qui non-seulement avaient jeté leur dévolu sur les richesses de 

la France, mais sur toutes celles de l'Algérie, il déclare que 

cette société a pour agens apparens MM. Talabot, dont la for-

tune daterait de 1829, époque à laquelle ils auraient reçu de 

M. le maréchal Soult les fonds nécessaires pour établir leur 

première usine. 11 ajoute que, depuis 1843, MM. Talabot ont 

jeté les yeux sur l'Algérie; qu'ils ont préparé le terrain, e :i se 

faisanldes amis parmi les employés supérieurs de l'adminis-

tration de la guerre, ci jusque dans les officiers de l'armée. Les 

résultats de leurs efforts auraient élé d'obtenir une position 

toute puissante. Dominant les bureaux de la guerre, ils au-

raient acquis assez d'influence pour faire rendre des ordon-

nances royales, pour faire changer les rapports du gouver-

neur-général avec le ministère de la guerre. Ils auraient forcé 

M. le maréchal duc de Dalmatie et M. Vauehelle, alors direc-

teur des bureaux de l'Algérie, de faire droit à diverses de-

mandes de concession, au moment où le premier quittait le mi-

nistère de la guerre, et le second sa direction. 

A cette époque, MM. Talabot étaient, sous des noms d'emprunt, 

dit le sieur Warnery, pourvus de trois concessions considéra-

bles de mines dans le cercle de Bône. Ces concessions de Bou-

Hamra, d'Aïn-Moktar, de la Béléliéta, celle d'Aïn-Barbar, et 

toutes celles de terres labourables du groupe et de la vallée 

du Bou-Merzough. auraient été payées par une quantité con-

sidérable d'actions de divers chemins de fer (pour une valeur 

de 1,500,000 francs] remises k divers fonctionnaires. Le ré-

sultat de ces actes de corruption aurait été de mettre MM. Ta-

labot en possession de quatre mines immenses et riches, de 

15,000 hectares de terres, de la magnifique forêt des Beni-Sa-

lah. d'un affouage annuel de 25,000 stères de bois, d'autres 

concessions accordées sous d'autres noms et représentant une 
valeur d'au moins 20 millions. 

Non-seulement, s'il faut en croire le dénonciateur, MM. Ta-

labot seraient assez puissans pour se faire accorder ainsi les 

concessions les plus importantes, pour s'emparer, presque k 

eux seuls, du domaine public; mais ils eu abusaient jusqu'à 

l'aire écarter tous concurrens. Ainsi, un sieur Marini avait 

sollicité de S. A. B. Mgr. le duc d'Aumale, alors commandant 

de la province de Constantine, de M. le maréchal duc d'Isly, 

une concession étendue àans cette province; il devait y ame-

ner cent-cinquante familles, dépenser en constructions, en 

plantations une somme de 800,000 francs. Cette demande, ac-

cueillie avec faveur par Mgr. le duc d'Aumale, par le gouver-

neur-général, serait venue échouer devant les ténébreuses ma-

-nœuvres et les exigences de MM. Talabot. Ils n'auraient rien fait 

cependant pour justifier la munificence de l'administration; ils 

n'auraienteommencé aucuns travaux d'exploitation; ils auraient 

k peine fait exécuter quelques fouilles; mais aucuns plans. au-

... travaux dignes de ce "nom ne seraient venus attester leur 

bonne volonté et justifier la faveur dont ils ont été l'objet. 

Tel était le tableau tracé par le sieur Warnery. Il allait la 

faire suivre d'un autre moins attristant; et, s'il s'est montré 

dénonciateur audacieux, on va le voir, dans un autre rôle, 

défenseur zélé, ardent, sembler prendre à tâche lui-même 

d'indiquer, de façon à ce qu'on ne puisse s'y tromper, le vé-

ritable caractère et la véritable origine de toutes ces attaques. 

A cette indolence incompréhensible chez des hommes aussi 

avides, aussi âpres à la curée que le seraient, d'après lui, MM. 

Talabot, le sieur Warnery oppose la conduite d'une autre com-

pagnie. . ... 
Au moment où le maréchal duc de Dalmatie accordait a 

MM. Talabot et à ceux que le sieur Warnery leur donne comme 

prête noms, les concessions de Bou-Hamra, de la Béléliéta et 

d'Aïn-Moktar, il en donnait une quatrième, celle de la Me-

boudjah, à M. le marquis Eugène de Bassano. M. de Bassano, 

d'après le sieur Warnery, s 'occupa immédiatement de dresser 

les plans d'une usine considérable; il créa une société au ca-

pital de 1,500,000 francs; et le journal la Seybouse, du 14 

août 1847, annonçait qu'un haut fourneau complètement ter-

miné était prêt à entrer en roulement. Aussi, dans sa décla-

ration, le sieur Warnery s'écrie-t-il : « Si je fais ces citations, 

c'est afin de bien établir la différence qui existe dans la mar-

che des deux compagnies rivales... La première accapare et ne 

fait rien..., la seconde consacre plus d'un million à élever une 

usine. La première est pourvue de tous les avantages et de 

toutes les sympathies de l'administration de la guerre; la se-

conde est entravée par mille obstacles, par mille difficultés que 

soulève à chaque instant ["administration... Tantôt on ne veut 

pas reconnaître la constitution de sa commandite comme lé-

gale; tantôt on lui refusela permission d'élever ses hauts 

fourneaux, permission qui ne lui est pas encore accordée. 

Depuis dix-huit mois elle demande un affouage de bois et ne 

l'a pas encore obtenu... » 

Par cette comparaison de la conduite de la compagnie Bas-

sano avec celle de MM. Talabot, le sieur Warnery se préparait 

les moyens d'arriver aux faits relatifs à la mine d'Aïn-Barbar, 

faits qui seuls ont été l'origine de toutes ces accusations. Ses 

déclarations doivent être rapportées non-seulement avec tous 

leurs détails, mais encore avec tous leurs commentaires, tou-

tes leurs réticences. Bien n'en est inutile; car les termes en 

ont été évidemment pesés, convenus à l'avance. C'est le point 

capital du débat ; c'est là qu'on a espéré, en exagérant les cho-

ses les plus simples, en dénaturant les circonstances les plus 

ordinaires, en rapportant de prétendus faits que l'on savait 

être faux, surprendre l'opinion publique. Mais tout cet écha-

faudage a dû disparaître devant une enquête sévère; il s'est 

écroulé sous les déclarations des témoins désignés et invoqués 

par le dénonciateur lui-même. Peu importe, suivant lui, quelles 

sont les personnes qui ont découvert sur le territoire de la 

tribu des Hamendas, à quelque distance de Bône, une mine de 

cuivre; que ce soient les caïds de la plaine et de l'Edouah, 

Bel-Kassem et Ben-Karezi ; que ce soient MM. Fournel, Ta-

labot, de Bassano ou Jonnart ; cette question lui paraît sans 

intérêt. Ce qu'il tient à établir, c'est que plusieurs demandes 

en concession de cette mine ont été adressées au ministre de la 

guerre, M. le lieutenant-général de Saint-Yon, que ces de-

mandes sont antérieures ou plus sérieusement motivées que 

celle de M. Thurneyssen, qui l'a emporté sur se» concur-
rens. 

Cependant, si on l'en croit, dès le mois de mars 1846, lee 

caïds Bel-Kassem et Ben-Karezi auraient signalé à M. de Bas-

sano l'existence de cette mine de cuivre et lui en auraient re-

mis des échantillons. Quelque temps après, le capitaine Roze, 

directeur du bureau arabe à Bône, en aurait prévenu le géné-

ral Bandon, commandant la subdivision. Le 9 ou 10 mai, le 

général se serait rendu sur les lieux, accompagné de M. Four-

nel, ingénieur en chef des mines, et du capitaine Roze ; ils 

auraient reconnu l'existence du minerai. Au mois d'août sui-

vant, M. de Bassano écrivit à ses amis de Paris pour les pré-

venir de l'intention dans laquelle il était de demander un per-

mis d'exploration pour cette mine d'Aïn-Barbar, leurdonnant 

connaissance en même temps d'un projet d'association arrê-

té entre lui et les caïds Bel-Kassem et Ben-Karezi pour son ex-

ploitation. M. le marquis de Mornay, député de l'Oise ; son frè-

re, M. le comte de Mornay, pair de France, tous deux amis de 

M. de Bassano et intéressés dans sa compagnie, se rendirent 

donc auprès du ministre, et lui firent sentir de quelle impor-

tance il était pour l'administration et pour l'avenir de l'Algé-

rie d'associer deux chefs indigènes à une exploitation indus-
trielle. 

Le ministre aurait parfaitement compris la portée politique 

de cette idée, et dès ce moment, ajoute le sieur Warnery, il 

aurait promis formellement son concours et donné sa parole 

que ce permis d'exploration ne serait donné qu'aux caïds et k 

M. de Bassano. Mais, pendant ces pourparlers, M. Fournel 

donnait de son côté avis de la découverte à l'administration 

de la guerre, et lui envoyait un plan dressé par le capitaine 
Roze. 

Comment ce plan se trouvait-il entre les mains de M. Four-

nel ? Comment M. Thurneyssen ou M. Talabot (car, dans le 

système du sieur Warnery, ces messieurs ne font qu'un) ap-

prenaient-ils la découverte d'Aïn-Barbar? C'est là, aux yeux 

du sieur Warnery, un mystère qu'il laisse k l'instruction le 

soind'eclaircir; mais i! affirme que le plan fut soustrait sur 

le bureau du capitaine Rose, et que ce même plan a servi i 
M. Fournel pour baser son rapport. 

D'autres demandes étaient adressées au ministre de la 

guerre pour le même objet : la dernière était celle de M. 

Thurneyssen, banquier à Paris, faite seulement à la date du 
24 septembre. 

Le ministre, se voyant assailli de sollicitations, aurait alors 

prévenu MM. de Mornay des nombreux concurrens avec les-

quels les caïds et M. de Bassano auraient à lutter ; il aurait 

non seulement renouvelé ses promesses, mais encore engage 

ces messieurs k écrire à M. de Bassano, afin qu'il fit dresser 

un acte authentique de son association avec les caïds. 

M. de Bassano et les deux caïds se rendirent immédiate-

ment après cet avis chez M
0
 Garrigou," notaire k Bône, et, le 

22 janvier 1847, ils signèrent leur acte d'association.' Le 24 

janvier, une expédition authentique de cet acte aurait élé 

adressée k Paris. Par un hasard incompréhensible (ce sont les 

expressions du sienr Warnery), cette missive ne parvenait k 

Paris qu'un mois après son départ de Bône, c'est-à-dire*le 21 

février 1847. Or, d'après le sieur Warnery, le courrier ne met 

jamais plus de huit jours pour venir de Bône à Paris • ces 

pièces auraient donc dû être reçues le 1" ou le 2 février au 

plus tard. Comment se fait-il qu'elles aient subi un retard de 

vingt-trois jours? Que le 2 février, alors que l'acte devait être 
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-re que ces messieurs, ou plutôt 
-V1M. lalabot, avaient connaissance de l'acte de société ef oue 

par suite dune complaisance coupable, ils ont pu 'retarder 

arrivée de cette pièce? Telles sont les questions que posai t 

le sieur Warnery a l'information. Il insistait surtout sur ces 

diverses circonstances : que l'acte d'association avait été oas-

s, à Bône, le 22 janvier - que 
cet acte 

nu que 
était parti de Bône le 2i janvier; qu'il n'était pârve-

le 2i tevrter suivant, vingt-trois jours plus tard que 
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le temps strictement nécessaire entre le départ et l'arrivée ; 
que, le 2 février, MM. Thurneyssen renouvelaient leur de-
mande, et que, le 20 février, le ministre de la guerre signait 
l'arrôté qui leur accordait le permis d'exploration pour Aïn-
Barbar. 

Si l'on en croit le sieur Warnery , l'influence toute puissante 
de MM. Talabot a fait écarter d'autres concurrens qui avaient, 
comme M. de Bassano, des promesses du ministre de la guer-
re. M. Gustave Jonnart, maître de forges à Paris, avait, de 
concert avec M. Fillias, ingénieur civil, son associé,- sollicité 
ce permis d'exploration, et il est utile de reproduire ici les 
termes mômes de la déclaration du sieur Warnery. 

« Après l'arrêté du 20 février en faveur de M. Thurneyssen, 
M. de Saint-Yon déclara aux personnes qui s'intéressaient à 
M. Jonnart, que l'on avait indignement surpris sa signature : 
il alla plus loin ; il écrivit une lettre dans laquelle il renouvela 
cette déclaration. Je ne puis dire le nom du pair de France 
qui m'a donné ces détails; mais il m'a autorisé à citer comme 
porteur de cette lettre le nom de M. le général Marbot. » 

Dans un autre passage de la déclaration du même jour, M. 
Warnery disait ceci : 

« M. de Saint-Yon annonça à MM. de Mornay qu'il avait si-

fné le permis d'exploration pour leurs amis, c'est-à-dire pour 
I. de Bassano et les caïds. Quelques jours après cette conver-

sation, M. de Mornay apprit que le permis d'exploration était 
au nom de MM. Thurneyssen; il se rendit immédiatement au-
près de M. de Saint-Yon, auquel il demanda des explications. 
Le ministre lui répondit les paroles suivantes, qui ont été re-
produites dans des lettres et un rapport lu et approuvé par le 
comlede Mornay : «C'est impossible. J'ai signé pour vos amis.» 
M. de St-Yon parut aller aux renseignemens, et il fit à M. de 
Mornay cette nouvelle réponse : « J'ai cru signer pour M. de 
Bassano et les caïds; on a surpris ma signature de la manière 
la plus indigne. » 

Ce n'étaient pas là d'ailleurs les seuls griefs imputés à la di-
rection de l'Algérie dans cette affaire. Le sieur Warnery lui 
reprochait encore d'avoir, au mépris des termes de l'arrêté 
ministériel, laissé MM. Thurneyssen céder leur permis d'ex-
ploration à une autre maison de commerce, MM. Chauviteau. 

Ces déclarations étaient reçues le (i septembre. Le 7, le sieur 
Warnery, renouvelant les attaques qu'il avait déjà tentées dans 
le numéro du Courrier français du i", dirigeait ou faisait di-
riger dans le même journal de nouvelles insinuations sur la 
marche de la procédure. Sous ce titre : La dénonciation du 
sieur Warnery, cette feuille contenait un article dont il est 
bon de citer quelques passages ; ils feront apprécier la bonne 
foi du sieur Warnery. 

« Le ministère a annoncé qu'une instruction était ordonnée 
sur les faits dénoncés par M. Warnery; nous nous sommes 
empressés d'en prendre acte. Beste à savoir maintenant si 
cette instruction est sérieuse ; déjà il faudrait en douter, si 
nous en croyons les bruits qui courent. 

» On sait que la dénonciation du sieur Warnery accuse de 
concussion non pas seulement les fonctionnaires les plus élevés 
mais encore des fonctionnaires de troisième ordre, des -agens 
inférieurs de l'administration. Il paraît que l'instruction ne 
serait dirigée que contre ces derniers; on ne poursuivrait que 
les faits qui leur sont personnellement imputables. Quant aux 
actes de corruption qui pourraient compromettre de hauts 
personnages, on les négligerait; on ne s'en occuperait pas; on 
dirait qu'ils ne sont pas suffisamment établis; que l'instruc-
tion a été sans résultat ; qu'aucune preuve, ni môme aucun 
commencement de preuve n'a été découvert. » 

Or, on a vu quelle avait été, jusqu'au 6 septembre, la mar-
che de la procédure : elle n'obtenait autre chose du sieur War-
nery que les déclarations que l'on vient de reproduire, et quel-
ques pièces véritablement dérisoires, dont le dépôt seul aurait 
suffi pour faite apprécier la dénonciation. Mais quelles étaient 
les personnes désignées jusqu'aloi s? On l'a dit, les deux an-
ciens ministres de la guerre, les deux directeurs qui s'étaient 
successivement succédé à la tête des bureaux de l'Algérie, M. 
Vauehelle et le général de la Ruëj étaient-ce là des agens 
subalternes? 

Une telle attaque ne pouvait passer sous silence. Un aver-
tissement fut donné au sieur Warnery, qui démentit encore 
son œuvre. Quel autre que lui cependant aurait pu donner des 
renseignemens au Courrier français 1! A qui d'ailleurs les ré-
dacteurs de ce journal auraient-ils pu s'adresser pour savoir 
ce qui se passait entre le juge d'instruction et le sieur Warne-
ry ? Comment croire à ces dénégations, en voyant se renouveler 
de pareils faits ? 

Le même jour, 7 septembre, le sieur Warnery continuait ses 
déclarations : il faisait connaître que c'était à lui que la com-
pagnie de Bassano, ou pour mieux dire M. de Solms, gérant 
de cette compagnie à Paris (car M. de Bassano était à Bône), 
s'était adressée pour suivre l'affaire d'Aïn-Barbar, que, maigre 
la décision du ministre, M. de Solms et ses associés ne vou-
laient pas abandonner. Le sieur Warnery prépara donc au 
mois de mai une lettre qui fut signée par M. de Solms, à la 
date du 16, et remise par lui à M. le^général Trézel, qui avait 
alors succédé à M. le général de Sainl-You. Cet'e lettre fut sui-
vie, à la date du 27, d'une réclamation des caïds à laquelle 
était jointe une note également rédigée par le .sieur Warnery. 
Enfin, le 5 juin, il adressa au général de la Ruë la lettre. dont 
M. le garde-des-sceaux a fait connaître la partie la plus im-
portante à la Chambre des pairs. 

Telles sont les déclarations faites par le sieur Warnery sur 
les faits qu'il avait signalés dans sa pétition du 4 août. Ces 
déclarations ne portaient, comme on le voit, sauf ce qui con-
cerne le fait particulier à la mine d'Aïn-Barb a-, que sur des 
généralités, ne présentaient que des allégations dénuées de tou-
tes preuves. Si la justice avait dit au sieur Warnery : On vous 
a laissé maître de faire vos déclarations comme vous l'avez 
voulu; vous avez pu leur donner toute l'étendue possible ; 
vous vous êtes arrêté ; vous n'avez pas, malgré vos promesses, 
vos assurances formelles, si souvent et si publiquement répé 
tées, apporté de documens ; vous ne précisez aucun fait ; vous 
l>arlez de corruption, mais vous ne présentez que des alléga-
tions ; sur des déclarations de cette nature, nous ne pouvons 
pas, nous ne devons pas aller plus loin. Est-ce qu'un tel lan-
gage n'aurait pas été juste et raisonnable, en tout autre temps, 
avec des hommes loyaux et de bonne foi? N'est-ce pas là ce 

. qu'on aurait dû faire? Mais alors le sieur Warnery et ses amis 
ne se seraient-ils pas écriés que la justice avait manqué à son 
devoir, qu'elle avait voulu étouffer de justes plaintes, protéger 
les corrupteurs et les corrompus, les concussionnaires? Aussi 
Je sieur Warnery fut-il sommé do s'expliquer sur-le-champ : 
il fallut lui rappeler quels noms il avait prononcés ; il semblait 
vouloir imposer au magistrat la lâche d'entrer avec lui de 
moitié dans la responsabilité des accusations. C'esl alors seu-
lement qu'il s'explique et qu'il dit : 

« Si la personne qui m'a fourni des renseignemens sur les 
sommes touchées ou les intérêts qui furent donnés dans des 
opérations industrielles à différens fonctionnaires publics, n'oc-
cupait elle-même des fonctions du gouvernement, il y aurait 
longtemps que je vous aurais prié de l'appeler ; mais cette per-
sonne, avant de me fournir les documens que je vais vous 
donner, m'a demandé ma parole de ne la désigner que quand 
l'instruction et l'audition des témoins la garantiraient contre 
la vengeance de ses collègues ou de leurs amis. Je vous désigne 
donc MM. le maréchal Soult, Moline de Saint-Yon, Vauehelle, 
Urtis, Fellmann, Farcv, comme ayant accepté un intérêt ou 
des sommes dans des entreprises industrielles, et que ces in-
térêts avaient pour but le paiement de certaines complaisances 
de ces fonctionnaires envers la société Talabot. Je déclare en 
même temps que le nom de M. le général de La Ruë ne m'a 
pas été cité comme un de ceux qui figuraient sur les pièces ou 
les ddssiers que je vous signale On m'a signalé qu'une 
somme de 1,300,000 fr. en actions définitives des chemins de 
fer de Paris à Lyon, et de Lyon à Avignon, avait été distribuée 
aux fonctionnaires que je viens de citer plus haut, et que leurs 
noms figuraient sur les livres à souche de ces deux compagnies, 
dont MM. Talabot sont les concessionnaires. » 

On lui demande alors à quelles époques, en quelles occa-
sions, "pour quels services, en vue de quelles concessions, ces 
1,300,000, fr. ont été donnés : il répond qu'il ne peut rien pré-
ciser, qu'il s'en tient à ses premières déclarations. Ces sommes 
ont été versées pour services rendus à la société d'accapare-
ment dont MM. Talabot sont les chefs ; c'est la seule déclaration 
qu'il ait à faire ; il ne peut rien y ajouter. 

Le silence gardé par le sieur Warnery sur le nom du fonc-
tionnaire public qui lui donne ces renseignemens importan» 
devenait un obstacle à la découverte de la vérité; on lui repré-
senta que, de tous les témoins à entendre, celui-là était le plus 
important, puisqu'il convenait lui-même qu'il en avait reçu des 

détails circonstanciés et intimes sur ces coupables transac-

tions. Qu'a-t-il répondu ? Il a persisté obstinément à taire ce 
nom, prétendant qu'il ne pouvait violer l'engagement d'hon-
neur qu'il avait pris. Tdutes les observations, toutes les repré-
sentations ont été inutiles; il s'est complètement refusé à toute 
explication, à toute désignation. 

Qui peut-on donc tromper avec une semblable conduite? 
Comment ! un fonctionnaire honnête homme, esclave de sa 
conscience et de son devoir, aurait été témoin de faits aussi 
coupables; il aurait entre les mains les preuves de tels mar-
chés, et ce serait le sieur Warnery qu'il apjiellerait au se-
cours de la société blessée dans son honneur, dans ses inté-
rêts ! Comme si la justice du pays n'avait pas donné de grands 
et terribles exemples! Comme si tout citoyen ne pouvait s'a-
dresser en toute confiance aux magistrats! Qu'un homme se 
présente avec les preuves de crimes semblables, et qui osera 
soutenir qu'il ne sera pas plus fort que le ministre le plus 

puissant, qu'à sa voix tous les gens honnêtes ne se lèveront 
pas, ne se réuniront pas pour l'aider et faire triompher la 
vérité? 

Mais elle ne s'enveloppe pas de tant détours; elle ne se ca-
che pas derrière ces anonymes qui pourraient tout dire et ne 
disent rien ; qui pourraient tout prouver, et qui n'euvoyent 
pour toute preuve que des articles de journaux ou des lettre» 
sans signatures, comme celles déposées par le sieur War-
nery. 

Après avoir fait ces déclarations, le dénonciateur avait rem-
pli sa mission : il ne demandait pas mieux que de s'arrêter et 
de faire bon marché de ses autres accusations. Mais une dé-
nonciation déposéeentre les mains d'un magistrat n'est pas un 
article de journal qu'on abandonne ou qu'on soutient à volon-
té, suivant les besoins de la polémique du jour. Il a donc fallu 
que le sieur Warnery s'expliquât sur les faits contenus dans 
ce qu'il a appelé ses rapports au ministre de la guerre; et, 
dès qu'il a dû préciser ces griefs si nombreux, ils ont dispa-
ru, ou du moins ils se sont réduits à des reproches d'incapa-
cité et de négligence dont la justice ne doit pas s'occuper. 

Trois faits seulement ont été dénoncés par le sieur Warnery, 
à la suite de ses accusations de corruption. 

Le premier et le plus grave serait relatif à des détourne-
mens et à des concussions commis par les agens chargés- du 
service des fourrages de l'armée. Suivant le sieur Warnery, 
l'administration de la guerre aurait fait subir au Trésor une 

perte annuelle de 7 à 8 francs par quintal métrique. Elle fe-
rait depuis plusieurs années des achats de fourrages en Ita-
lie, en Espagne, en Angleterre. Ces foins seraient payés 17, 
20, 28 francs le quintal, lorsqu'on Algérie les récoltes seraient 
assez considérables pour fournir aux besoins de la cavalerie, 
et que l'on refuserait les foins des colons, dont ils ne deman-
daient cependant que 7 à 8 'francs le quintal. Cette manière 
d'agir de la part des intendans militaires et des fonctionnai-
res chargé des achats aurait pour but de favoriser, par l'in-
termédiaire des courtiers, des transactions faite» aux dépens 
de l'Etat, des vols, des concussions. 

Le sieur Warnery a dénoncé ensuite des détourneinens com-
mis par M. Poirel, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, 
chargé des travaux du port d'Alger. Suivant lui, on avait si-
gnalé en 1845 l'exécution vicieuse des travaux et la mauvaise 
qualité des matériaux employés. L'administration s'émut de 
ces accusations réitérées; le ministre de la guerre crut devoir 
ordonner une enquête, à la suite de laquelle M. Poirel fut 
rappelé en France et mis en disponibilité. « On évalue, ajoute 
le sieur Warnery, à un million, les bénéfices illicites faits par 
M. Poirel dans la fourniture des matériaux. Ainsi, au lieu 
d'employer du ciment romain pour le raccord des pierres du 
môle, il se servaitd'une mauvaise pouzzolane qu'il faisait faire 
avec de la brique écrasée, etc., etc. » 

La dernière dénonciation faite par le sieur Warnery concer-
na le sieur Guiauchain, architecte du gouvernement à Alger 
et le» travaux faits sous sa direction à la cathédrale d'Alger' 
Le sieur Warnery n'estime pas à moins de 300,000 francs les' 
fonds qui auraient été détournés par cet architecte, soit en 
fournissant de mauvais matériaux pour de bous, soit en se fai-
eant payer des travaux qui n'ont jamais été faits. Aussi le dé-
nonciateur prétend-il que la cathédrale d'Alger, qui a déjà 
coûté 900,000 francs, ne peut pas être terminée à cause du 
mauvais état de ses fondations, et qu'aujourd'hui elle menace 
ruine. 

Dans sa plainte k M. le procureur-général, du 24 août, le 
sieur Warnery disait : « Je me mets à'vos ordres; je vous four-
nirai tous les documens qui pourrout apporter la lumière dans 
ces ténèbres; j'éclairerai votre religion. » — Dans plusieurs 
numéros du Courrier français, il répétait: « .... J'ai des do-
cumens, je les produirai. » Ne devait-on pas s'attendre à le 
voir remettre dans les mains de la justice quelques-unes de 
ces pièces mystérieuses que les coupables essaient en vain de 
soustraire à la publicité, et qui surgissent un jour pour dé-
montrer que ce n'est pas en vain que l'on viole les lois sacrées 
de l'honneur et de la probité? De quelque côté qu'elles vien-
nent, quel que soit l'homme qui les apporte, elles forcent les 
convictions, on ne recherche pas par quels moyens elles sont 
découvertes! Qu'a produit le sieur Warnery ? On hésite vrai-
ment à le faire connaître, tant cela va paraître incroyable. 
Voilà un homme qui s'adresse à la Chambre des pairs, qui 
dénonce un maréchal de France, la plus belle illustration mi-
litaire qui reste au pays, un ancien ministre de la guerre, des 
officiers généraux; qui s'empare d'un journal, remplit ses co-
lonnes de menaces renaissantes, de scandales les plus honteux; 
qui vient ensuite affronter la justice, demander une enquête; 
on l'appelle, on lui demande ses preuves; il apporte, quoi? 
Quatre pièces. Une copie de l'arrêté du ministre de la guerre 
accordant le permis d'exploration d'Aïn-Barbar à M. Thur-
neyssen ; une lettre d'un sieur Michel, habitant de Bône, qui 
ne contient ni un fait ni un renseignement; un numéro du 
journal la Seybouse, tout aussi insignifiant; enfin une lettre 
du marquis de Bassano, du mois d'août 1846, lettre toute con-
fidentielle, qui certainement n'était pas destinée à l'usage qui 
en a été fait, et sur laquelle, dans l'intérêt de M. de Bassano, 
comme dans celui du sieur Warnery, il convient de garder la 
silence. 

N'était ce pas démentir à l'avance ces dénonciations si terri-
bles, et peut-on s'étonner des résultats de l'instruction ? 
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n faisait exécuter des travaux non autorisés; il négli-
ai't ceux qui lui étaient prescrits; il cherchait a se sous-
d ' tceux. I. ' ., ministre en ce oui touchait les adjudica-djud; 

le ministre 
qui lui 

eut tracées, lu. écriva.t : « Les irrégularités qui , 
"iialôes ne doivent plus se renouveler. Elles 

traire aux ordres du ministre en ce qu 
ions et les marchés. Aussi le 2 septembre 1813 
ni reprochant ces façons d agir en dehors des règles 
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seraient de 
été si 
nature à 'compromettre la responsabilité ministérielle, 

que celle du directeur de l'intérieur. M< 
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mention bien arrê-
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' vous continuiez à agir de la sorte, je n'hésiterais pas, 
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quelques regrets que j'en éprouvasse, en raison de vos taleus 
et de votre mérite, à demander votre remplacement a M. îemi-

qu'il y a des pots de vin à palper... ExemmV • 
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an sur cet objet sur toute l'Algérie. » Le 14
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et 28 francs le quintal métrique, alors qu'T" ^ 20 
'fr. 

que les récoltes de l'Algérie étaient suffisantes'nô' K,a ' ta% 
aux besoins de la cavalerie; mais il ne précisait o» SUDVçDi 
s'en tenant aux généralités, prononçant à no;,.„^
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PORT D ALGER. 

Un des caractères les plus significatifs de la dénonciation du 
sieur Warnery, est la profonde ignorance des hommes et des 
choses dont il jiarle ; il n'a évidemment puisé ses renseigne-
mens que dans des conversations, des bavardages sans portée 
ou dans des articles de journaux ; il n'a même pas cherché à 

s'éclairer, car la moindre démarche sur les lieux ou auprès 
des personnes qui étaient placées de façon à savoir ce qui se 
passait, l'aurait stns doute empêché de produire ces accusa-
tions, faites pour ainsi direau hasard. Ainsi, il accuseM. Poi-
rel, ingénieur en chef des ponts et chaussées, chargé des tra-
vaux du port d'Alger, d'avoir fait des bénéfices qu il estime k 

1 million, en fournissant de mauvais ciment de brique au lien 
de pouzzolane. 

Cette accusation n'a pas le moindre fondement. M. Poirel 
n'a pu faire un bénéfice illicite, de quelque somme que ce soit, 
sur les matières qu'il fournissait, parce que M. Poirel n'a ja-
mais rien fourni. Cet ingénieur a été, il est vrai, et à deux re-
prises différentes, l'objet' de la sévérité du ministre de la 
guerre ; mais les causes de cette sévérité sont tout autres que 
celles indiquées par le sieur Warnery, et l'examen attentif du 
dossier qui concerne M. Poirel, démontre, jusqu'à la dernière 
évidence, la sollicitude constante et éclairée du ministre pour 
des travaux qui intéressent à un si haut degré l'avenir et la 
sécurité de l'Algérie. 

C'est en 1832 que M. Poirel a été envoyé à Alger et chargé 
d'abord de tous les travaux des ponts et chaussées. En 1840, M. 
le maréchal duc de Dalmatie, alors ministre de la guerre, se 
vit dans l'obligation de le remettre à la disposition du ministre 
des travaux publics; les motifs de cette décision n'avaient 
rien de fâcheux pour la probité de M. Poirel; elle était néces-
sitée par des habitudes d'insubordination qui entravaient la 
marche régulière du service. 

Aussi, en 1842, M. Poirel fut-il rappelé à prendre la direc-
tion des travaux du port d'Alger, poste pour lequel le dési-
gnait le suffrage des hommes compétens ; son instruction et 
son expérience des travaux hydrauliques. Le ministre avait 
créé pour le port d'Alger un service spécial, séparé du ser-
vice ordinaire des ponts et chaussées, et comme il attachait la 
plus grande importance à ces travaux, il décida que l'ingé-
nieur auquel il les confiait serait subordonné au contrôle de (a 
Direction de l'Intérieur. 

Malgré la leçon qu'il avait reçue en 1840, M. Poirel conti-
nua de donner des sujets de mécontentement à l'administra-
tion ; il ne tenait point compté des ordrea.qui lui étaient trans-

mslre des travaux publics. « 
M Poirel ne mit pas cet avertissement a profit; il continua 

de résister aux mesures prescrites par le ministre, et enfin un 
dernier incident vint combler la mesure. 

La pouzzolane nécessaire aux travaux du port d Alger vient 

de Borne ; elle est fournie par le sieur Nepoti, qui, fermier 
des caves de Saint-Paul, eu a ainsi le monopole. Le ministre 

de la guerre avait chargé le consul de France à Civita-Vec-
chia de passer les marchés relatifs à ces fournitures, ne vou-
lant pas laisser aux ingénieurs le soin de traiter directement 

desapprovisionnemens. . 
Le 23 octobre 1845, M. Poirel avait prépare un projet de 

marché pour la fourniture de 12,000 mètres cubes de pouzzo-
lane, jugés nécessaires pour la campagne de 1846. Contormé-
mentaux ordres du ministre, le consul de France à Civita-
Vecchia s'occupait de cette affaire, lorsque M. Poirel annonça, 
le 20 décembre, au directeur de l'intérieur à Alger, que l'ap-
provisionnement de pouzzolane était presque épuisé; que si 
l'on ne prenait pas d'urgence diverses mesures qu'il proposait 

pour se procurer 4,000 mètres cubes de cette matière, les tra-
vaux du port seraient immanquablement suspendus dans le 
courant de janvier 1846.11 offrait dese rendre lui-même à Ci-
vita-Vecchia, pour y traiter directement, et à quelque prix que 
ce fût, de la fourniture de 4,000 mètres. 

Le directeur de l'intérieur, justement alarmé d'une position 
assez grave pour nécessiter de semblables expédiens, crut 
devoir, tout en refusant à M. Poirel l'autorisation de se ren-
dre à Civita-Vecchia, en référer au ministre par dépêche télé-
graphique, proposant d'emprunter au port de Toulon 3,000 
mètres, que l'on enverrait de suite par une corvette de 

•hftrge. 
L'administration delà guerre se reporta aux étals de situa-

tion des magasins, qui lui avaient été envoyés à la fin de no -' 
vembre. Elle reconnut que l'approvisionnement existant à cette 
époque n'avait pu être épuisé dans le courant de décembre, 
mois pendant lequel les travaux de bétonnage sont forcément 
ralentis, et le ministre se contenta de prescrire au consul de 

Civita-Vecchia de se presser de conclure avec le sieur Nepoti 
pour une fourniture de 16,000 mètres cubes. 

M. le gouverneur-général de l'Algérie avait, de son côté, 
conçu des doutes sur l'épuisement aussi rapide de l'approvi-
sionnement; il proposa au ministre de faire constater la situa-
tion. Celui-ci ordonna, en effet, une vérification, à laquelle il 
fut procédé par un auditeur au Conseil-d'Etat délégué, et par 
deux ingénieurs des ponts-et-chaussées. Il résulta de leur 
procès-verbal que le 6 février 1846, près de deux mois après 
l'avis donné par M. Poirel, il existait encore en magasin une 
quantité de 1 ,672 mètres cubes de pouzzolane. En ajoutant à 
cette quantité celle de 800 mètres, qui représentait la consom-
mation faite depuis le 20 décembre jusqu'au 6 février, on dût 
reconnaître que lorsque M. Poirel avait annoncé que la pouz-
zolane était sur le point de manquer, il existait encore 2,400 
mètres environ de cette matière. La consommation des mois 
d'hiver étant ordinairement de 6§0 mètres, il y avait donc as-
sez de pouzzolane pour subvenir aux besoins du service pen-
dant quatre mois, et pour attendre jusqu'au mois d'août les 
arrivages résultant du marché alors en négociation. 

Ce nouveau fait produisit sur le ministre la plus fâcheuse 
imjuession, et M. Poirel fut rappelé. 

Voilà la vérité. Que la conduite de M. Poirel , dans ces cir-
constances, eût pu faire naître des soupçons de diverse nature, 
cela n'est pas douteux. Mais en admettant les suppositions les 
plus défavorables, il n'en sera pas moins constant qu'il n'a pu 
faire aujun bénéfice illicite, que le ministre a résisté avec fer-
meté à ces essais de marché d'urgence que M. Poirel voulait 
passer personnellement, que ces fournitures ont été faites en 
vertu de marchés réguliers, traités par le consul de France, 
et qu'il n'y a eu, de la part de M. Poirel, ni détournement, ni 
concussion. Ce qui résulte évidemment de l'examen des pièces 
de cette affaire, qui a été l'objet d'une surveillance attentive, 
tant à Paris qu'à Alger, c'est que l'Administration a fait son 
devoir complètement; qu'elle ne s'est pas laissé surprendre ; 
qu'elle a puni ce qu'il y avait à punir, et que la justice n'a 
point à s'occuper d'une affaire qui n'est point sortie des bor-
nes de la compétence administrative. Il y a loin de là à la dé-
nonciation du sieur Warnery. Elle aura toutefois servi à dé-
montrer que le ministre de la guerre sait faire respecter les 
règles administratives, se montre gardien vigilant des intérêts 
de l'Etat; qu'il n'a pas hésité à donner un salutaire exemple 
quand il a été nécessaire, quels que fussent d'ailleurs la posi-
tion, le talent et le mérite incontestables de celui qui en a 
été l'objet. 

CATHÉDRALE B'ALGER. 

La même ignorance se révèle encore dans Jes dénonciations 
du sieur Warnery relatives aux détourneinens qu'il impute au 
sieur Guiauchain, architecte à Alger. Il prétend que les tra-
vauxde la cathédrale ont absorbé 900,000 francs, et que sur 
cette somme, le sieur Guiauchain a fait un bénéfice illicite 
de 300,000 francs. Où le sieur Warnery a-t-il pris ces chif-
fres? C'est ce qu'il n'a pas voulu, ou n'a pas pu dire, ren-
voyant la justice à rechercher la vérité à Alger, où tout le 
monde, assurait-il, avait connaissance de ces faits. Il n'a pas 
été besoin d'aller à Alger, et les documens officiels sont venus 
donner le démenti le plus positif aux dénonciations du sieur 
Warnery. Les travaux de la cathédrale d'Alger ont été com-
mencés en 1840 ; il y a été dépensé, jusqu'à ce jour, 635,581 
francs. La dépense totale doit, d'après les devis, s'élever à 
750,000 francs. 

Ces chiffres répondent donc suffisamment au dénonciateur, 
et l'on aurait pu se contenter de les citer ; mais les investiga-
tions de la justice ne se sont pas arrêtées là. Elle a acquis la 
preuve qu'aucun fait blâmable ne peut être imputé à l'archi-
tecte, et que le sieur Warnery a formulé ses dénonciations 
d'après les rumeurs les plus vagues, sans chercher à s'assurer 
de ce qu'elles avaient de bien ou mal fondé. 

Ces rumeurs ont dù prendre naissance dans une enquête 
faite en février et mars 1846 à Alger par les soins de M. le 
directeur-général des affaires civiles, enquête ayant pour but 

de rechercher les auteurs de détournemens de matériaux pro-
venant de démolitions et devant être employés aux reconstruc-
tions de la cathédrale. Il a été reconnu que des briques, des 
moellons, provenant d'une maison mauresque abattue pour 
faire place aux constructions nouvelles, avaient été enlevés en 
partie par un entrepreneur, le sieur Rocas, et employés dans 
d autres constructions faites également pour le compte de l'E-
tat. R y avait là, delà part de l'entrepreneur, une irrégularité 
dont . administration aurait dù être prévenue au moment mê-

nom de M. l'intendant Appert, et indiquant le sie"
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Le sieur Tbouard est un ancien courtier mariti 
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a cherché le même genre de célébrité que le sieur Vfc 
mais le sieur Thouard ne poursuit qu'un seul but • i T-
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d'anciens confrères, les sieurs Martin et Canton et |**« 
utile d'entrer dans les détails de cette affaire, 'corn t ,*" 

étrangère aux dénonciations du sieur Warnery; 'c'est ri' '""^ 
ce qu a fait le sieur Thouard lui-même; il s'est bien , 
céder k la provocation du sieur Warnery. H
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qu'il ne savait absolument rien des faits dont parlait
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qu'il ne pouvait en déposer, ajoutant qu'il ne savait '"^ 
sieur Warnery avait pris ses renseignemens; mais nu''*]'/"
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qu'il eût apporté k la justice tous les bavardages au \ 
écoutés et ramassés, en parcourant l'Algérie. 

»it 
av>it 

me. Il a ete établi que ce fait avait eu lieu pendant un congé 
accorde au sieur Guiauchain, qu'il y avait eu négligence de 
la part d un agent de surveillance qui a été révoqué. Enfin, la 
commission d'enquête déclarait : « Qu'après avoir examiné des 
suppositions offensantes qui avaient été faites pour la probité 
de M. Guiauchain, elle avait été heureuse de les voir s'éva-
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s recueillis par l'instruction ont éta-

bli d ailleurs que loin d'avoir fait la fortune immense et scan-
daleuse dont parle le sieur Warnery, le sieur Guiauchain, tout 

en menant une vie fort ordinaire k Alger, avait vu diminuer 
son patrimoine. 

Ces documens prouvent donc qu'il n'y a rien de vrai dans les 
dénonciations du sieur Warnery; qu'elles doivent être com-
plètement écartées. 

FOURRAGES. 

Dans une de ces pièces (la 3'), que le sieur Warnery a inti-
tulées ses rapports au ministre de la guerre, on lisait ceci • 
« Je ne sortirai pas du cercle de Rône sans vous parler des 

achats de fourrages. Les colons européens voudraient bien trou-
ver quelque chose à glaner dans ces magnifiques plaines des 
Karezas, etc. ; mais comme ils ne peuvent, faute d'ar°enl se 
livrer a la culture des céréales et lutter contre la production 

indigène ou 1 importation étrangère, ils voudraient faire de" 
Un consommateur est k leur porte, l'administration..". 

Algérie. 

Cette déclaration du sieur Thouard, l'incertitude nu' 
dans celles du sieur Warnery, auraient bien certainen ' 
torisé k ne pas aller plus loin, k repousser, faute de n 5 ' 
cette dénonciation ; mais dans une affaire de cette nat
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présence d'accusations si graves, si multipliées reun?^' .* 
si longtemps, la justice a pensé qu'elle avait un autre H • 

k remplir ; qu'il ne lui suffisait pas d'établir que la déi ' 
tion n'était pas fondée; qu'il fallait prouver que rien
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vait la justifier. Il est résulté encoreune fois de ces reche 
les preuves nouvelles de l'ignorance du sieur Warner^ 
faits sur lesquels il a appelé l'attention publique, - * 

Depuis l'occupation de l'Algérie, l'administration de la « 
re s'est appliquée à faire vivre l'armée avec les ressourcé' 
digènes. Dans les premières années, ces ressources étaient^ ' 
les, et il fallait recourir aux provenances exotiques pou 
surer la nourriture de la cavalerie. Plus tard, les in 
vés en nature sur les tribus arabes ont commencé à Drod 

quelques ressources ; des colons vinrent s'établir, et le J£? 
tre de la guerre, dans le but de favoriser, autant que 'cêluY 

pendait de lui, le développement de la culture, ordonna d' 
cheter leurs produits; mais les progrès étaient lents -
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n'est qu 'à dater de 1844, que les achats de fourrages à l 'étra" 

ger, comme en France, purent cesser. Des trois provinces J
t 

l'Algérie, deux, celles d'Alger et de Constantine, produise,' 
maintenant, non-seulement les quantités suffisantes pour 

consommation, mais au-delà. Celle d'Oran nécessite le vers», 
ment annuel de 100,000 quintaux métriques de fourrages, Q 

comprend qu'une des difficultés les plus grandes, pour assurer 
un pareil approvisionnement, résulte de la nature même d» 
marchandises à transporter, de leur volume et par conséqua 
du prix du transport. Eu 1844 et 1845, l'administration n'y 

vait encore que des moyens imparfaits pour le pressai dei 
foins : elle parvint cependant, à force d'activité et d'énergie i 
assurer le service. Elle s'occupa de créer des ateliers de près, 
sage sur les trois points d'exportation, Alger, Bône et Phili,,. 

peville. Des machines achetées en Angleterre étaient prêtes 1 
fonctionner pour la campagne de 1846. 

Mais un fait indépendant certainement de l'administration 
vint, en 1846, paralyser ses efforts. La sécheresse, l'invasioi 
des sauterelles détruisirent toutes les espérances des colons, 
causèrent la plus vive inquiétude à l'administration defor» 
niée. Elle demanda de suite au ministre de la guerre d'assu-
rer le service par des achats de fourrages exotiques. Le mi, 
tre résista jusqu'au dernier moment, espérant que, dans h 
derniers jours, quelques pluies bienfaisantes viendraient peut 
être améliorer la position. Pour encourager les colons à cou-
per le plus de foins possible, il prescrivit d'élever les prii.l 
autorisa les intendans k augmenter, au besoin, d'un franc M 
quintal ceux fixés par le gouverneur-général, à condition que 
Ion traiterait directement avec les colons cultivateurs, sas 
l'intermédiaire de cette nuée de courtiers, d'agioteurs, sang 
sues des colons, que tous les efforts de l'administration sont 
impuissans k écarter. Bientôt cependant l'insuffisance de la ré-
colte fut constatée partons les rapports et sur tous les points, 
et l'intendant militaire d'Alger chargé de centraliser le service 
des approvisionnemens, d'accord avec le gouverneur-général; 
proposa au ministre l'achat eu Europe do 300,000 quintaux 
métriques de fourrages.. 

La nécessité de cette" mesure fut bien prouvée par le résul-
tat; car il résulte des documens officiels que l'administration 
ne put acheter en Algérie que 68,000 quintaux de foins qui, 
expédiés de Bône et de Philippeville sur les places de la pro-
vii*;e d'Oran, ont coûté à l'Etat 17 fr. 65 cent, le quintal mé-
trique. 

Le ministre chercha d'abord à se jirocurer en France um 
partie des approvisionnemens nécessaires. Mais l'année OT 
avait été aussi désastreuse eu France qu'en Algérie. La récolte 
suffisait à peine aux besoins du pays. Déplus, nos ports de 
mer ne sont pas habitués k de semblables expéditions : ils 
manquent complètement des moyens de pressage. Le seul por' 
de Nantes, qui exporte aux colonies, avait un atelier; il ne put 
fournir que 12,000 quintaux au prix de 14 fr. 59 cent. Un pe-
tit marché de 4,000 quintaux au prix de 14 fr. 60 cent.!»

1 

aussi passé à Bochefort. 

Il y avait donc obligation de s'adresser k l'étranger. 
Le ministre de la guerre eut recours, par l'intermédiaire d 

M. le ministre des affaires étrangères, aux ambassadeurs» 

aux consuls du Roi. Il fallait le concours et le zèle déployé F 
ces agens pour réussir à passer des marchés à Naples, »» 

ville, à Anvers et k Amsterdam. 
Les foins tirés de Naples et arrivés au port de débarq" 

ment ont coûté 14 fr, 20 cent, et 14 fr. 40 cent.; ceux d'Ame» 
et d'Amsterdam 15 fr. 77 cent. ,,, 

Uu marché pour la fourniture de 50,000 quintaux de p»"* 
au prix de 9 fr. 70 cent., avait été passé avec une maison a 
pagnole, MM. Roux Sevillauos : ils s'arrêtèrent après la W' 
uiture de 10,000 quintaux, et l'administration fut obligée <n 
voyer un agent sur les lieux pour acheter directement. 

D'un autre côté, la disette de grains générale cn.tl"> 

avait non-seulement fait doubler le prix du frèt,
 m
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sionné une telle rareté de navires, que les fourrages ?"
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du royaume de Naples n'arrivaient qu'avec des u'mcwjj 

sans cesse renaissantes, que des retards continuels la"* _ 
l'administration dans la crainte de manquer de tout, sa p 
voyance n'ayant pu lutter contre tant de chances inatten 
On se décida alors et tout à fait dans les derniers moi g 

c'est k-d ire en novembre, k faire des achats à Londres e 
verpool : 11,200 quintaux de foins ont été achetés aux p> 
25 fr. 16 c. ojg
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On a déjà vu que les foins achetés en Algérie en > 
transportés dans les porls de la province de l'Ouest re
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à l'Etat à 17 fr. 65 cenl.; or, la movenne du prix des i» ̂  

foins. 

Mais- celle-ci préfère acheter ses fourrages 'à 
étranger, parce 

ges exotiques livrés dans les'mèmes' conditions ^fi'ç^dî 
élevés, en définitive 

par quintal métrique pour le "foin 
à 181,000 quintaux, a été de lu 

de 10 fr. m c - v 

paille. 
Peut 

cher au dehors les fourrages qui lui manquaien 
Pendant que l'administration était ainsi obligée d 

t dans te 

l'industrie coloniale était obligée d'imiter'son exempler̂ i 
50 pour 100 plus cher que i
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ils. Ils sont bien loin, on le voit, « 

volées par lui pendant 
ver à faire connaître les résultats de 1 information sur, 
de corruption qui auraient été consommés par M*-^y/^ 
l'égard de M. le maréchal duc de Dalmatie, de M. 

lier cher 

ce"1 payait ses fourrages 
sont les chiffres officiels. Ils sont bien loin, on te vu"'
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énoncés par le sieur Warnery. Faudra-t-il ajouter ml .
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chés passés par les agens diplomatiques ne P
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moindre place aux soupçons injurieux, aux dénonc .
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-

rigées par le sieur Warnery contre les agens de 1 a° 
tion de la guerre ? 

CORRUPTION. 

Ces différentes accusations ainsi écartées par 

l'on vient de présenter, celles comprises 
sieur Warnery au ministre de la guerre n'ayant pas
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le cours de l'instruction,"
 let
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dans l«Jg£t? 

Voir le SUPPltântE* r*' 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

du Jeudi 3 Février 1848» 

de M. le général de La Hué, de 

..-,1 Moline de ^.j '^V^E FeVlmann, Farcy, Urtfi 

ffSK*»« fej&fcntajtf* M.deNoue, chef 
''■J- de bureau a W«urw publics, qui aurait servi 
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rau?rèsde ce/divers personnages. « 
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«M'Talabot

 daf
a
'^Ti assigne le sieur Warnery. 
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te ..oncStear a ainsi formulé le fait 

Tel 

u des ac-

J?Valait je patis à Lyon et de l.yon à Avignon. 
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c quamilc
?
 Pour que

ls ser-

ft^52SSurX ^it rien. Il ne peut le dire. Il 

I^^S^*** dont lesactions auraient
 P

aJ-é 

2tS*« 'fes°oïu eu lieu sur les registres, les livres de ces 
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 chemins de fer. Elles ont ele soigneuse-
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 résulté? Pas une 

ment- "''''^signées ne figure au nombre des actionnaires 

L per*
01 ,t rVr de Lyon à Avignon. Sur les registres du che-

£ Paris i Lyon, on constate qu'en 1815 M. legéné-

%
 Je
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ei

' Von a eu 11 actions, M. Vauehelle 20, M. Unis 6, 

a
l de Saii'i-
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 le mâréc

^al duc de Dalmatie, M. le géné-

;j Kfll'"
8

""-. outpa» une, n'en ont jamais eu une. Ces 
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 '* n .%ë réduisent donc à 5G (1 ). Dira-t-on que la jfls-

3 000 »
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° ; découvrir la vérité? La réponse serait facile, 
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%. Warnery, qui tient ces détails d'un homme 
pourquoi je sie „

e
 l'a-t-il pas fait connaître, pour qu'on 

qui
 les

,f terroger'
9
 Et à qui pourra-t-on persuader qu à la 

ordonnées, recherches auxquelles les J~J recherches -
suit*
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é tant d'éclat, il ne se serait pas trouve dans 

puniauv
0111

 chemins de fer elles-mêmes des gens prêts 

l* ̂ 5.r̂ reils faits? .... V* . 
Talabot sont donc un 

,, établira tout à l'heure, et rien que la liste 

nie»
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 donner suffirait pour le prouver. Ce sont des 

qu'un vie»
 mpus

 et prêts à se laisser corrompre que MM. de 

hoDim^
00

 Yauchelle, p
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 directeur du personnel au uiiiiis-

• ' u ''ToOO actions données par MM. 
teSJiw ... il: — •> l 'ti 

s^iut-iou
 all

 moment où il fait sa demande et sa sous-

t ro Je 1*1^' directeur des bureaux de l'Algérie. Ce sont 
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buseut de leur position, de leur crédit, des 

j
w sou

t à même de rendre, pour se donner les 
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ser
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e
 gros bénéfices, et l'un a il actions, l'au-
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e
 j|M. Fellmann etUrtis, s'ils veulent à leur tour 

lnta
 * «faire un bénéfice illicite, immoral, d'une position 

USCr
' Errait peut-être, dans les mains d'hommes avides, per-
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j licier des conditions, en ont-ils abusé en souscri-

'""."ninfi actions, l'autre 10? Non, non. Ces chiffres modes-
oirlent mieux que tous les raisonnemens aux dénoncia-

lfS
 Tton MM. Talabot n'ont pas donné 3,000 actions de che-

m\n de 1er ; non, aucune des personnes dénoncées n'en a 

'
 X

\'ii sieur Warnery, qui déclare que MM. Talabot ont donné 

r
;„n«jofr., on dèma'udera pourquoi MM. 

,i ^,,,,Ms ?Oiiels services ils auraient payes l Quelles com-

Talabot les au-

Sdoiiiiés? Quels services' 

neusations, quels avantages ils auraient reçus pour de tels sa 

Secs? H s'écriera que toute l'Algérie, ou du moins que toute 
la province de Boue a été abandonnée à MM. Talabot; qu'ils 

ont quatre mines, qu'ils ont 15,000 hectares de terres ara-

I les des forêts, etc., etc. ; qu'ils ont un tel crédit qu'ils font 

rejeter les demandes de toiis leurs concurrens. Et l'informa-

tion, pièces eu main, lui répondra : C'est un mensonge; ce 

que 'vous déclarez est complètement faux. 

Avant d 'entrer dans le récit et l'examen de ce qui s'est pas-

se en Algérie quant aux coucessions de miues et de tèrres, il 

faut d 'abord faire justice d'une première calomnie et rétablir 

la vérité sur les relations d'intérêt de M- le maréchal duc de 

Dalmatie avec MM. Talabot. On a représenté M. le maréchal 

comme l'associé de ces messieurs dans toutes leurs opérations, 

et ce fait n'est pas vrai. En 1828 ou 1829, MM. Talabot ont 

pris la direction d 'une aciérie fondée plusieurs années aupa-

ravant par une société dont M. le maréchal duc de Dalmatie 

luxait partie ; aciérie connue sous le nom d'Usine du Saul-

<lu tant, et dont dépend un autre établissement situé à Tou-

lowc. Depuis lors, aucun nouveau lien d'intérêt n'est venu 

s'établir entre eux. On doit donc laisser de côté ces insinua-

iions perlides, tendant à représenter le ministre de la guerre 

comme oubliant ses devoirs pour ne plus se souvenir que de 

sa intérêts, prodiguant à des associés des faveurs dont fuï-

: ;ne devait recueillir les fruits. 

Ceci dit, il faut remonter à l'époque où on s'est occupé sé-

mueemeui des mines de l'Algérie. Ce n'est qu'à la lin dé 

1812 que le ministre de la guerre, déjà sollicité depuis long-

ISnp» d'accorder des concessions de mines, manquant de tous 

renseigiieniens, résolut de faire étudier les richesses mélallur-

gKwe» de nos possessions dans le nord de l'Afrique. 

Un ingénieur en chef des mines, M. Fournel, fut mis à sa 

disposition par le ministère des travaux publics. Parti pour 

\'- rie en 1843, les travaux d 'exploration de cet ingénieur 

1 occupèrent pendant les années 1813, 44, 45 et 46. Au .bout 

•j in certain temps, ses recherches ayant été fructueuses, l'in-

dustrie particulière, qui avait grand soin de se tenir au cou-

rant de ses travaux, s'en inquiéta, et plusieurs demandes, ba-

.
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 découvertes qu'il avait faites, furent adressées au 

ministre de la guerre. Ces demandes furent successivement 
1 '" ''s a M. l'ournel. Les choses ne se passaient pas et ne 

1' "Client se passer comme en France, où l'ingénieur des mi-

JJJj i' la
»d " >' a plusieurs demandes, donne son avis sur la 

personno a laquelle il convient le mieux d'accorder la conces-

m, bans la presque totalité des cas, M. Fournel se bornaità 
1
onrer des renseignemens sur la nature du gisement , son im-

portance, et son avis sur le fait de savoir s'il y aurait lieu 

accorder une concession, ou un permis d'exploration. 
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e concession accordée a été celle des mines de 
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 de Mouzaïa, dans la province d'Alger, donnée 

■ * .
 il M

- Moutgollier, par M. lo gouverneur-général, et en-

,„,"*■ Henry, de Marseille, par arrêté ministériel du 27 
^Ptembrc 1814, confirmé plus tard par un 
™du 3 novembre 1848. 

1^^"" '®* l'oints principaux signalés dès le mois de juin 
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'llis sur su capacité, son intelligence, sa pro-
vruenl disjiosé à accueillir sa demande favorable-

par une ordonnance du 

ment. 

D'autres demandeurs se présentèrent pour les mêmes lo-

calités, M. Peron, M. Girard, M. Talabot et M. Eugène de Bas-
sano. 

L'administration avait d'abord arrêté en principe qu'il se-

rait donne deux concessions ; mais M. le maréchal duc de Dal-

matie, alors ministre, voyant les demandes se multiplier, vou-

lant créer la concurrence, appeler en Afrique plus d'intéres-

sés et plus de capitaux, décida que l'on formerait quatre 

concessions. Un nouveau travail fut demandé à M. Fournel : il 

ht une nouvelle division en qua're parts, auxquelles il donna 

les noms de Bou-Amrah, de la Meboudjah, des Karezas et 
d Aïn-Moreka. 

On a dit tout-à-l'heure quels élaient les demandeurs; maisil 

est nécessaire de s'expliquer sur chacun d'eux et sur leur po-

sition. Ce qu'était H. Gaultier, on l'a déjà vu; on sait qu'il 

avait sur ses concurrens l'avantage de la priorité et ique le 

ministre paraissait décidé à lui accorder une des part*. 

Nous n'ayons pas besoin de parler de M. Talabot; sa posi-

tion dans l'industrie est assez connue, et d'ailleurs les atta-

ques réitérées, incessantes, dont il a élé l'objet dans ces der-

niers temps, dispensent de s'étendre davantage à son sujet. 

Qu'était M. Pérou? Ancien notaire dans le département de 

la Seine, il justifiait de ressources suffisantes ; il se présentait 

sous la garantie de négocians connus, dont les noms devaient 

suffire pour inspirer toute confiance. M. Péron était-il, comme 

le prétend le sieur Warnery, un prête-nom de M. Talabot? M. 

Péron affirme qu'à cette époque il ne connaissait pas M. Talabot. 

Depuis sa sortie du notariat, en 1830, il s'était occupé d'ex-

ploitation de mines. Dès 1844, il avait entendu parler des 

mines de fer des environs de Bône, il s'était procuré des ren-

seignemens, avait étudié l'alfaire, et s'était décidé à former 
une demande. 

M, Girard est un élève de l'Ecole polytechnique, ancien of-

ficier d'artillerie, et il se présentait aussi avec les plus hono-

rables recommandations et sous les auspices de maisons re-

eomniandables ] sa position était toute favorable. Sa demande 

se trouvait primée cependant par celle de M. Eugène de Bas-

sano, qui, d'ailleurs, était recommandé au ministre par son 
nom et le souvenir de son jière. 

Le marquis de Mornay, le prince de la Moskowa, le baron 

Menneval faisaient valoir ses droits avec toute la chaleur de 

l'amitié, sans annoncer toutefois, et ils auraient peut-être dù 

le faire, qu'eux-mêmes avaient un intérêt réel au succès de 
cette demande. 

Une lettre de M. le prince de la Moskowa, en date du 26 

août 1845, vint couper court aux hésitations que jiouvait ame-

ner le choix à faire entre ces cinq concurrens. Le prince 

donnait avis au ministre que M. Gaultier se trouvait en état 

de faillite. Ce fait fut confirmé par M. le garde-des-sceaux, 

sur la demande du ministre de la guerre, el dès lors le sieur 
Gaultier fut écarté. 

Le 9 novembre 1845, les quatre concessions furent accordées 

par ordonnance royale : celle de la Meboudjah, à M. de Bassano; 

celle de Bou-Amrah, à M. Péron ; celle de Karezas, à M. Gi-

rard ; et celle d'Aïn-Moreka, à M. Talabot. 

S'il faut en croire le sieur Warnery, dès cette époque la 

corruption avait dù produire son effet. Les compagnies de 

chemin de fer se créaient. A la fin de 1845, l'agiolage, les 

spéculations sur les actions avaient pris tout leur développe-

ment. Est-ce à ce moment que MM. Talabot ont donné les 

1 ,500,000 fr. ? cela devrait être, car le 10 novembre M. le ma-

réchal duc de Dalmatie quittait le ministère de la guérie, et 

M. Vauehelle se retirait avec lui. Si M. Vauehelle a eu sa part 

dans ces sommes, ce ne peut être qu'au moment où il était 

encore à la direction de l'Algérie. Quelque générosité que l'on 

suppose, en effet, à MM. Talabot, ils n'auraient pas été sans 

doute prodiguer ces actions à un fonctionnaire en retraite, 

qui iio pouvait plus leur rendre aucun service. Il est. donc 

certain que si la corruption a eu lieu, c'est à cette époque, car 

le sieur Warnery, tout en laissant planer les soupçons les 

plus odieux sur la probité du général de la Bue, n'a pas osé 

soutenir que celui-ci fût entré pour quelque chose dans le par-

tage de ces sommes. Si donc MM. Talabot ont donné leurs 

1,500,000 francs aux mois d'octobre et de novembre 1845, il 

faut convenir qu'ils se sont bien pressés, et qu'on a bien mal 

reconnu leur prodigalité. L'administration pouvait leur don-

ner tout ce qui a fait l'objet de ces quatre concessions : elle 

èn avait le droit, elle ne l'a pas fait. Elle pouvait leur en don-

ner la moitié ; non seulement c'était son droit, maisles rap-

ports et les travaux de M. l'ingénieur en chef Fournel lui don 

liaient toute facilité pour cela, puisqu'il avait proposé de faire 

une part de Bou-Amrah, une part de la Béléliéta. L'admi 

nistration n'en fait rien : le ministre, l'associé, le protecteur 

intéressé des accapareurs donne au travail de ses bureaux une 

direction contraire à leurs intérêts et aux siens. Les deux 

parts sont divisées ; elles ou forment quatre. Il est facile de 

crier au prête-nom, d'attaquer dés gens honorables, de leur 

prêter des intentions frauduleuses; maisles pièces, les dos-

siers de l'administration, les déclarations des concessionnaires 

répondent à ces allégations jjar des faits. MM. Péron, Girard 

n'avaient pas alors d'intérêts communs avec MM. Talabot 

c'est plus tard et à la tin de 1846 .qu'est née une nouvelle si 

tuation qu'on examinera bientôt. 

Voilà donc M. Talabot concessionnaire du quart de ce qu'il 

aurait dù avoir. Il va probablement, et malgré la retraite du 

nuréchal et de M. Vauehelle, être prochainement dédommagé ; 

leurs traditions leur auront survécu; les liaisons coupables 

établies d'ailleurs avec les chefs de bureau continuent, et M. 

Talabot va recevoir le prix de ses largesses; le général de St-

Yon, le général de la Bue se chargeront d'acquitter cette dette. 

De nouvelles concessions de mines ont-elles été faites à MM. Ta 

labol? Non. Ont-ils pu en recevoir sons d'autres noms? Pas da 

vantage; car depuis le 9 novembre 1845, pas une concession de 

mines n'a été accordée. Est-ce fautjde demandeur? Certaine-

ment non ; car depuis ces ordonnances le ministère de la guerre 

on a enregistré 73. Quelle en est donc la raison? Elle est bien 

simple: c'est que cette administration, qu'on représente comme 

si vénale et si corrompue, étudie ces demandes, les suit avec 

régularité, les astreint aux formalités légales el administrati-

ves, et que depuis le 20 juin 1815 elle a donné seulement 26 

permis d'ex|)loratiou, qu'il faut bien se garder de eonfondre 

avec les concessions. 

Eu résumé, depuis la counicle, comment l'administration 

de la guerre a-t elle disposé des richesses métallurgiques de 

l'Algérie? a-l-elle agi prudemment, ou a-t-elle prodigué aux 

• pièce suivante annexée au dossier fait connaître l'ori-
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». montant dû premier appel. 
* 1J janvier 1848. vv 

" Enres 
Ça* 3 istré i ■ a Paris 
WnJ^Pra 

» Signé Ja. ODIER. 

» Signé A. GOUIN , président, 

le 21 janvier 1848, folio 110, recto, 

X) centimes, décime compris*, signé de 

mêmes personnes tout ce dont elle aurait pu dispose 

Les faits répondent à ces questions : cinq concessions défini 

tives, vingt-six jiermis d'exploration, dont quelques-uns même 

oui été retirés aux permissionnaires qui n'avaient pas accompli 

les conditions imposées ; c'est tout ce qu'elle a distribué. 

Voilà donc, quant aux mines, les résultats qu'ont obtenus 

MM. Talabot. Ont-ils reçu au moins, par des concessions de 

lerres, la compensation pour leurs sacrifices? Qui pourrait en 

douter, si l'on se rappelle rénumération faite par le sieur 

Warnery de tout ce qu'ils ont obtenu : 15,000 hectares de ter 

res arables, la forêt des Beni-Salah, un affouage annuel de 

25,000 stères de bois à prendre dans les forêts de l'Edou 

Eh bien! sauf cet affouage, faveur qu'ils n'ont pas seuls reçue, 

MM. Talabot n'ont rien, ni eux, ni leurs prétendus pré e 

noms : M. Enfantin n'a pas eu la forêt des Beiii-Silah, puis-

que, dans une note rédigée par lui et envoyée le 27 mai 1817 

au ministre de la guerre, le sieur Warnery demandait la cor 

cession de cette forêt jiour la compagnie Bassano; MM. Talabot 

n'ont pas eu un hectare de terres arables. Il y a plus, ces cor 

rupteurs si habiles, si puissans, qui rcguenl en maîtres dans 

les bureaux de la guerre et qui ont pu se créer une intluer.ee 

■jusque dans les rangs de l'armée, comme l'insinuait le sieur 

Warnerv, ces corrupteurs ont demandé 800 hectares de terres 

dans lesenvirons de Bône, à portée de leur concession de mi 

nés, pour y fonder leurs établissemens, y loger leurs ouvriers : 

on leur a refusé, sur le rapport du général Bandon, com-

mandant alors la subdivision de liône, faisant connaître que les 

terrains demandés appartenaient à une tribu arabe qu'il se-

rait injuste et impolilique de déposséder. 

MM. Talabot ont-ils empêché le sieur Marini, gérant de h 

Compagnie italienne, d'obtenir la concession qu'il demandait ? 

Pas davantage. Si M. Marini n'a pas reçu cette concession 

c'est qu'il lui a été impossible de remplir les conditions qu i 

avait lui-même fixées et notamment de justifier d'une somme 

de 500,000 fr. qu'il avait dit avoir à sa disposition. 

L'administration de la guerre a remis l'état des concessions 

de terres de 50 hectares et au-dessus, accordées depuis la con-

quête ; elles sont au nombre de 3 4, et pas une des personnes qui 

lès ont reçues ne figure dans la liste des actionnaires de la so-
ciété Talabot. 

MM. Péron et Girard se sont léunis à cette société, et cette 

circonstance a servi de prétexte à ces accusations d'accapare-

ment. La publication inexacte d'un acte de société a permis 
d'en dénaturer le but et l'esprit. 

Il faut d'abord écarter toute chimère et se demander ce que 

som, la plupart du temps, les concessions de mines, de terres, 

accordées par l'administration. A en croire le sieur Warnery, 

Ce seraient des richesses immenses, et il suffirait presque de 

se rendre sur les lieux pour n'avoir plus qu'à en retirer tous 

les avantages; il sait jiourtant bien que ce n'est pas là la vé-

rité. Les concessions, les permis d'exploration pour les gîtes 

métallifères exigent do longues, de coûteuses recherches ; sou-

vent eu pure perte. Déjà plusieurs maisons de Paris, de Mar-

seille, en ont fait l'expérience; des ingénieurs, des hommes 

spéciaux envoyés sur les lieux leur ont coûté beaucoup d'ar-

gent. MM. Talabot ont eu l'idée de centraliser ces travaux, de 

les soumettre à une direction unique, de supprimer les états-

majors si coûteux. Ils ont proposé aux concessionnaires, aux 

porteurs de permis d'exploration, aux demandeurs, à tous ceux 

qui avaient la volonté de porter des capitaux en Algérie et de 

contribuer au développement de la colonisation, de se réunir à 

eux ; de créer, au f*affital dedix millions, une société qui com-

mencerait par étudier, rechercher, et qui finirait par exploiter 

dans des conditions meilleures que ne l'avaient jamais permis 

des efforts individuels. On peut approuver, on peut blâmer une 

telle idée, une telle opération ; mais ce dont la justice doit s'en-

quérir, c'est desavoir si elle est légale, puis de rechercher si 

elle est loyale et honnête de la part de ceux qui la proposent, 
comme de la part de ceux qui l'acceptent. 

Est-elle légale? Cela n'a pas besoin d'être démontré. 

Est-elle honnête? Est-elle loyale? On a vu que MM. Talabot 

ont une concession; que MM. Péron, Girard en ont également 

chacun une. C'est là tout ce que la société jjossède réellement 

et positivement comme concessions. Quelle valeur va-t-on leur 

donner? Que prélèvera-l-on sur ce capital de dix millions, pour 

représenter, jwur payer cet apport ? Cela n'est-il pas dans les 

usages de tous les fondateurs de sociétés industrielles, et MM. 

Talabot, Péron, Girard ne pourraient- ils pas réclamer aussi le 

prix de leurs démarches, de leurs éludes, de leurs recherches, 

de leurs voyages? Quels seraient les actionnaires qui feraient 

difficulté de s'y refuser? Eh! bien, MM. Talabot, Pérou, Girard, 

comme ceux des associés qui, dans l'avenir, apporteront des 

concessions, les versent dans la société pour rien, pour zéro. Le 

capital social est de dix millions, argent versé; les conces-

sions, les dons du gouvernement sont apportés gratuitement, 

sans réserves, sans actions de fondateurs, sans appointeinens 

pour les directeurs et les administrateurs. Ces faits seuls 

suffisent pour répondre aux questions posées tout-à-l'heure. 

Il est donc bien établi qu'il n'est pas vrai que trois mille 

actions de chemins de 1er aient été données par MM. Talabot 

aux fonctionnaires dénoncés par le sieur Warnery; il est éta-

bli encore que MM. Talabot n'ont pu les donner, jrarce qu'ils 

n'ont rien reçu de ce qu'on prétendait leur avoir été accordé. 

S'il est vrai que leurs demandes ont été accueillies quelque-

fois avec faveur du ministre de la guerre, il est également vrai 

qu'elles ont élé repoussées aussi souvent, et leur crédit ne va 

pas jusqu'à faire maintenir un permis d'exploration accordé à 

l'un de leurs associés, lorsqu'il n'a pas rempli les eugagemens 

imposés par l'administration. Témoin le vicomte Clary, qui a 

vu révoquer, par un arrêté du 15 août 1846, un permis d'ex-

ploration pour une mine de lignite près Smendou, province 
de Constantiiie, accordé le 9 avril 1845. 

Quelle a donc pu être la cause de toutes ces accusations, et 

qui a pu porter le sieur Warnery à se poser ainsi en dénon-

ciateur? Est-ce en la qualité qu'il se donne de délégué de la 

ville de Bône? Mais il sait bien que ce n'est qu'un titre sans 

portée, qui ne lui appartient pas, et qu'il n'a jamais été le 

délégué de la ville de Bône; il sait bien comment, à l'aide d'a-

mis et de correspondans, il a surpris les signatures des habi-

lans ; il sait bien qu'il se faisait annoncer comme voulant for-

mer à Paris un cabinet d'affaires, destiné spécialement aux 

intérêts des colons ; et que ce prétendu mandat n'avait d'au-

tre but que de chercher a lui procurer quelque crédit et quel-

que facilité dans son entreprise ; que jamais il n'a élé chargé 

de représenter les intérêts des signataires vis-à-vis du gouver-

nement et de l'administration. Le désaveu qui lui a été donné 

a été assez public pour qu'il soit inutile d'insister davantage 
à cet égard. 

C'est donc ailleurs qu'il faut rechercher les causes de ces 

incroyables dénonciations, de ces attaques inouïes, et c'est ce 

que va expliquer l'exposé des faits qui se sont passés à la suite 

du permis accordé à M. Thurneyssen pour l'exploralion du gîte 
de cuivre d'Aïn-Barbar. 

Le sieur Warnery a cherché à donner à ses accusations un 

caractère de généralité qui ne leur appartient pas. L'informa-

tion les réduit à leur juste proportion; elle a constaté non seule-

ment l'origine de ces calomnies ; mais elle croit en avoir dé-

couvert le but, et c'est dans cet épisode d'Aïn-Barbar que se 
trouve l'explication de tout ce qui a eu lieu. 

On a dit plus haut avec quelle affectation d'indifférence le 

sieur Warnery avait traité la question de la découverte du gi-

sement d'Aïn-Barbar. Ce fait n'est cependant pas aussi indif-

'érent qu'il le pense; car si, comme on l'a dit tant de fois au 

nom de la compagnie Bassano, ce gisement avait été décou-

vert j>ar M. Eugène de Bassano, il y aurait eu une question 

de priorité qui aurait influé, sans aucun doute sur la décision 

du ministre. Voilà du reste sur ce point la déclaration de M. 

Eugène de Bassano. Au commencement de 1846, il avait fait 

une course dans les montagnes de l'Edough pour étudier les 

ressources forestières de colle contrée; il était accompagné de 

plusieurs Arabes, avec lesquels il s'était efforcé d'entretenir de 

bonnes relations. Au retour, le beau-lrèro du fcaïd Bel-Kas-

sem lui montra une petite baie sur le bord de la mer, lui di-

sant qu'on la nommait la Baie du Cuivre. M. do Bassano en 

parla plus tard au capitaine Itozc, directeur du bureau arabe 

de Bône, aux caïds BelrKassem et Ben-Karezi, et leur demanda 

des renseignemens. Les Arabes lui répondireul qu'ils avaient 

vu des pierres vertes du côté qu'il leur indiquait,: il leur 

dit de lui eu apporter, ce qu'ils tirent. U reconnut des pyrites 

de fer et de cuivre; mais il n'avait pas les moyens de les sou-

mettre a une analyse, el ne put assurer aux caïds que ces 

échantillons fussent de nature à motiver une demande en con-

cession qu'ils lui témoignèrent le désir de faire. 

A la fin de février, M. de Bassano partit pour Paris; il ne 

retourna à Bône que dans les premiers jours de juin. Il dit 

avoir parlé à ses amis de ces échantillons de cuivre et de l'in-

tention où il était de se réunir aux caïds pour demander la 

concession de cette mine, si elle lui paraissait en valoir la 
peine. 

Ainsi donc, M. de Bassano n'avait rien vu par lui-même, 

n'avait fait aucune recherche, ignorait même le lieu précis où 

avaient élé recueillis les échantillons apportés par les Arabes. 

Que s'était-il passé pendant ce temps à Bône? Le 3 ou le 4 

mai, M. le général Bandon s'était mis en marche avec une co-

lonne de 400 hommes, pour diriger une expédition dans la 

direction du cap de Fer. Cette course avait un but tout poli-

tique, et il ne s'agissait pas, comme l'a dit le sieur Warnery 

d'aller à la recherche d'une mine de cuivre. M. l'ingénieur en 

chef des mines, Fournel, terminait alors à Bône la mission 

d'exploration qu'il avait reçue en 1843. Plusieurs fois il avait 

témoigné le désir de visiter la chaîne des montagnes qui s'é-

tend vers le Cap de Fer, et le général Bandon s"y élait tou-

jours refusé, regardant cette excursion comme trop dangereu 

se. Cette fois, se rendant lui-même sur les lieux avec une force 

suffisante, il autorisa M. Fournel à l'accompagner et accorda 

la même faveur à M. Bories, ingénieur civil, qui se trouvait 

alors à Bône, faisant des recherches et des explorations pour 

M. Odiot et pour M. le duc de Marinier. Le 9 mai, la colonne 

revenant sur Bône, avait bivouaqué sur la rive gauche de l'Oued 

Sidi-Houeder. Elle remonta ce ruisseau et fit la grande halle 

au versant nord du Djebel-Chaïba. M. Fournel se détacha de 

la colonne avec le général Bandon; ils montèrent au sommet 

du Djebel-Chaïba, où M. Fournel fit quelques observations ba-

rométriques ; le général le quitta, allant rejoindre sa colonne. 

M. Fournel descendit la montagne avec quelques soldats, s'ar-

rêtant à chaque instant pour faire des observations. En pas-

sant près d'une fontaine dont il ignorait le nom, il remarqua 

des roches présentant une teinte verle très prononcée ; il en 

détacha plusieurs fragmens qui lui parurent renfermer beau-

coup de carbonate dè cuivre. U ;e hâta de rejoindre le général 

Bandon : lui montrant cé^ fragmens, il lui dit qu'il lui serait 

très agréable qu'il pût s'arrêter et installer le bivouac. Le gé-

i.éral se rendit au désir exprimé par M. Fournel, qui retourna 

alors au gisement, accompagné du capitaine Boze, de quelques 

soldats el de plusieurs hommes munis de pioches. 11 fit abat-

tre des roches, mettre l'affleurement bien à découvert pour 

qu'il pût être facilement retrouvé, et le minerai abattu fut 

chargé sur un mulet. 

Le capitaine Boze, cela résulte de sa déclaration, pas plus 

que les officiers accompagnant la colonne ne connaissaient ce 

gisement. C'était donc le hasard seul qui avait conduit M. 

Fournel sur les lieux; son expérience avait fait le reste. 

Le lendemain, 10 mai, l'expédition rentrait à Bône. M. 

Fournel s'en sépara et revint par le bord de la mer, ayant 

avec lui le capitaine Boze. Le chemin qu'ils avaient pris était 

plus long que celui suivi par la colonne ; ils s'arrêtaient fré-

quemment, pour faire des observations et recueillir des échan-

tillons. Quand ils arrivèrent à Bone, le général Bandon était 

arrivé depuis plus de deux heures. M. Fournel rentra chez 

lui pour changer de vêtemens, et, vers quatre ou cinq heures, 

descendit sur'la place publique. Ses découvertes de la veille 

étaient devenues la nouvelle de la ville. M. de Soubeyran, 

sous-directeur de l'intérieur, entouré de huit à dix personnes, 

l'interpella à ce sujet. M. Fournel lui donna publiquement des 

explications. Il y a plus, le mulet, portant les échantillons, 

avait été déchargé dans la cour de la maison occupée par lo 

bureau arabe , et tous ceux qui le voulurent en allèrent 

prendre. 

Ces circonstances ont toules leur importance ; elles éta-

blissent d'abord que ni le capitaine Boze, ni M. de Bassano, ni 

M. Jonnart ou leurs agens n'ont découvert le gisement d'Aïn-

Barbar. Elles prouvent ensuite, et cela réjwnd à toutes les fa-

bles qui ont été débitées à ce sujet, que jamais il n'y a eu le 

moindre secret sur celle découverte ; que tout ce qui avait in-

térêt à la connaître à Bône l'a connue, et que M. Fournel a dit 

à qui le lui a demandé ce qu'il avait vu et reconnu. 

Ainsi disparaît cette accusation, dirigée parle sieur War-

nery contre M. Fournel, d'avoir volé sur le bureau du capi-

taine Boze le plan d'Aïn-Barbar; car si le capitaine Boze avait 

dressé ce plan, il est évident que M. Fournel y avait autant 

de droit que lui ; d'ailleurs, M. le général Bandon a expliqué 

ce qui avait pu donner lieu à cette ridicule calomnie. Le capi-

taine Boze avait dessiné une carte des environs de Bône sur les 

renseignemens qu'il avait pu se procurer en sa qualité de chef 

du bureau arabe. Cette carte était alors ce qui existait de 

moins imparfait. Elle fut remise au général, qui la communi-

qua et la donna, pour la calquer, non-seulement àM. Fournel, 

mais encore à l'ingénieur des ponts-et-chaussées, qui, lous 

deux, et cela n'a pas besoin de s'expliquer, avaient le plus 

grand besoin de recueillir tous les renseignemens de cette na-

ture. C'est donc un fait tout simple qui témoigne seulement 

des intentions calomnieuses du sieur Warnery. On a vu que, 

dès le 10 mai, toute la ville de Bône connaissait la découverte 

d'Aïn-Barbar ; cela résulte des déclarations de M. Fournel, 

du capitaine Boze, de MM. de Soubeyran, Labaille, Bories; cela 

est reconnu par M. de Bassano. U déclare qu'à son retour à 

Bône, cette découverte était publique, et qu'on lui rapporta 

que plusieurs demandes étaient parties pour Paris. C'était 

vrai ; et à ce sujet de perfides insinuations ont été dirigées 

contre l'administration locale ; on a indiqué que MM. Talabot 

avaient été prévenus des premiers, que nécessairement cela 

devait être le résultat de complaisances coupables. 

Que des gens qui n'ont jamais été en Algérie, qui n'ont pas 

pu apprendre par eux-mêmes combien chacun est attentif à la 

moindre découverte de ce genre, combien de spéculateurs 

avi les sont toujours aux aguets..., cela pourrait se compren-

dre; niais d£ la part d'hommes qui ont la prétention de con-

naître le pays, qui y ont vécu, qui y vivent encore, c'est une 

toute autre chose. Que s'est-il passé à la suite de la découverte 

d'Aïn-Barbar? MM. Talabot ont-ils été les premiers avertis? 

L'administration, un fonctionnaire public, a-t-il donné cet 

avis? On va le voir. On se rappelle que M. Bories, ingénieur 

civil alors à Bône, avait obtenu du général Bandon l'autorisa-

tion d'accompagner sa colonne. Le 9 mai au matin, il l'avait 

quittée pour rentrer à Bône, et il n'assistait jjas à la décou-

verte faite par M. Fournel. Il l'apprend le lendemain 10,sem-

presse d'aller trouver M. Fournel, et le questionne. Il va 

prendre des échantillons, et. voulant devancer tout le monde, 
:l forme la résolution de ne pas attendre le courrier de Bône 

pour la France, de profiter de celui de Philippevilie qui part 

le lendemain, il monte àcheval, et dans la nuit va de Bône à 

Philippevilie. C'est là évidemmentuan agent dévoué et zélé; il 

n'appartient cependant pas à M. Talbot, il est lié d'intérêt 

Aaec M. le duc de Marinier ; c'est àj lui qu'il apporte la nou-

velle, et la demande de M. deMarmier est une des premières 

formées; elle est accompagnée d'un plan dont les élémens ont 

élé communiqués à M. Bories, par M. Fournel lui-même. 

M. Fournel, qu'on a cherché à représenter comme lout dé-

voué aux intérêts deMM. Talabot, en agit de même avec tous 

les autres. Ainsi, le même courrier qui emmenait M. Bories 

apportait aussi une dépêche de M. Labaille, négociant à Boue' 

apprenant à MM. Gouin et C
e
 les mêmes détails, et leur com-

muniquant les mêmes plans. M. Labaille se croyait si sûr de 

devancer ses concurrens, qu'il avait envoyé un Arabe en ex-

près à Philippevilie. On dira plus tard l'usage fait des rensei-

gnemens de M. Labaille. Un autre agent d'une maison de Mar-

seille recourait au même moyen et prévenait MM. Boux de 

Freycinetde la découverte d'Aïn-Barbar. Le 18 mai, M. La-

garde, négociant à Marseille, gendre de M. Boux, adressait sa 
demande au ministre de la guerre. 

Le ministre de la guerre s 'est donc trouvé bientôt saisi des 

demandes de M. Lagarde, en date du 18 mai, deMM. Chau-

viteau, représentant MM. Gouin, en date du 20 mai; de M. le 

duc deMarmier, en da'edu 22 mai (M. Bories, malgré sa' cé-
lérité, s 'élait laissé devancer par la poste); de M. Odiot, en 

date du 30 niai; de M. Jonnart, en date du 24 juin; de M.' Ar-

doin, en date du 18 juillet. Que faisait pendant ce temps-la 

M. de Bassano? Il revit les caïds, il convint avec eux qu'ils 

ad rosseraient une demande en leurs noms; il ne voulut pas 

qu'ils le fissent, sans en avoir jiarléau général Bandon et sans 

avoir obtenu son autorisation ; il était en expédition, il fal 

lut donc attendre son retour. Le général Bandon entra parfai-

tement dans les vues de M. de Bassano, apostilla favorablement 

la demande des caïds, qui fut faite à la date du 14 août. M. 

de Bassano l'envoya à son collègue, M. de Solms, gérant, 

comme lui, de la compagnie des mines et usines de Bône. 

U ne faut | as perdre de vue que la demande était faite au 

nom des caïds seuls ; que le nom de M. de Bassano n'y était 

pas prononcé. Cette demande fut remise directement au "minis-
tre, le général de Saint-Yon, par MM. de Mornay, qui lui fïr i» 

connaître verbalement que M. de Bassano s'était associé aux 
caïds. Le ministre, comprenant l'intérêt politique qu'il v avait 

à intéresser des chefs indigènes dans des entreprises "indus-

trielles, à les associer avec des Français, transmit leur de-

mande à la direction des affaires de l'Algérie, avec une note 
de sa main ainsi conçue ; 

« M. le général de la Buë.—Examiner cette demande avec la 

plus sérieuse attention. Je crois, en effet, très politique d'inté-

resser les Arabes aux entreprises industrielles en Mgérie 

C'est le meilleur moyen pour hâter la civilisation et maimenir 

les indigènes dans le devoir. Me faire un rapport le plus tôt 
possible à ce sujet. » 

Se conformant aux instructions du ministre, la demande 

des caïds fut l'objet d'un prompt examen. L'on reconnut quu 

ce qu'ils demandaient n'était pas possible, c'est- à -dira 

qu'on ne pouvait pas leur accorder à eux personnellement 

une concession; qu'ils n'offraient les garanties nécessai-

res ni d'instruction, ni de fortune, pour pouvoir tirer un 

bon parti d'une pareille faveur. Mais il se présentait ui( 
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moyen tout simple qui pouvait les mettre a l'abri de toute mau-

vaise chance, c'était de les faire intéresser a certaines condi-

tions dans la concession qu'on accorderait à un Français. Ce 

principe une fois admis, la demande des caïds fut renvoyée, 

avec toutes celles concernant Aïu-Barbar, à l'examen de M. le 

gouverneur-général, pour qu'elles fussent instruites régulière-

ment en Afrique et qu'il donnât son avis. 

MM. de Bassano et de Solms et le sieur Wamerv, d'après 

eux, se sont beaucoup récriés sur ce que le ministère de la 

guerre n'avait pas répondu aux caïds, ne leur avait pas de-

mandé les justifications exigées par la loi des demandeurs en 

concessions et en permis d'exploration. Le parti pris par le 

ministre à l'égard de la demande des caïds explique suffisam-

ment qu'on n'avait rien à exiger d'eux, ni rien à leur deman-

der, puisqu'on aucun cas on ne voulait leur accorder la con-

cession personnellement, et qu'on avait décidé qu'on les ad-

mettrait comme intéressés dans la concession accordée à un 

Français, aux conditions qui seraient déterminées par le mi-

nistre, sur les propositions du gouverneur- général. Et d'ail-

leurs le gouverneur par intérim de la subdivision de Bône 

a fait venir les caïds pour leur faire connaître les inten-

tions du ministre de la gnerre et celles du gouverneur-général 

à leur égard ; les caïds se sont rendus aux observations qu'on 

leur faisait et n'ont point, dans celte circonstance, prononcé le 

nom de M. de Bassano. 

Cette objection, qui n'est pas fondée, n'aurait donc pas 

plus de portée que si MM. de Bassano et deSolinsse plaignaient 

qu'on ne leur eût pas répondu à eux-mêmes, et ici il faut exa-

miner la position prise dans cette affaire par la compagnie Bas-

sano, position qui n'est que la conséquence forcée de celle 

qu'elle a toujours eue vis-à-vis de la direction de l'Algérie. 

Il est un fait positif, matériel, que les dénonciations du 

sieur Warnery et les réticences de M. de Solms n'ont pu dé-

truire : l'association de M. de Bassano avec les caïds n'a 

été connue -de la direction de l'Algérie que le 24 février 

1847, quatre jours après la signature de l'arrèlé ministériel 

qui accordait le permis d'exploration pour Aïn-Barbar à M. 

Thurneyssen. 
Il n'avait pas été remis, soit au ministre de la guerre, soit 

au directeur de l'Algérie, une seule pièce où figurât le nom de 

M. de Bassano. MM. de Mornay, et principalement M. le comte 

Charles de Mornay, avaient souvent entretenu M. le général de 

Saint-Yon de la demande de M. de Bassano; mais jamais ils 

n'avaient déposé une lettre, une note qui pùt être transmise à 

la direction. C'est un fait important à établir ; il est constant : 

MM. de Mornay conviennent qu'ils n'ont eu avec le ministre 

que des conversations ; qu'ils ne lui ont donné aucune autre 

pièce que la première demande des caïds. 

Pourquoi cette manière de procéder de la part de MM. de 

Bassano et de Solms, qui doivent savoir que ce n'est point par 

conversation que de semblables affaires peuvent se traiter et se 

terminer? Est ce par légèreté? Non : M. de Solms et ses con-

seils sont trop habiles. S'ils n'ont pas demandé autre chose à 

MM. de Mornay que les démarches qu'ils leur ont fait faire, 

c'était par la même raison qui a empêché M. le comte Ch. de 

Mornay de parler de cette affaire au général delà Ruë depuis 

le mois d'août 1846 jusqu'en février 1817, quoique les occa-

sions ne lui aient pas manqué el que de bonnes relations aient 

toujours existé entre eux. 

Cette raison était la défiance injurieuse, injustifiable que M. 

de Bassano et ses associés ont toujours manifestée contre les 

directeurs et les chefs des bureaux do l'Algérie : ils se sont 

plainls amèrement, dans toutes les occasions, de l'accueil qu'on 

y faisait à leurs demandes et à leurs sollicitations. C'est main-

tenant le lieu d'examiner si ces plaintes étaient fondées et 

quelle pouvait être la position de l'administration de la guerre 

vis à vis de la compagnie Bassano et de ses gérans. 

Il y a longtemps déjà que ces attaques ont commencé. M. de 

Bassano n'en était qu'à solliciter et à faire solliciter par ses 

amis la bienveillance de M. le maréchal duc de Dalmatie, 

qu'il ne craignait pas de lui écrire, dans une lettre du 10 août 

1845 : « Il me serait bien dur, M. le maréchal, de m'entendre 

dire encore une fois par vous que j'arrive trop tard pour cette 

demande eu concession. Dans cette occasion, j'aurais alors 

respectueusement la hardiesse de vous répondre que ce n'est 

pas ma faute, mais bien l'intention de la direction des affaires 

do l'Algérie, qui ne met sous les yeux de Votre Excellence et 

ne lui recommande, malgré les ordres positifs qu'elle en re-

çoit, que les demandes qu'il lui convient de vous faire con-

naître. » 
C'est ainsi qu'il s'exprimait avec d'autant moins de raison, 

qu'à la même époque, M. de Vauehelle, alors directeur, rece-

vant la demande de M. Girard, postérieure d'un mois à celle 

de M. de Bassano, l'annotait ainsi, en la renvoyant au travail 

dos bureaux : « Penser à M. de Bassano, qui a demande anté-

rieurement la même localité. » 
Ces injustes récriminations n'empêchèrent pas le ministre 

d'accorder la concession demandée, après avoir fait sentir à 

M. de Bassano l'inconvenance et l'injustice de sa lettre. Tout 

ce qui s'est passé depuis la concession obtenue, a été de na-

ture à provoquer l'attention sévère de l'administration ; c'était 

de sa part justice et prudence. M. do Bassano s'associe à une 

personne se faisant appeler le comte de Solms,' ancien consul-

général de Wurtemberg en Algérie, et dont la position, d'a-

près des renseignemens officiels, serait pour le moins fort 

équivoque. Ils créent une société au capital de 1,500,000 fr., 

ils lui apportent la concession de la Meboudjah, en lui donnant 

une valeur de 750,000 francs, représentant la moitié du ca-

pital social ! C'est donc avec 750,000 francs qu'ils vont fonder 

a Bône des établissemens immenses, qu'ils parlent de créer 

six hauts fourneaux. 
Est-ce qu'une telle manière d'agir était de nature à inspirer 

confiance à l'administration? Ne savait-elle pas que cette so-

ciété, dirigée à Paris par M. de Solms, comptait dans son 

sein des hommes honorables, haut placés, mais étrangers aux 

affaires industrielles, et ne pouvail-elle pas craindre des suites 

fâcheuses pour une opération projetée sur une échelle aussi 

étendue avec d'aussi faibles moyens? Pouvail-elle ignorerque 

l'agiotage s'était emparé des actions de celle société ; que, sui-

vant la déclaration de son caissier, le sieur Gangloff, alors 

qu'il n'y avait pas un coup de pioche de donné, une brique 

d'apportée, on obtenait des primes de 4 à 500 francs? Ne de-

vait-elle pas trouver étrange qu'une com|iagnie formée pour 

exploiter la concession de la Meboudjah prît une enseigne 

trompeuse et mensongère, qu'elle s'intitulât Compagnie des 

mines cl usines de Bône ? Et, pour des gens qui ont crié si fort 

à l'accaparement, n'y avait-il pas quelque chose dénotant un 1 

préoccupation qui devait; à juste titre, exciter l'attention, la 

surveillance de l'administration? 
Le 22 décembre 1845, à peine un mois après avoir obtenu 

la concession de la Meboudjah, M. de Bassano demandait celle 

d'Aïn-Mokhra, donnée le 9 novembre à M. Talabot. 

Le 20 janvier 1816, fa compagnie adressait au ministre une 

demande signée de tous les membres de son conseil de sur-

veillance, tendant à obtenir l'affouage des forêts de l'Edough, 

des Beni-Salah el de La Calle. Elle faisait accompagner celte 

demande d'un Mémoire explicatif signé : Le pair de France, 

président du conseil de surveillance et l'un des plus forts in-

téressés de la société Eug. de Bassano et C% prince de la Mos-

kowa. On répondit qu'on tiendrait compte de cette demande, 

dès qu'il serait possible, et lorsque les études à faire sur les 

ressources forestières seraient terminées. 
<^Etait-ce là de la mauvaise volonté, une fin de non-recevoir? 

Non, évidemment ; car à la même époque, le ministre faisait 

diriger sur Bône ce qu'il avait d'agens forestiers disponibles 

en Algérie, pour commencer ce travail, et, au mois de février 

1847, il accordait à M. de Bassano, comme à M. Talabot, 

un affouage de 25,000 stères de bois par an. 
C'est le 7 mai 1846 que M. de Bassano a adressé au directeur 

des travaux publics en Algérie la demande en autorisation 

d'élever six hauts fourneaux. L'administration s'est élevée 

contre l'exagération d'une telle demande, qui ne pouvait pas 

être sérieuse ; elle a toutefois autorisé M. de Bassano à com-

mencer ses travaux, de sorte qu'il est constant que, si la com-

pagnie de Bassano n'a pas obtenu tout ce qu'elle demandait, 

c'est que des motifs sérieux s'y opposaient'et que, d'un autre 

côté, si l'on avait cédé à ses exigences, elle aurait accaparé 

. tout ce qu'il y avait d'utile dans les environs de Bône, de ma-

nière à rendre toute concurrence impossible. 

Quoiqu'il en soit, la défiance qui existait et qui résultait 

évidemment de l'opposition que trouvait lacompagnie de Bas-

sano, dans le sein de l'administration, à tout ce qu'elle fai-

sait d'irrégulier et de contraire à la loi, était donc poussée à 

ce point, que M. le comte Ch. de Mornay ne parla pas une seule 

fois au directeur des bureaux de l'Algérie des démarches fai-

tes auprès du ministre pour obtenir la concession d'Aïn-

Barbar. 

Dans ces circonstances, une nouvelle demande, datée du 22 

septembre, fut adressée pour cette mine : c'était celle de M. 

Thurneyssen, banquier à Paris. C'est lui qui l'a emporté sur 

ses concurrens ; aussi le sieur Warnery n'a-t-il pas manqué 

de le signaler comme un des |jrète-noms de M. Talabot. Or, 

M. Thurneyssen était alors com|)lètement élranger à celui-ci : 

M. Talabot avait appuyé la demande d'un concurrent, M. 

Chauviteau. On a vu qu'après la découverte faite par M. Four-

nel, M. Labaille, négociant à Bône, s'était hâté d'écrire à ses 

corresjxmdans de Paris , MM. Gouin et C' , pour les en 

prévenir. M. Gouin crut que sa qualité de député ne lui per-

mettait pas de demander cette concession en son nom ; il of-

frit à M. Chauviteau, banquier, qui depuis plusieurs années 

s'occu]>ait d'explorations en Algérie, de se charger deectteaf-

faire. M. Chauvileau accepta, ht sa demande, la porta à M. 
Talabot, le priant de la remettre au ministère de la guerre. 

C'est dans les mains du général de La Buë lui-même que M. 

Talabot a déposé cette demande. Le général ne pouvait donc 

ignorer l'intérêt qu'il y portait, et cependant M. Chauviteau a 

échoué: nouvelle preuve de la toute puissance et du crédit il-

limité de M. Talabot ! 
Comment M. Thurneyssen avait-il eu connaissance de l'af-

faire d'Aïn-Barbar? Le voici : M. Fournel était revenu d'Afri-

que dans le courant de l'été 1846: au mois d'août, il reçoit la 

visite d'un de ses amis, M. Broët, qui, ayant l'intention d'aller 

faire un voyage en Algérie, le questionne et le fait causer. De 

quoi parler à un ingénieur des mines qui vient de faire un 

voyage d'exploration? Aussi la conversation lomba-t-elle sur 

ses études, sur ses découvertes, sur Ain Barbar. M. Broët se 

trouve en relations avec M. Isaac Pereire. Ils font partie de la 

même compagnie pour l'exploitation d'une mine de houille 

dans le département de l'Ardèche ; M. Broët le consulte sur 

l'idée qui lui est venue de solliciter une concession, et lui de-

mande s'il ne consentirait pas à se charger de cette affaire. M. 

Pereire refuse, mais projiose à M. Broët de le conduire à M. 

Thurneyssen : ils tombent d'accord, et la demande en permis 

d'exploration est faite au nom de ce dernier. Ce n'était pas un 

nom inconnu au ministère delà guerre : en 1840, M. Thur-

neyssen avait fait des fournitures considérables de cuivre, et 

ce souvenir, la haute position occupée par cette maison sur la 

place de Paris, en faisaient donc un concurrent redoutable, 

accueilli avec faveur par l'administration, qui voyait en lui 

tout ce qui pouvait lui offrir confiance et sécurité. 

Mais les intentions du ministère étaient connues : on savait 

que le permis d'exploration ne serait accordé qu'à la condi-

tion d'y intéresser les caïds; aucun des demandeurs connus 

de la direction ne remplissait cette condition. Comment M. 

Thurneyssen a-t-il su qu'il y avait lieu de le faire? On se rap-

pelle toutes les suppositions faites à ce sujet, la coïncidence 

singulière du retard d'une lettre de M. de Bassano; il faut 

donc reprendre sur ce point le récit du sieur Warnery. Le 

général de Saint-Yon continuant à promettre à MM. de Mornay 

la concession d'Aïn-Barbar, leur aurait dit qu'il fallait que M. 

de Bassano constatât par un acte authentique son association 

avec les caïds. M. de Bassano fait, à la date du 22 janvier, 

un acte par devant notaire, l'envoie avec une réclamation des 

caïds, et ce paquet, expédié de Bône le 24 janvier, n'est enre-

gistré au secrétariat du ministère de la guerre que le 24 fé-

vrier. Le sieur Warnery a attribué ce fait à un détournement, 

à une infidélité. 
Personne n'a fuit connaître à quelle époque le ministre de la 

guerre aurait prévenu MM. de Mornay de produire l'acte d'as-

sociation avec les caïds. Ce qu'il y a de certain, c'est que M. 

de BaSsano ne l'apprit qu'à Marseille, où il était venu confé-

rer avec M. de Solms dans les derniers jours de décembre 

1846. De retour à Bône le 11 janvier, il passe l'acte avec les 

caïds devant un notaire ; il ne peut en avoir une expédition 

authentique pour le 24, jour du courrier ; il en fait faire une 

copie, la joint à une réclamation des caïds, la fait mettre à la 

poste, non pas à l'adresse du ministre de la guerre, comme 

semblent le faire entendre les dénonciations du sieur Warne-

ry, mais à l'adresse de son co-gérant, M. de Solms. C'est à qua-

tre heures dix minutes du soir que son domestique a jeté ce 

paquet avec d'autres plis ; il a affirmé à son maître être arri-

vé avant l'heure de la fermeture de la poste. Des lettres par-

ties par le même courrier sont arrivées ; ce paquet seul n'a 

pas été reçu à temps. Telles sont les déclarations de M. de 

Bassano. M. de Solms, de son côté, déclare qu'il a reçu par le 

courrier de Bône du 24 janvier, une lettre de M. de Bassano, 

lui annonçant que le même jour, il met à la poste la copie de 

l'acte avec les caïds. Ne recevant pas ce paquet, il attend l'ar-

rivée du courrier d'Alger, et enfin le 11 février, il adresse une 

réclamation à l'administration des postes. Le paquet lui ar-

rive enfin le 2i février, et il fait remettre de suite son contenu 

au ministre de la guerre par M. le comte Ch. de Mornay. 

Le 12 février, la direction générale des postes écrivait au 

directeur à Bône, pour rechercher la dé|)èche égarée. Celui-ci 

répondait courrier par courrier : 
« Il résulte des renseignemens pris auprès de M. de Bassa-

no, que cette lettre a été jetée à la boite après quatre heures 

du soir, heure de la dernière levée de la baite pour France. » 

(Dans sa déclaration du 23 septembre, M. de Bassano dit qu'en 

effet s»n domestique a dû être à la poste vers quatre heures 

dix minutes, et il paraît croire que la dernière levée n'a eu lieu 

qu'à cinq heures). « La lettre est restée au bureau de Bône de-

puis le 24 janvier jusqu'au 10 février, attendu que le bateau 

du4 février a manqué. Le 27 janvier, M. do Bassano a profité 

d'une occasion pour faire jeter à la boîte de Philippevilie une 

lettre annonçant l'envoi de celle qu'il croyait être partie lo 24 

janvier, tandis qu'elle était encore au bureau de Bône ; cette 

lettre a été expédiée en France le 29 janvier par le courrier di-

rect de Philippevilie à Marseille. La lettre réclamée est partie 

de Bône le 10 lévrier, et n'a dù parvenir que le 22 du même 

mois. » 
Si M. le directeur des postes à Bône a pu donner immédiaie-

ment ces explications à la Direction générale, comment MM. 

de Bassano et de Solms ont-ils pu laisser circuler tant de sup-

positions injurieuses et malveillantes, quand la vérité étaitsi 

près d'eux? Comment se fait-il que M. de Solms ne puisse re-

présenter ni la lettre d'avis de M. de Bassano, qu'on a préten-

du avoir mise à la poste le même jour que le paquet retardé, 

tandis qu'il paraît évident qu'elle a été envoyée par le bateau 

parti le 29 janvier de Philippevilie ? Comment se fait-il qu'il 

ne puisse pas représenter l'enveloppe de cette dépêche relar-

dée? Les timbres auraient pu éclairer la question. Mais, d'ail-

leurs, il n'en est pas besoin: l'on voulait prouver que M. Thur-

neyssen ou MM. Talabot avaient eu connaissance de la dépêche 

de M. de Bassano, du 24 janvier; que celle dépêche était arri-

vée à Paris le 2 février ; que le même jour on avait fait for-

muler par M. Thurneyssen la proposition d'associer les 

caïds, et que la lettre en retard n'avait été envoyée à sa desti-

nation, que lorsqu'on avait été sûr que le ministre avait signé 
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été écartée. 

complètement étran-
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trouve encore dans les gère a 

dénoU^onf du sieur Warnery une allégation tout^ aussi 

fausse que cdles qui viennent d'être examinées. Il a prête u 
qu'au mépris des dispositions de l'arrêté ministériel, M 1 1 u -

nevssen avait cédé son permis d'exploration a MM. Cliauvi-

teau qui l'avaient apporté à la compagnie Talabot; cela n est 

pas vrai M. Chauviteau figure au nombre des associes de la 

compagnie Talabot, comme demandeur du permis d explora-

lion d'Aïn-Barbar, ce qui ne veut pas dire qu'il l ait obtenu 

ou qu'il l'ait acheté, car M. Thurneyssen en est encore déten-

teur- il est seul responsable, vis-à-vis de l'administration, 

l'arrêté qui dépouillait M. de Bassano. On pourrait se deman-

der d'abord pourquoi, puisque l'on aurait tant fait que de dé-

tourner la dépêche, on n'aurait pas pris le parti beaucoup plus 

simple de la détruire! Puis, comme si rien ne devait rester 

debout de ces accusations si soigneusement élaborées, il est 

prouvé que la dépêche de M. de Bassano, fût-elle partie de 

Bône le 24 janvier, ne serait arrivée à Paris que le 6 février. 

Les pièces comptables de la poste sont jointes au dossier, et il 

faudrait, pour détruire la certitude qu'elles donnent, autre 

chose que les allégations de M. de Solms, de te chef d'une 

maison de commerce qui ne conserve pas sa correspondance, 

ou qui peut-être ne veut pas la produire à la justice. 

Il ne reste plus maintenant qu'à expliquer comment M. Thur-

neyssen a été amené à modifier sa première demande. M. 

Broët avait exécuté sou projet: il était parti pour Alger, et, 

dans le courant d'octobre, il alla voir M. Victor Foucher, alors 

directeur-général des affaires civiles. Il lui parla de la de-

mande de M. Thurneyssen. M. Foucher se fit apporter le dos-

sier d'Aïn-Barbar. Cette pièce ne lui était pas encore parve-

nue; il apprit à M. Broët que le ministre avait exprimé à l'a-

vance sa volonté d'intéresser les deux caïds de Bône dans la 

concession. M. Broët continua son voyage, revint à Paris dans 

le courant de janvier, et alla s'informer, vers la fin du mois, 

chez M. Thurneyssen, de la suite qu'avait eue leur demande. 

M. Thurneyssen lui dit qu'il n'avait pas eu de réponse. M. 

Broët lui donna alors le renseignement qu'il'avait reçu de M. 

Victor Foucher, quatre mois auparavant. M. Thurneyssen 

écrivit le 2 février au ministre de la guerre qu'il était prêt à 

s'adjoindre les caïds dans la proportion qu'il déterminerait. 

Cette lettre remplissait les vues du ministre. M. Thurneyssen 

était le seul concurrent qui, à la connaissance de la direction 

de l'Algérie, on le répète, eût fait cette proposition. On le pré-

senta donc au ministre comme le concurrent auquel il devait 

accorder le permis d'exploration. Ce fut fait par l'arrêté du 

20 févrien 

des enaagemens qui "lui ont été imposés; ce qui n a pas pu, 

n'a pasdû l'empêcher dese réunir à lacompagnie Talabotpour 

faire exécuter par elle les recherches et les éludes. 

Le permis d'exploration une fois donnéà M. Thurneyssen, on 

aurait pu croire qu'à l'exemple de tous les autres concurrens, 

la compagnie Bassano subirait le sort qui lui était fait; mais il 

n'eu a rien été, et ses démarche», qui ont fini par aboutir au 

procès actuel, sont un des épisodes les plus graves de cette 

affaire. . . 
On a déjà dit que ce ne fut que le 24 février que la récla-

mation des caïds, transmise par M. de Bassano avec la copie 

de fon acte d'association, parvint au ministre. Il était trop 

tard : cependant, M. le eénéral de Saint-Yon, se rappelant 

avoir pris l'arrêté relatif a Aïn-Barbar, dit à MM. de Mornay 

qu'il avait signé l'affaire des caïds. M. le comte de Mornay 

apporta cette nouvelle à M. de Solms. Celui-ci se rendit aux 

bureaux de la guerre, et y apprit que c'était à M. Thurneys-

sen, et non à M. de Bassano, que le permis d'exploration avait 

été accordé. C'est alors, si l'on en croit le sieur Warnery, que le 

ministre aurait répondu aux plaintes de M. de Mornay, qu'il 

avait cru signer pour M. de Bassano, et que sa signature avait 

été indignement surprise. 
M. lo comte de Mornay a fait une déclaration toute contrai-

re, et qu'il convient de rapporter textuellement: « M. de Saint-

Yon me fit dire au mois de mars qu'il avait signé l'affaire des 

caïds, et j'insiste sur ces expressions, parce que ce sont celles 

dont le ministre s'est servi. Mais plus tard, quand j'ai appris 

que lo permis avait été donné à M. Thurneyssen, j'allai m'en 

expliquer avec lui. Il me dit alors que, voyant qu'on lui pré-

sentait un arrêté qui accordait le permis aux caïds et à M. 

Thurneyssen et C", il l'avait signé, pensant que M. de Bassano, 

qui avait déjà une concession en son nom, s'était peut-être réu-

ni à M. Thurneyssen, et que c'était là l'affaire dont mon frère 

et moi lui avions parlé. Il n'est pas vrai que M. le général 

Saint-Yon m'ait dit que, dans cette circonstance, sa signature 

avait été indignement surprise. Il ne m'a dit que ce que je 

viens de vous rapporter ; c'est là tout ce que je sais, et je 

n'ai jamais compris qu'on ait pu, d'une chose aussi simple, 

tirer de telles conséquences. » 

Tous les gens honnêtes et sensés seront de l'avis de M. de 

Mornay; mais ils se demanderont comment il se fait que, s'il 

a rapporté ces paroles et ces explications à M. de Solms, à M. 

le prince de la Moskowa, président du conseil de surveillance 

de la comi)agnie, elles aient élé tellement défigurées, traves-

ties, qu'on en ait pu faire une injure aussi grave pour le mi-

nistre que pour ses subordonnés. 

On se rapjielle le passage des dénonciations du sieur War-

nery, où il prétendait qu'il avait été autorisé par un pair de 

Frauce qu'il ne pouvait nommer, à citer le général Marbot 

comme ayant entre les mains une leltredeM. le général Saint-

Yon répétant que sa signature avait été indignement surprise. 

Quoique le sieur Warnery se soit refusé à désigner le pair de 

France de qui il tenait ce renseignement, l'ensemble de ses 

déclarations sur ce point indique bien que c'est dans le bu-

reau de la compagnie Bassano qu'il l'a reçu, et il a fait en-

tendre, autant qu'on puisse le faire sans nommer quelqu'un, 

que cela lui avait été dit par le comte de Mornay. Peu im-

porte du reste de qui il prétend le tenir ; mais le fait en lui-

même est complètement faux, sur tous les points, dans tous ses 

détails. 

Le sieur Warnery représentait le sieur Gustave Jonnart 

comme ayant été recommandé particulièrement au ministre de 

la guerre par le général Marbot, sinon par intérêt pour lui, 

du moins par intérêt pour M. Fillias. Eh bien ! ce n'est pas 

vrai. Qu'il y ait eu quelque engagement pris par M. Fillias 

vis-à-vis de M. Jonnart de le faire recommander par M. le 

général Marbot; que M. Jonnart ait cru ce que lui disait M. 

Fillias, c'est possible, c'est même probable. Mais le général 

Marbot, sollicité par une tierce personne d'appuyer une de-

mande de M. Fillias au ministère de la guerre pour obtenir 

une concession en Algérie, soit de terres, soit de mines (on 

ne s'est pas même expliqués cet égard), a refusé de suite, le 

plus nettement possible, de se mêler de cette affaire; il n'en 

a jamais parlé au général Saint-Yon, il ne lui en a jamais 

écrit: cette prétendue lettre n'a donc jamais existé. 

Mais on trouve dans la déclaration de M. Jonnart l'origine 

de tous ces bruits. On lui avait persuadé, et il parait être de 

bonno foi, que des démarches avaient été faites par le général 

Marbot, qu'on avait reçu des promesses positives, et en appre-

nant que sa demande n'avait pasieu le succès qu'il espérait, 

M. Jonnart se serait écrié : il faut donc qu'on ait surpris la 

signature du ministre ! 

Voilà l'origine de cette calomnie: une réflexion échappée à 

un homme dont l'espérance a été trompée, non par la faute de 

l'administration, mais par sa trop grande confiance en des 

promesses mensongères. C'est là dessus qu'est venu se cons-

truire tout cet échafaudage de propos, de commentaires, de 

diffamation, qui bientôt ont pris une telle gravité, qu'on a osé 

les produire devant la Chambre des pairs. Quelle importance 

avait pour la compagnie Bassano la mine d'Aïn-Barbar? Il est 

facile de reconnaître, d'après ses déclarations, que M. de Bas-

sano personnellement n'y en attachait que comme moyen d'en-

trer en relations plus intimes avec les caïds, de s'assurer de 

leur bonne volonté et de leur concours pour l'avenir. Le refus 

de ce permis d'exploration était un contre-temps fâcheux, 

mais qui pouvait se réparer. D'ailleurs, il est évident que, si 

les associés de M. de Bassano avaient voulu se rendre un 

compte exact de leurs démarches, ils auraient reconnu qu'ils 

s'étaient trompés ; que, dans une administration où les affaires 

s'étudient régulièrement, s'il est utile de consulter le minis-

tre, de s'assurer de ses intentions et môme de sa bienveillance, 

il faut suivre en même temps les voies ordinaires. Or, on ne 

saurait trop le répéter, pas une pièce portant le nom de M. de 

Bassano ne figurait au dossier d'Aïn-Barbar. L'insistance ex-

traordinaire mise par M. de Solms et ses associés à Paris (car 

M. de Bassano, qui était alors à Bône, doit être teuuen dehors 

de cette partie de l'affaire) à revenir sur cette demande, à vou-

loir exiger du ministre d'annuler sa première décision, a 

quelque chose de singulier qui mérite de fixer l'attention et 
d'en rechercher les causes. 

M. de Solms avait-il escompté à l'avance, auprès de ses ac-

tionnaires, les avantages et les bénéfices à retirer d'Aïn-Bar-

bar? Cela est possible, d'autant plus que la position de la so-

ciété n'était pas brillante. Son capital de 750,000 francs se 

trouvait absorbé par les dépenses et les constructions faites à 

Bône ; il était même dépassé, puisqu'il résulte de la déclara-

tion de M. de Solms, du 13 septembre, qu'il avait été obligé 

d'engager, pour se procurer 400,000 francs, une partie des 
actions réservées aux gérans. 

M. de Solms a-t-il été entraîné par son entourage? Ne voyant 

pas le danger de mêler la politique à l'industrie, n'a-t il pas 

compris que l'affaire d'Aïn-Barbar allait devenir un instru-

ment de calomnie? Cela serait difficile à croire, car il est doué 

d'une, intelligence trop exercée, il a trop d'expérience, pour 

n avoir pas dù comprendre quel était le but qu'on se propo-
sait d atteindre. r 

Il est impossibled'oublier d'ailleurs qu'à cÔtédeM. deSolms 

se trouvait un personnage auquel son rang et son caractère 

donnaient nécessairement une influence incontestée et incon-
testable sur les décisions à prendre. M. de Solms en est con-

venu, du reste, dans ses dépositions, et, au moment où l'on a 

pris cette attitude si hostile vis-à-vis de l'administration et du 
gouvernement, il déclare qu'il n'a rien fait sans le concours 

sans 1 avis de plusieurs des membres de son conseil de surveill-

ance. Ce personnage est M. le prince de la Moskowa qui en 

tait, ainsi qu on va le prouver, est, tout autant que M. de 

Solms ou M. de Bassano, un des directeurs de la société II est 

lui-même, ainsi qu'il l'a signé, un des plus forts intéressés 

lout ce qui lui touche de près, à quelque titre que ce soit' 

ainsi que cela est établi par les énonciations de l'acte de so 

cieté, y a des intérêts assez considérables. Il a de plus ouoi-

qu il lait nie dans sa déclaration du 21 septembre une nosi-
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se renouvelle par sixième tous les deux ans. Lesin 001?"1 ' 8^ 

indéfiniment rééligiblcs. L'arlicle 27 établit une i ; r^sJ! 

cette règle, cl porte que M. le prince de la Mosko r°8at '°ii a 

droit membre du conseil de surveillance aussi loirn? 8 Ser;i d. 
sera porteur de 50 actions nominatives. Enfin les A?'* Wl 

pressantes, multipliées, faites, depuis comme àvam | arc liçj 

sion, par M. le prince de la Moskowa, prouvent hin,, 

peut le séparer des gérans et qu'il a sa grande p
ar

, <1 ',' 0,1
1 » 

responsabilité qui peut leur incomber, moralement a s k 
des faits qui se sont passés. u "loin, 

M. de Solms, à la date du 21 mars, réclamait, conim 

déjà dit, et dans les termes les plus vifs, auprès du 011 

de la guerre, contre le permis accordé à M. Thumes-ss"""'.5'^ 
réclamation était repoussée, et, dans sa réponse d

u
 4(j ktt( 

ministre insistait avec raison sur coque les noms" de'u" 5 ' le 

Solms et de M. de Bassano n'avaient pas figuré part, * 

des demandeurs en concession. Au mois de mai, M. l
e 

Saint-Yon avait été remplacé au ministère de la ouer^"^9 ' 

M. le général Trézel, et à la date du 16 mai, M H. I 
w 

"«venait 

guerre 
général irezei, et a la aate ou lo mai, M. de Zj 

adressait au nouveau ministre une seconde réclamation 

La compagnie Bassano élait, à ce moment, entrée el, 

tions avec le sieur Warnery : il s'était présenté à M. desli'*' 

porteur de la lettre de M. de Bassano dont on a déjà n i 

M. de Solms acceptait ses services : le sieur Warnery ■ 

le rédacteur salarié des plaintes et bientôt des 

compagnie. La lettre, datée du 16 mai 

M. le général Trézel par M. de Solms lui-même, n'est "» 

que le récit répété dans l'instruction par lo sieur Warn"" 

et qu'elle a si complètement démentie. Mais une phrase*" 

importante et ne doit pas pas plus échapper à l'attentin 

la justice qu'elle n'a dû échapper à l'attention des directe 

a compagnie Bassano. « Je serais désolé, est-il dit 

. menaces de 
?t qni a été remi

5e 

de 
soumettre cette affaire au Conseil d'Etat, aux Chambres , 

mei. » C'est là le germe des menaces développées p)
U

g 

et qui ont été mises à exécution. 

Lo 27 mai, M. de Solms adressait une nouvelle note 

ministre. Elle était encore l'œuvre du sieur Warnery, et JJI 
fois on ne s'en tenait plus à la menace indirecte du 16

 m
-] 

on posait ses conditions; on proposait un ultimatum. Est- ' 

le sieur Warnery qui doit être seul responsable de celle d" 
marche? Dans l'intérêt de qui était-elle faite? Les condKiZ 
posées répondent à ces questions : 

!• Permis d'élévation et de mise en feu des hauts fu
ur 

neaux ; 
2° Conditions, époques, modes de livraison des 25,000 si,, 

res déjà promis, el une nouvelle allocation de 25,000 stem 

nécessaires pour la mise en travail du deuxième haut (oqr. 

neau ; 
3° Concession de 800 hectares pour établir des villages des-

tinés à leurs ouvriers ; 

4° Concession aux caïds de la mine d'Aïn-Barbar d'ap
r

,« 

les conventions établies entre eux et MM. de Bassano et de 

Solms ; 
5° Cessation des hostilités de l'administration à leur égard 

liberté professionnelle basée sur une concurrence houo 

rable. 
Faut-il demander quel accueil on pouvait faire à des récla 

mations injustes au fond et présentées avec de telles condi-

tions? Etait-ce là la marche que devaient suivre des indus-

triels sérieux, véritablement soucieux de leur considération 

commerciale et des intérêts de leurs actionnaires? 

• Tels étaient les termes de cette affaire, lorsque le sien 
Warnery adressa, le 5 juin, au général de la Buë, la lettre 

dont voici quelques passages : 
« Monsieur le directeur, j'ai voulu avoir un entretien lit 

vous avant de porter à la connaissance des Chambres les faits 

relatifs à l'affaire d'Aïn-Barbar... Je suis muni des pownfri 

et des pièces pour combattre victorieusement; je veux, avai:i 

de commencer la lutte, épuiser tous les moyens de concilia-

lion. . . Monsieur, je vous offre mes regrets de vous envoyer un 

ultimatum rigoureux ; mais je représente des intérêts "maté-

riels et politiques, confiés à ma prudence et à ma loyauté,* 

je ne faiblirai pas devant les difficultés ou les dangers d'un» 

lutte qu'il ne tiendra pas à moi d'abréger. 
» La concession d'Aïn-Barbar au bénéfice des caïds M-

Kassem et Ben-Karezi, avec participation de MM. de Bassani 

et de Solms, tel est Vullimalum dont je ne puis me dt-

partir. » 

Etait-ce en son nom personnel que le sieur Warnery faisait 

cette démarche? Etait-il l'agent de M. de Solms, qui peut-être 

reculait devant l'idée de la faire personnellement, et qui pré-

férait en laisser la honte à un tiers ? 

Quand le sieur Warnery parlait de ses pouvoirs, quand t! 

disait qu'il représentait des intérêts qui lui avaient été con-

fiés, faisait-il un mensonge? Evidemment non; car la lettre du 

5 juin, signée Warnery, n'est que le complément de la lettre 

du 16 mai, signée deSolms, et de la note accompagnant Is 

lettre du même du 27 mai. Et de quoi le sieur Warnery entre-

tient-il le général de la Buë dans cette lettre si justement 

qualifiée à la tribune de la Chambre des jiairs? Des intérêt! 

généraux de l'Algérie ? Des faits de corruption? Pas un m* 

mais des intérêts seulement de la compagnie Bassano. Ceii e-i 

donc que lorsque toutes ces démarches ont élé repousse^ 

lorsqu'on voit que la fermeté du ministre ne cède pas à de pa-

reilles menaces, que l'on a recours à ce moyen extrême de II 

pétition à la Chambre des pairs et de la dénonciation ju» 1 ' 

ciaire. 
QueM.de Solms, que ses amis nient maintenant leur ou-

vrage, qu'ils démentent un agent trop fidèle ; il est iropjg 

Le sieur Warnery a pris soin de consiater publiquenw 

ses relations avec eux. Qu'on relise les numéros du Courri' 

français des 22 et 23 juillet dernier, on y verra qu'il j** 

hautement des pouvoirs qui lui ont été donnés, de la nu* 

qu'il a reçue. 
L'information a demandé des explications aux fonction» 

res dénoncés. Elles ont été nettes, explicites, concluantes-

plus nettes cependant, ni plus concluantes que celles O» 

moins indiqués par le sieur Warnery lui-même ; il " ™ ' 

pas un qui n'ait donné le démenti lë plus complet au <tw 

ciateur. La calomnie est donc prouvée : on a fait cohnaitn 

origine, sou but. . , ^ 

Ces résultats vont rassurer le pays. Tous ces bruits if 

ruption, ces attaques dirigées contre le plus glorieux "TJ 

sentant do celle gloire militaire dont il est si fier, cou 1 

serviteurs qui, dans tous les rangs, le servent avec hou' ^ 

probité, se sont évanouis devant un examen sévère c 

sciencieux. 

tion toute particulière dans l'affaire. 

Aux termes de l'article 24 de l'acte de société, les membres 

tir 

publics, à ces négoce* " 

r et de plus précieux. 16 

„ ih„ ^nlîimé: us >*JZ. 

La tâche de la justice est accomplie quant à prese fcjfi 

elle la reprendra bientôt pour prêter sou concours a ces 

généraux, à ces fonctionnaires p ' 

dans ce qu'ils ont de plus cher 
putation, leur considération. Ils l'ont déjà réclamé; i- . ̂  

lent pas que le dénonciateur calomnieux reste
 im

l
)U

' ,j qu'il* 

de leur conscience, ils provoquent le débat. Tel est , ,.,
iu

àïen i'' 
ont tous exprimé : ils veulent que le grand jour de 

publique vienne leur rendre la réparation à laq« el 

droit. 

Dans ces circonstances : . orruP 1 ' 1* 
« Attendu que non seulement aucun des faits de ç ^ 

de concussion, de détournement ou autres dénonces F ^ pj. 

Warnery à M. le procureur-général près la Cour ro) ^ 

ris, dans sa dénonciation écrite du 24 août l8*''. j„.ftl 

qu'il y a jointes, dans ses déclarations des 31 a°" '
 ar

écl* 

7, 8, 9, 14 septembre, 1" octobrel847, contre » ; ' e
 ]g

 Sai»'-' 

duc de Dalmatie, MM. le lieutenant-général Mollir ^ 

Yon, Vauehelle, lo général de la Buë, Fellmann, ^y&t 

Talabot, de Noue, Apjjert, Guiauchain et Poirel, »» ^ 

qu'il résulte de l'instruction que ces faits n'ont a 

ment ; . iie 

» Vu l'article 128 du Code d'inslruciion
 cr,m

1
'^

i
,w àW 

» Disons n'y avoir pas lieu à poursuivre sur 

dations. hrel^'V 
"Délibéré et fait au Palais-de-Justice, le 20 »X"

be
lot, £ \ 

la chambre du conseil, où se trouvaient MM. d ' .
 e

 d' 
sident, Puissan, Bourgain, juges, de Saint-Didie , 

struclion. » 

OUDONNAXCF. DE RENVOI DU SIEUR WA»NE«Ï 

CORRECTIONNELLE. 

ES 
pON 

du Tr'~ 
Nous juges composant là première chambre ^jis 

première instance du département de ^la Sein ^ Q0 
chambre du conseil, conformément à l'art. 1 

struclion criminelle; .
 co

ntr« 
Vu les pièces du procès et l'instruction !aue 

i*
1 
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détenu, inculpé de dénonciation* 

M. le procureur du Boi du 13 

.Alfred Warn«ry 

Sas?* 

||C« 

Ou 

,orrcc"»'"7^ VI de Saint-Didier, un desjuges d'inslruc-

L.
c

l il 

de ce iriu"Uat, 
rc* ■ résulte que 

de la 
du 20 octobre chambre du conseï 

.^c ordonuau^ ^ ,
jcu a suiv

re sur les denon-

rr a décide J" 11
 " ■> ,

e 2S a0
Ut précèdent par Warnery a 

t2£ *
ri,cs

 W af près la Cour royale de Paris. LV 
Su procureur -gc IL r dénonciations a prouve que 

"■'..on ^'^^Sîliainaîs existé. Il est résulté des té-
. Jénom-es n " documens officiels produits, de re-

;,,u.-- Tiolîées 'que la irruption imputée par Warnery 

^
,,C

ïT! Sréintanl ce qu'il appelait la société Jr* 
r

0 TsIabJt, TV, v). le maréchal duo de Dalmatie, de 

*
1
^

11,:
"

t
î de

g
Saint-Yon, de M. le général de la Rué, de 

ï le
 ̂ ''^ Ir Kclbninn, Unis, Farcy.et dont M. de Noue au-

;„ tfiacbelie, r*. y
ia

j
rC]

 ,,'eiait qu'une fable odieuse. 
1
 Oie rage"

1 e
 [" ,,

 q
,,e jaunis MM. Talabot n'ont remis i rtit" est eu 

,
lliq

«
r

soit.outou
x

. .ai-lie de trois 

ou de 

énorme 

mille actions des che-

Avignon; qu'il i 

représentant la som-

>0Ô 000 francs, toutes les richesses de l'Algé-

es arables, eu forêts, pour une valeur de 

Arnault a Constantine, une lettre que le sieur Dru, correspon-

dant d'un journal à Alger, lui écrivait à la date du 31 janvier 

1845, pour lui exprimer son mécontentement de ce qu'un sieur 

Itoissiere avait choisi Marini pour sou correspondant à Cons-

tantine. Il lui dit qu'il aurait fait tous ses efforts pour empê-

cher un choix aussi malencontreux ; il veut déterminer Ar-

nault a prendre la place de cet indigne Marini ; et il n'appre-

nait nen*de nouveau au sieur Arnault ; car la minute d'une 

lettre de celui-ci au sieur Dru, datée do Constantine du 11 

janvier 1845, conlientce passage : « J'aurais encore bien moins 

supposé que ce choix eût reposé sur M. Marini. Comment, dans 

un pays où ou compte plus de vingt négocians honorables.... 

ou vient précisément choisir un négociant perdit de considéra-

tion comme de crédit. » Est-ce que l'administration n'avait 

pas le droit d'être aussi bien informée que les sieursArnaultet 

consorts, lorsqu'elle exigeait de cet homme que l'on trouve in-

digne d'être le correspondant d'un journal, d'en faire les re-

couvremens, la justification de ses ressources. Cette corres-

tinsb ' 

frTd'e Paris à Lyon, ou de Lyon 

«"■*
 dC

, rauen échange de ces actions 
n'ont l^L^cJ.Nnn 000 francs, toutes les richesses de 

rîè «' ^ÎÏÏMCn̂ ^^nël'est pas moins que tous ces faits, ré 
*) 000,000 n . ,P telle persistance et pendant si longtemps, qu'on 

,
t
, avec une ^ ̂

 se s011l
 évanouis devant lespre-

•
rtiirÙ

Cherches de l'information. 

■fc*
5 r

i nè nouvait suffire aux hommes que Warnery aval 
liais u

 11 X j'appreudreque la justice avait reconnu la vérité, 
,i

;te
i dénonce^ } ^ examen scrupuleux, constaté qu'il n'y 

sa'«!'
e

..
,w

'J' vrai dans les dénonciations dont ils avaient élé 
,v>il ne»£,

|e sal
jsfaction ne pouvait leur suffire. D'ailleurs 

,
lC

iinies- l* ^ j
a

 :
ust

j
ce

 seule que Warnery s'était adressé : 

'
l
 ''adons' répétées textuellement dans un journal, corn-ce*' 

jf j
e
 nombreux articles, avaient surpris et inquiété 

neutres dais ^ ont pensé avec raison qu'ils avaient 
11
 c autre réparation et ils ont voulu qu'elle eut autant 

l'offense. droit» 
der 

JpHissemenl que 
que Warnery écrivait lui-même à M. le 

. i-fénéral, dans sa dénonciation du 2i août : « J'ai à 
protureu o ^ quels loi punit sévèrement; j'ai cité des 

' " ' Si ces faits sont vrais, les coupables doivent être 

"* ,i;io «mu faux, ie dois être poursuivi comme calom-
lrapncs; !, "a ' ' ' . 

''11™ nt donc porté plainte à leur tour: ils ont accusé War-

Te les avoir dénoncés calomnieusement. 

"*ïî -t inutile de rentrer dans les détails déjà consignés dans 
, fiance de la chambre du conseil du 20 octobre 1847. 

jjjjj qui y sont exposés prouvent combien ces dénoncia-

,'M . r'aient mal fondées ; il y a chose jugée à cet égard. Re-

produire iode nouveau les nombreux témoignages, les preu-

qui ont démontré la fausseté des dénonciations, serait re-

■niemer l'ordonnance déjà rendue, qui doit nécessairement 

, impagaer celle-ci, car la force des choses joint les deux pro-

cédures. , . . , , , , 
U nouvelle înlormation n avait donc plus a s occuper de 

leur vérité ou de. leur fausseté. Mais elle devait rechercher 

quelles avaient été les intentions du dénonciateur; s'il n'avait 

éiémù, comme il le prétendait, que par le désir d'être utile 

au pays, lui dénonçant avec courage, mais avec calme, sans 

passion, sans intérêt personnel, des faits criminels, odieux, 

Sont il importait d'obtenir le juste châtiment; ou si au con-

traire, n'obéissant qu'à l'intérêt personnel froissé, instrument 

d'une vengeance et d'un parti, il avait calomnié sciemment. 

Les résultats de la première information ne laissaient que 

peu de doutes sur les motifs qui avaient fait agir Warnery. 

Ils démontraient qu'agent et mandataire de la compagnie des 

mines et usines de Bône, après avoir commencé pour elle et en 

un cotte série de démarches qui devait aboutir à ces dé-

nonciations, Warnery s'était encore trouvé mêlé à d'autres in-

dues et que les passions les plus ardentes, les plus hostiles 

avaient pu seules déterminer des actes dont l'audace n'a pu 

(ire bien appréciée qu'après la clôture de l'instruction. 

La seconde procédure a confirmé ces résultats. Les pièces 

saisies chez Warnery, chez plusieurs de ses correspondais, 
.•- interrogatoires viennent le démontrer. 

Cette nouvelle instruction prouve les mensonges auxquels 

Warnery a eu recours pour donner plus de poids à ses accusa-

tions. Il avait voulu faire croire qu'il tenait les faits dénoncés 

de personnes dont le caractère, la position lui avaient néces-

sairement inspiré confiance, dont les affirmations avaient pu 

former sa conviction. 11 s'était tenu cependant, en ce qui concer-

Bailles noms de ces personnes, dans un silence absolu, préten-

dant que des eugagemens, pris vis-à-vis d'elles, ne lui permet-
taient pas de les nommer. 

be relus de s'expliquer, de la part d'un homme qui, mai-

gre des assurances répétées tant de fois, n'avait pu pro-

duire une seule pièce, un seul document, suffisait pour faire 
•pprecier la vérité. ■ 

h avait sur un point important, déclaré avoir eu connais-

«Mce du lait qu'il dénonçait par un pair de France. 11 s'agis-

1 ".la lettre imputée à M. le lieutenant-général de St-Yon, 

Wi essee par hua M. le 1 ieutenant-général Mar bot,et dans laquelle 

m aurait dit, à propos du permis d'exploration accordé 

' la mnie d'Aïn-Barbar, que sa signature avait été indigne-

• ni surprise. Il a été démontré qu'il n'y avait rien devrai à 

' p»rd ; que jamais le général Marbot n'avait parlé ou écrit 

ancrai deS iint-Yon au sujet de la mine d'Aïn-Barbar, et 

11 éiah '■'
 01

 '
 par cousé

q
uent

i n'avait pu lui écrire une lettre, 
soi™ ^'"l 'Oftaut de remonter jusqu'à la source de ce men-

hir de L.
ar

"
c,

'y
 avait

 refusé de faire connaître le nom de ce 
'arice, qui, cependant, l'aurait autorisé à citer le nom 

2 8é«WlMarbôt; il 
J£T? gérant de 

^Jail pas pris d'engagemens à ce sujet et pourrait le 

a di-u Slr. ,lr Sol,"s s'étail contenté de dire qu'il n'ava 

¥«<tédes faits c ' 
ï.ea" sur ce 
H a av 

K
ais(

l"e edui-cî 
'raiice. 

Le 

'ions lu'il a i 
cte autorisé à faire usage des conversa-

avait seulement répondu qu'il pensait 

a compagnie Bassano à Paris, le sieur Solms, 

nom-

qu'il n'avait rien 

qu'il laissait à Warnery la responsa-
pi'il avait dénoncés. Warnery, interrogé de nou-

ponit, est revenu sur ses premières déclarations; 
;
 que c'était du sieur Solms seul qu'il tenait ce fait, 

ui avait assuré l'avoir appris d'un pair de 

aux questions nécessitées par 

-—aratipn, que ce fait avait pu être énoucéchez 
Ul

>is ré|,itp
US1

i

e
L
lrs

 P
urb0lllies 011 0111

 parlé; mais qu'il n'a ja-
ne \

eil
! '

 Cti
 bruit de façon à ce qu'on put s'en servir ; qu'il 

^ariiorr ',°>"""
C1

 personne ayant rapporté ce propos, et que 
Ï... J." a jamais ' 

QueV^ ^P" entendre, 

«onge, en H-
 de la? D

'
abol

'
d

 <l
ue

 Warnery a fait un înen-
61

 faits •
1 &

utorisé personnellement à citer des noms 

''"Sérantd ^
nsuue(

l
,le

 ce propos mensonger sort du cabinet 

1"'. rnalffr/
0 com

pagnie Bassano, et que c'est le sieur Solms 

Wanwrv
 S6S

 .
déné

8
at

'ons, l'a rapporté à Warnery. 
ln

"* mille »
a
,f

ruten<
^

u
 1

u
'd avait appris les faits relatifs aux 

Utnes
et

 cjl

Cuo
"sdes chemins de fer, dans leurs détails in-

av
*it ̂

0
1
stailc

'^
s

) d'un fonctionnaire public que sa posi-
tt

'
er
 ̂  fuiict'

S
 *

 m
.
ùme

de tout connaître. Il a refusé de nom-
s

'i com'
U1

"!
a
"'

e
' P

v
étextant un de ces eugagemens d'hon-

, ^
l
ecour.i

 es p01lr reux
 1

ui
 "

e
 P

eilve,lt
 répondre. Il a, 

f "*
:me

; il n
 eUe

 nouvelle procédure, persisté danses 
,
 av

«ntag
e

 e
 P

e
"t nommer cette personne. 11 n'en faut pas 

'binaire
 d

°nner la conviction que ce prétendu fonc-

jj^tvée p
ar

 7.'.
sle

 que dans ses dénonciations; leur fausseté, 

J
 su

PPoser "
lst

.
1
'
uc

"
on

 précédente, ne permet pas d'ailleurs 

??n||î d'im.rn lnsla"t qu'il y ait un fonctionnaire public 

„
 ln a

utre f̂ r. de ser
nl'hibles calomnies. 

0 *>' e t ce||
e

 , ^'enl rt;véler encore la mauvaise foi'de War-

~
 en

°e corrn,,f
 ?es corre

spondans. U avait attribué à l'in-

form
?e MM

-
 Talabot le

 rejet d'une demande do 

'
J u

"e cnrT
 par

-
 Sleul

'
 Mar

>ni, se présentant comme 

r^sion coi ,
a
;Tpa?me ltallemie . et qui voulait obtenir une 

.Utle ,i. u"siderable He Iprro. anv a.,.,; i„ ^„..„.„...:„„ 

S! ran t d'i 

M
 le

 demanda
 de terres anx eilvir

ons de Constantine. 
dl,c

 d'IsK
 SVaU été

 accueillie avec faveur par M. le ma-
/• finale ^jouverneur-général, et par Monseigneur le 

eV^
b
li'queV

C0
M
 mandai,t

 supérieur de 
^l Mue 1» 1 el,e ' ' 

16 Sle
«r Marini n'avait 

«tabl 

J

t
"^ifië 
Prise des 

'lue \v„ 
«t 

a province, et il a 
'a pas été accordée par l'administration, 

i n'avait pu, malgré ses eugagemens, 

x^nsidérable n
 n

e
cessa

'res pour commencer l'entre-
qu il [)ro[)osait de faire. Personne mieux 

irini '^rrespondans ne connaissaient la position 
; cap

 on tronv ^riiable
 caus

e du refus de l'ad.ninis-
uve, dans |

a
 correspondance saisie cheï 

poudance suffit pour faire apprécier la bonne foi des accusa-

lions dirigées contre MM. Talabot et l'administration, la 
loyauté des accusateurs. 

Les interrogatoires subis par Warnery, depuis son arres-

tation, n'ont en rien modifié du reste le" système qu'il avait 

suivi dans ses premières déclarations : toujours même obscu-

rité, même silence sur les personnes qui lui ont fourni des ren-

seignemens, même refus de s'expliquer sur les circonstances 

les plus graves. Il en a été réduit, dans l'impossibilité où il 

s'est trouvé de donner des explications raisonnables, à les re-

mettre au jour de l'audience ; l'expérience a démontré depuis 

longtemps ce que signifie un pareil langage dans la bouche 
d'un inculpé. 

Il reste maintenant à rechercher dans quelles circonslances 

et dans quel but il a produit ses accusations. 

Warnery s'est efforcé de rejeter bien loin toute idée d'inté-

rêt, de spéculation. Dans ses écrits, dans ses déclarations, dans 

ses interrogatoires, il cherche à établir que son dévoùment à 

la prospérité de l'Algérie a été son seul mobile ; que le dés-

intéressement le plus complet a toujours présidé à ses actions. 

On comprend difficilement qu'il ait cru pouvoir tromper 

ainsi la justice. Il avait tant dit, tant répété qu'il avait des 

documens certains, positifs, dont il s'est bien gardé de déposer 

un* seul, que le premier devoir de l'instruction a été de recher-

cher ces documens, ces pièces, qui devaient faire éclater la 

vérité, et que cependant il n'avait pas produites. Les perqui-

sitions opérées à Paris, en Afrique, ont donné la clef de sa 

conduite, el l'on sait aujourd'hui que penser de ce dévoùment 

désintéressé. 

Les correspondances de 1845, 1816, 1847 prouvent que ce 

n'était jias autre chose qu'une spéculation ; que, pour la faire 

réussir, les moyens les plus coupables ont été employés. On a 

poussé les colons dans la voie la plus déplorable. Warnery et 

ses correspondans ne négligeaient aucune occasion, excitant 

les citoyens contre le gouvernement, ses actes, ses agens les 

plus élevés comme les plus humbles. Quel était le but de toute 

cette agitation ? Il n'y en avait pas d'autre de la part de War-

nery que de se créer une position, soit comme rédacteur d'un 

journal imposé en quelque sorte aux colons, soit comme leur 

délégué. 

Ainsi, le 22 octobre 184G, il écrivait au sieur Arnault, à 

Constantine, que les colons d'Alger faisaient une souscription 

pour lui assurer un traitement annuel de 5 à 6,000 fr., et pour 

l'engager à faire une proposition de même nature aux habi-

tans de Constantine. Plus tard, se donnant un démenti, et 

voulant que le sieur Arnault cherchât à lui procurer quelque 

secours, il récriminait vivement contre l'ingratitude des Al-

gériens, qui ne lui avaient jamais donné qu'un secours de 300 

francs, et qui cependant en parlaient comme s'ils lui avaient 

envoyé 50,000 francs. 

Les lettres plus récentes du sieur Michel, correspondant de 

Warnery à Bône, montrent comment il entendait le mandat 

gratuit qu'il s'était fait donner avec tant de peines, à la suite 

de tant d'intrigues et de mensonges constatés par l'infor-

mation. On y voit que, malgré les avertissemens du sieur Mi-

chel, qui lui répète presque à chaque ligne qu'il ne peut pas 

être question d'argent; que ce serait compromettre sa cause, la 

perdre à tout jamais, il n'en tire pas moins sur lui une traite 

de 500 francs. A la même époque, il adresse au sieur Montagne 

père, avocat à Alger, deux traites semblables sur le baron de 

Vialar, président d'une association de colons, et les termes 

mêmes de la lettre (7 septembre 1847), indiquent que M. de 

Vialar ne lui doit rien. 

Il faut parcourir cette correspondance ; celle surtout de 

Warnery à Arnault et d'Arnault à Warnery ; c'est là qu'on 

peut apprécier la sincérité, la bonne foi de ces hommes qui 

s'érigent en censeurs, qui veulent que le pays et le gouverne-

ment les prennent pour guides. Ces lettres abondent en révé-

lations curieuses; elles font connaître les mobiles honteux qui 

les font agir : la haine, le désir de se venger de sévérités jus-

tement méritées. 

Dans une lettre datée du 26 août, sans date d'année, mais 

qui doit être de 1847, Warnery écrit : « Le ministère est aux 

abois, Bugeaud coulé, la Chambre indignée ; j'ai tout lieu de 

croire que je resterai victorieux. » Plus loin : « Si les habi-

tans de Constantine me nomment délégué,... ils trouveront un 

homme qui n'a pas peur, un journaliste que le pouvoir ne 

peut effrayer, un délégué qui sera soutenu par Lesseps et 

quelques autres. Chauffez , faites du bruit , ne craignez 

rien... » Le 7 août 1846, il annonce en ces termes à Arnault 

l'élection de M. Lesseps : ... « Lesseps est nommé député... 

Faites mousser, et que les Constantinois comprennent la puis-

sance de notre organe. » 

Dans une autre lettre (29 juillet 1846), il écrivait au même : 

« Je travaillerai tous ces gredins de l'administration. » Et 

Arnault lui réjwndait sur le même ton, dans une lettre du 6 

décembre do la même année, en parlant des fonctionnaires de 

Constantine : a Tas de gredins, nous vous démolirons. » Le 

même lui disait, dans la lettre du 12 septembre 1846: « Tout 

ce qui veut résister doit tomber sous nos coups. » Et Warne-

ry terminait si lettre au même, du 17 septembre suivant : 

« Adieu, vieux complice ; courage, énergie, volonté, persé-

vérance ; soyez convaincu que je ne vous abandonnerai pas, 

moi. » Le ton de ces lettres suffit pour indiquer dans quelle 

situation se trouvait vis-à-vis du jiouvoir l'auteur des dénon 

dations du 24 août 1847. 
Une des prétentions de Warnery est d'être étranger à tout 

esprit de parti, d'être seulement Algérien , de n'avoir point 

cherché à créer des obstacles au gouvernement, mais d'avoir 

voulu l'éclairer. Sa correspondance vient encore démontrer 

ce qu'il faut penser de cette prétendue impartialité, de cet 

éloignementde tout esprit de parti. Le 27 mai 1846, il ccri 

vait de Pli i l i ppevï 1 le, où il suivait un procès contre des action 

mires du journal V Afrique, à Arnault : «J'ai plaidé hier et 

n'ai éjjargué personne. Le républicain a été lui, il n'a pas ter 

giversé. « Et Arnault terminait une lettre du 4 octobre 1846 

qu'il lui adressait par ce post-scriptum très significatif : «Une 

et indivisible, vieux républicain. » Cette dernière lettre, du 

reste, vient donner un exemple de l'esprit de justice et de vé-

rité d'Arnault et de son correspondant, lise plaint de la con-

duite d'un habitant de Constantine qui, après s'être associé à 

une démonstration publique exigée par eux, a cru devoir reti-

rer sa signature, et il ajoute que ce négociant doit prendre 

garde; car jusqu'alors s'il n'a pas signalé le haut prix du pain, 

qui lui procure de si grands bénéfices, s'il a toujours tempo-

risé, c'est par considération pour son dévoùment à la bonne 

cause. — Il n'est pas besoin d'ajouter un seul mot. 
Telle est la conduite de Warnery antérieurement aux faits 

qui se sont passés cette année, lorsqu'il est devenu le conseil, 

le mandataire de la compagnie Bassano. 

La première information a démontré que la demande de 

MM. de Bassano et Solms, pour obtenir le permis d'explora-

tion de la mine d'Aïn-Barbar, a été l'origine de tous ces dé-

bats. Il n'est plus douteux que Warnery ait été l'agent de la 

compagnie. Il a rédigé (c'est reconnu de tous) les documens 

les plus importans de l'affaire, et sa lettre du 5 juin au géné-

ral de la Buë suffiraità elle seule pour détruire toutes les dé-

négations tentées soit par Warnery', soit jjar le sieur Solms. 

La position de ce dernier est telle, qu'aujourd'hui éclairée 

sur son origine et ses antécédens, réduisant à leur juste va-

leur les prétentions nobiliaires sous lesquelles il cherchait à se 

déguiser, connaissant d'ailleurs jusqu'où il peut aller pour 

faire croire aux faits qu'il suppose, la justice ne peut ajouter 

foi à ses assertions. Qu'il déclare donc que c'est maigre loi 
personnellement que Warnery a, poussé les choses aussi^ loin, 

il ne peut nier que Warnery ait été son mandataire ? Qu'on se 

reporte au Courrier français du 22 juillet dernier, à celui du 

lendemain ; qu'on lise les questions adressées à Warnery sur 

les pouvoirs qu'il a eus de fa compagnie Bassano, sa réponse à 

ces questions, et enfin la lettre publiée dans le Courrier du 26 

juil et, où se trouvaient ces passages : « Les gérans des mines 

et usines de Bône connaissant la franchise et la loyauté de 

mes allures, me prièrent de leur consacrer une partie de mes 

instans, et je me trouvai naturellement initié aux secrets de 

leurs nombreuses tribulations. Me trouvant sans fortune, j'ac-

ceptai en quelque sorte la position de secrétaire de la société 

dans ses rapports avec l'administration, etc.... » Puis enfin, 

des recherches faites sur les registres delà compagnie font 

connaître quedepuis le 31 mars 1847 jusqu'au 30 août der-

nier (et ces dates ont bien leur importance), Warnery a tou-

ché d'elle, soit comme émolumens, soit à titre de prêt, une 

somme de 4,350 francs. 

Quel était l'intérêt de la compagnie Bassano à ces attaques, 

à ces scandales? Il est trop évident, il résulte trop clairement 

de la lettre de Warnery au général de la Ruë. Il suffit de rap-

peler ces phrases : « Je me félicite si mon concours amène une 

satisfaction et évite à M. de Saint-Yon la publicité de faits com-

promettans pour son caractère. Monsieur, je vous offre mes re-

gretsde vous adresser un ultimatum rigoureux; mais, jerepré-

sente des intérêts matériels et politiques, confiés à ma pru-

dence et à ma loyauté, et je ne faiblirai pas devant les diffi-

cultés et les dangers qu'il ne tiendra pas à moi d'abréger. 

» La concession d'Aïn-Barbar au bénéfice des caïds Bel-

Kassem et Beu-Karezy, avec participation de MM. de Bassano 

et de Solms; 

» Tel est l'ultimatum dont je ne puis me départir. » 

La pétition de Warnery, lue à la séance de la Chambre des 

pairs du 5 août, confirme encore tous ces faits. 

Il résulte donc de tout ceci que Warnery n'était pas l'homme 

qu'il se disait, sans intérêt, sans passion, sans colère, n'agis-

sant que pour le bien public, dénonçant des crimes odieui, 

prêt à prouver que ce qu'il avançait était la vérité. Au con-

traire, l'instruction établit qu'il a obéi aux passions les plus 

mauvaises ; qu'il a été guidé par la cupidité personnelle, la 

volonté de se créer, par la violence et le scandale, une posi-

tion ; qu'en accusant deux anciens ministres, des agens supé-

rieurs du ministère de la guerre, il obéissait aux resseuti-

mens de la haine politique, aux vengeances salariées d'un in-

térêt particulier ; qu'en dénonçant MM. Talabot, ce n'était pas 

des corrupteurs qu'il attaquait, mais des rivaux d'une so-

ciété, dont les griefs, aujourd'hui bien connus, sont par cela 

même réduits à leur juste valeur. 

Des lettres, saisies au domicile de "Warnery, émanant de 

personnages politiques, indiquent assez clairement que, dans 

la marche qu'il a suivie, il obéissait à un plan qui lui avait 

été tracé, et que, lorsqu'il adressait à la Chambre des pairs 

les accusations sur lesquelles elle a quelques inslans fixé son 

atention, il se rendait l'instrument volontaire de manoeuvres 

dirigées contre le pouvoir; mais il n'est pas besoin de s'appe-

santir sur les conséquences que peut fournir celte correspon-

dance, pour apprécier la conduite deYVarnery. 

Do tous les élémens de l'instruction, il résulte qu'en dé-

nonçant au procureur-général des faits qu'il savait calom-

nieux, il a cède à un sentiment d'intérêt personnel ^ qu'il a 

voulu, en sacrifiant la vérité à d'indignes calculs, se créer une 

position ; qu'il a cherché, en inspirant la crainte du scandale, 

a arracher, au profit d'une compagnie commerciale qui le sou-

doyait, des concessions exorbitantes. 

Eue telle conduite ne peut rester impunie, les plaignans ont 

droit à une légitime réparation. L'opinion publique, un ins-

tant ébranlée par d'audacieuses manojuvres, se mettra en 

garde contre de nouvelles tentatives, lorsque la justicelui aura 

démontré la fausseté de ces accusations, leur origine, leur 

but, la facilité avec laquelle de perfides intentions dénaturent 

les faits les plus simples, les actes les plus réguliers. 

Dans ces circonslances, 

Attendu qu'il existe charges suffisantes contre ledit Au-

guste-Alfred Warnery, d'avoir fait, par écrit, le 24 août 1847, 

à un officier de justice, une dénonciation calomnieuse contre 

plusieurs personnes ; 

Vu l'article 373 du Code pénal ; 

Ordonnons que ledit Warnery sera renvoyé devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, pour y être jugé conformément à 
la loi. 

Faità Paris, au Palais-de-Justice, le 13 novembre 1847. 

Signé: P. PASQUIER , A. DE SUNT-DIMER, 

H. CADET-GASSIGOURT. 

M. le président procède à l'interrogatoire du prévenu, 

qui déclare se nommer Auguste-Alfred Warnery, âgé de 

trente-deux ans, publiciste, délégué de la ville de Bône. 

M. le président : Vous êtes prévenu de dénonciation calom 

nieuse ; vous reconnaissez, vous devez reconnaître que vous 

ayez adressé, en la qualité que vous prenez de délégué de la 

ville de Bône, une lettre auchancelieretaux pairs de France, 

dans laquelle vous signaliez une société d'accapareurs. Vous 

indiquiez, comme faisant partie de cette société, MM. le duc 

de Dalmatie, Moline de Saint-Yon, de Vauchelles, le général 
de la Buë, Urtis.... 

Le prévenu : Pardon, Monsieur le président, vous laites une 

erreur danc l'énoncé des noms. Je n'ai nullement dit que MM. 

le duc de Dalmatie, Moline de Saint-Yon et le général de La 

Ruë fissent partie de la société dont je parlais. 

M. le président : Vous les avez énoncés, soit comme faisant 

jiarlie de la société, soit comme l'ayant facilitée. 

Le prévenu : Comme ayant facilité et non pas comme fai-
sant partie. 

M. le président : Vous avez joint à votre lettre : 1° un rap-

port adressé a M. le ministre de laguerre; 2° un résuméde vous 

sur l'état matériel et moral de l'Algérie ; 3° une lettre d'envoi à 

M. le procureur-général. 

Reconnaissez-vous avoir adressé une lettre d'envoi avec les 
pièces que je viens de rappeler. 

_ Le prévenu : Oui, Monsieur le président, mais je n'ai jjas eu 

l'intention de faire une plainte, une dénonciation. J'ai voulu 

rendre un service au pouvoir; j'ai voulu mettre ces Messieurs 

on position de démentir les faits que je signalais (Le prévenu, 

qui s'exprime avec peine, porte la main à son front.) 

M. le président : Vous disiez que vous aviez la main pleine 

de vérités et qu'il vous suffisait de l'ouvrir. 

f
 Le prévenu : Pardon, Monsieur le président ; mon avocat 

n est j>as encore présent : je demande que mon interrogatoire 
soit fait devant lui. 

M. le président : Vous n'avez [>as besoin de l'assistance de 

votre avocat pour répondre à des faits qui sont tout-à-fait per 

sonnels. Soyez jjersuadé que le Tribunal a trop de respect 

pour les droits de la défense pour songer à entraver votre po-
sition de prévenu. 

Le prévenu : J'en suis convaincu, Monsieur le président. 

M. le président : Reconnaissez-vous comme étant de vous les 

articles qui ont j»aru dans le Courrier français, numéros des 

17, 19, 21,22 juillet 1847? Dans ces articles, vous sembliez 

mettre en doute que la justice voulût poursuivre. Le 23 juil-

let, le Courrier français contenait une lettre en réponse aux 

questions faites par vous dans le numéro du 22 juillet, — B. 

■ : rien écrit dans le Courrier français avant le 23 juillet, 

avez déclaré que vous alliez remettre les pièces sur lesquelles 

se fondait votre dénonciation. Plus tard, vous avez demande 

une nouvelle remise? — B. Oui, pour remettre les pièces, 

mais j'ai donné des explications. 

D. C'est le 3 septembre enfin que vous avez dépose des pu -

tes qui sont loin d'être des preuves; à savoir : 1° une lettre 

e ivoyée de Douai ; 1' une lettre de M. Michel, signalant des 

faits sans preuves ; 3° une lettre publiôc dans le journal al-

gérien la Seybousc, qui dit que les fourneaux de la conqia-

gnie Bassano fument à lu joie des habilans de Bône; 4° une 

lettre d'une des personnes qui seront entendues, dans laquelle 

on faisait allusion aux cheveux gris de ses concurrens? — R. 

On oublie que j'ai agi comme publicité, et non comme parti-

culier. 
D. Nous allons voir si vous avez agi comme publiciste. A la 

date du 1" juillet, un sieur Michel, de Bône, vous a fait in ■ 

vestir d'un mandat de certain nombre d'babitansde cette ville. 

Ce mandat avait pour objet de constituer, à Paris, unesorle de 

cabinet d'affaires, pour v surveiller les intérêts matériels et 

civils de la ville de Bône."— R. Il ne s'est point agi d'abord de 

créer à Paris un cabinet d'affaires ; je n'ai eu celte idée que 

plus tard. 
D. Nous verrons à éclaircir ce point plus lard. Je disais, et 

je répète, que cette délégation vous avait été donnée pour des 

intérêts matériels et civils ; vous avez voulu la faire tourner 

en délégation publique, c'est là votre tort ; car il résulte d'une 

enquête faite à Bône, les 13 et 14 octobre, que les sieurs Mi-

chel, Lambias et Saint-Léon, tous gens bien placés à Bône, 

déclarent positivement qu'ils n'ont jamais entendu vous char-

ger que d'intérêts civils, mais que jamais ils n'avaient eu la 

pensée et n'avaient voulu vous autoriser à faire des dénoncia-

tions publiques.— B. Mais je n'ai jamais entendu autre chose; 

aussi je dis que cen'esl point en ma qualité de délégué de la 

ville de Bône que j'ai fait connaître les faits qu'on qualifie de 

dénonciation. 
D. Le sieur Michel dit positivement que vous n'aviez |>as 

mission par eux de dénoncer publiquement qui que ce soit, 

et cependant vous avez dénoncé, vous avez signé votre dénon-

ciation, et vous avez fait suivre votre signature de la qualilé 

de délégué de la ville de Bone. — B. Je répète encore, et je 

vais essayer de me faire mieux comprendre; je répôle que je 

ne dis pas que les habitans dè Bône m'aient donné le droit de 

signer ce que j'ai signé, comme leur délégué, eu ma qualité 

de leur délégué. J'ai signé les faits arrivés à ma connaissance 

comme publiciste, et comme j'étais délégué de la ville de 

Bône, j'ai fait suivre ma signature de cette qualité, non pas 

pour faire croire que j'agissais comme délégué, mais parce 

que cette qualité m'appartenait. 

M. le président : Je ne comprends pas bien la différence que 

vous voulez établir entre le publiciste qui dénonce, et l'homme 

qui dénonce en faisant suivre sa signature d'une qualilé qui 

est évidemment employée pour inspirer plus de confiance au 

public, pour donner plus de crédit aux noms et aux faits dé-

noncés. 

Warnery : Je maintiens néanmoins cette différence. Je dé-

clare avoir agi et avoir voulu agir, dans cette circonstance, eu 

mon nom personnel ; comme publiciste, et pas autrement. 

M. le président : Vos maudans ont si bien compris que 

vous avez voulu agir comme leur délégué, qu'ils ont déclaré 

que, pour les faits de dénonciation, vous aviez outrepassé 

leurs pouvoirs. 

Warnery : Je demande qu'on renielle sous les yeux du Tri-

bunal les termes mêmes de la délégation. Mes pouvoirs sopt 

de trois sortes. 

M. le président : Voici ce que vous écrivait M. Michel, de Bô-

ne : « La majorité vous est acquise, elle se conqiose du petit 

commerce; » il disait aussi le 6 septembre, dans une lettre 

adressée à un tiers : « Warnery accuse, mais qu'il s'occupe 

donc de nos intérêts matériels. » — B. Je demande de nou-

veau qu'il soit donné lecture de la délégation. 

M. le président : Elle est au dossier. 

M. le procureur du Roi : La voilà, nous en donnerons lec-

ture dans le cours des débats. 

Vous disiez tout à l'heure que vous aviez signé votre péti -

tion comme publiciste, et non comme délégué de Bône, et que 

néanmoins vous aviez pris cette qualité de délégué, parce qu'elle 

vous appartenait. Eh bien, je vous objecte les expressions mê-

me de certains passages de votre pétition ; vous y dites : « Je 

ne suis pas un homme isolé: toute une jwpulation ruinée, mal-

heureuse, attend de moi un adoucissement à son sort. » Lors-

qu'après vous être posé ainsi comme le défenseur, le cham-

pion de cette population ruinée, vous signiez délégué, il est clair 

que vous agissiez, et que vous vouliez agir comme délégué. 

Warnery : Les termes que vous rappelez, Monsieur lo pro-

cureur du Boi, ne disent pas que j'ai voulu m'associer les cent 

vingt-et-un signataires de ma délégation ; ils m'ont écrit qu'ils 

ne voulaient pas s'associer à moi pour les faits qu'on me re-

proche ; ils pouvaient s'éviter cette peine, je le savais et je ne 

voulais pas outrepasser mes pouvoirs. 

M. le président : Toujours est-il qu'ils vous ont désavoué. 

M. le procureur du Roi : Tous les signataires ont déclaré 

qu'ils ne vous avaient pas donné mandat do dénoncer. 

Vous avez donc agi sans mandat sur ce point; le lait résulte 

des termes môme du mandat, dont nous allons bientôt donner 

lecture. 

Warnery : Je n'ai plus qu'une réponse à faire, c'est qu'à 

la suite de ma lettre adressée à la Chambre des pairs, les co-

lons se sopt réunis en assemblée générale que là, malgré cette 

lettre, cette dénonciation, comme on voudra l'appeler, ils ont 

déclaré que je n'avais nullement démérité, et ils m'ont conti-

nué leur mandat. 

M. leprocurcur du Roi: Mais, dans la même délibération, 

ils vous ont désavoué pour lofait qu'on vous reproche au-

jourd'hui. 

Warnery : Je ne dis pas le contraire; mais ils pouvaient 

s'en éviter la peine, puisque je soutiens n'avoir pas agi en 
leur nom. 

UI' Rivière , défenseur de Warnery : Je m'associe à la prière 

de mon client, et je demande qu'il soit donné lecture du man-
dat des habitans de Bône. 

M. le président donne lecture de cette pièce. 

Warnery : Je n'ai plus d'explications à donner après la 

lecture de ce mandat. 

M. le procureur du Roi : Ce que nous avons dit reste; vous 

n'aviez pas le droit de dénoncer. 

Warnery : Ma lettre à la Chambre des pairs n'était pas une 
dénonciation. 

M. le procureur du Roi : Mais enfin, niez-vous que dans 

l'assemblée générale de vos maudans, il ait élé reconnu et dé-

claré que vous aviez agi hors des termes de votre mandat? 

Je n'ai 

C'est une erreur grave, 

D. Ces articles ont été faits sinon par vous, au moins sous 

votre inspiration. — R. Le 22 juillet, je ne connaissais pas en-

core M. Durrieu, le rédacteur en chef du Courrier français. 

D. Reconnaissez-vous, dans le numéro du 24 juillet, comme 

étant de vous, un article dont le brouillon a été saisi chez 

vous? Dans cet article, vous disiez, entre autres choses, qu'une 

concession avait été accordée par suite de l'interception vo-

lontaire d'une dépèche. Vous vouliez parler de l'affaire d'Aïn-

Barbar. —B. Je répète que jusqu'au 23 juillet rien de moi n'a 
jiaru dans le Courrier français. 

D. Je voulais vous signaler une chose curieuse. Le ^'sep-

tembre, au moment où paraissaient les articles qui semblaient 

mettre en doute que la justice voulût poursuivre sur les faits 

que vous signaliez; quand vous disiez notamment, que les 

grosses tètes écliapjieraient, ce sont vos expressions, et qu'il n'y 

avait rien de sérieux dans la poursuite; cependant, ce qu'il 

y a de curieux, c'est ce que je voulais vous faire remarquer, 

au moment où vous étiez mis en présence du juge d'instruc-

tion, vous vous expliquiez, non pas comme prévenu, mais 

comme dénonciateur. A la date du 30 août, vous disiez que 

vous aviez les mains pleines de vérité. Le 1" septembre, le 

lendemain, vous disiez que x'ous n'aviez j>as les pièces sur 

lesquelles vous vous appuyiez. (Signes de dénégation du 

prévenu.) Les dates sont là. Voas demandiez une nouvelle re-
mise. 

Le prévenu : Pardon, je n'ai demandé qu'une seule remise. 

M. le président : Il n'y a pas d'erreur; c'est le 31 août 

que vous avez demandé une remise. Le 1" septembre vous 

Tout cela a eu lieu ; Iç uiez-vous? 

Warnery : Je ne nie rien de ce qui s'est jias.-é dans celte as-

semblée générale; mais je demande qu'il soit donné lecture de 

la délibération des colons ; je prétends que celte pièce est une 
approbation de ma conduite. 

M. le président : Elle esi aux pièces, il en sera donné con-
naissance. 

Warnery : Je sais qu'elle est au dossier, mais je crois que 

ce serait le moment d'en faire connaître les termes; je ne 

voudrais pas que le Tribunal restât sous certaine influence.... 

M. le président : Le Tribunal ne reste sous aucune influen 

ce, et la direction du débat appartient à son président. 

M. le procureur du Roi : Voici cette délibération ; nous ne 

voyons pas d'inconvénient à la faire connaître actuellement. 
Lecture est donnée de cette délibération. -

Warnery : Je ne conteste pas le droit qu'avaient les colons 

de me désavouer, puisque je soutiens ne m'être pas mis dans 
le cas d'un désaveu. 

M' Rivière : Pour raccourcir le débat, je demande qu'il 

soit donné lecture de la seconde délibération des colons de 
Bône. 

M. le président : On va la chercher dans les pièces • en at-
tendant, je reprends mes questions. 

„
 7

 septembre, vous accusiez M. le maréchal Soult, M. 

Mohne de Saint-Yon, ministre de la guerre, M. le général de 

la Bue, M: Farcy, et une foule d'aulres hauts fonctionnaires 

du ininistere de la guerre, comme ayant reçu des sommes 

considérables de M. Talabot, pour obtenir certaines concessions 

en Algérie. Vous disiez que M. Talabot était le seul corrup-

teur, et que MM. Chauviteau et Thurneyssen n'étaient une les 

banquiers ou les bailleurs de fonds. 

Cetie dénonciation est bien précise. Lorsque vous avez été 

appelé à l'instruction, le juge instructeur vous a demandé des 

preuves. Vous avez répondu qu'on vous l'avait dit, mais que 

vous ne pouviez nommer la personne qui vous avait confié des 

faits si graves; vous avez ajouté, toujours en répondant à II. 

le juge d'instruction, que plus tard vous diriez tout, que vous 
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nommeriez, que vous feriez connaître toute la vérité quand le 

jour de la justice serait venu. 

Eh bien, ce moment est arrivé, le jour de la justice est venu, 

tenez voire promesse, parlez; quelle est la personne qui vous 

a signalé les hommes que vous avez dénoncés publiquement 

comme des corrupteurs ou des hommes uchelés par la corrup-

tion. 

Warnery : Je reconnais que sur le l'ait relatif au\ 1,300 ac-

tioiisque j'ai annoncé avoiré é données pour prix de lac irrup-

tion, j'ai pu être induit en erreur. 

M. le président : Ce n'est pas là répondre. 

Warnery : Eh, monsieur le président, vous me demandez 

des noms propres; s'il fallait me rappeler toutes les personnes 

avec lesquelles je me suis trouvé en relation depuis que je me 

suis occupé de ces affaires, je n'en finirais pas, el la mémoire 

la plus heureuse ne saurait y suffire. 

M. le président : Vous avez déclaré dans l'instruction que 

l'homme dont vous ne vouliez pas dire alors le nom était un 

haut fonctionnaire de l'administration delà guerre. Un hom-

me haut placé, avec lequel ou se trouve en relation, même 

momentanément, ne fût ce qu'un instant, pour des communi 

cations aussi sérieuses, aussi graves, cet homme, on seje rap-

pelle, on garde son nom dans sa mémoire. Si cet homme exis 

te, nonimez-le, vous n'avez pas de ménagement à garder pour 

lui; car cet homme, quel qu'il soit, si haut placé qu'il soil, 

cet homme est un lâche s'il vous laisse dans la position qu'il 

vous a faite. 
Warnery : Je n'ai pas dit que cet homme fût un haut fonc-

tionnaire de l'administration de la guerre. 

M. le président : Vous l'avez dit ; ce fait est consigné au 

dossier. 
Warnery : Permettez ; j'espère prouver que j'ai pu croire à 

ce que j'ai dit ; que j'ai pu être induit en erreur, mais que 

j'ai agi de bonne foi. 

M. le président: Votre crédulité aurait été bien longue. Il 

était bien temps, eu comparaissant à celle audience, que 

vous vous missiez, à l'égard de cette personne inconnue, dans 

la position où M. Durrieu, gérant du Courrier français, s'est 

mis vis-à vis de vous. M. Durrieu, troni|>é par vos informa-

tions et ne voulant plus les publier sous sa responsabilité, 

vous a déclaré qu'il n'accepterait plus rien de vous sans voire 

signature ; vous deviez faire de même à l'égard de celui dont 

vous dites avoir reçu les informations que vous avezj'endues 

publiques. 
Warnery : J'ai donné lo l'ail comme renseignement, et non 

comme une affirmation. Pour les 1,500 actions, j'ai commencé 

par faire l'analyse de ce que je savais, et j'ai dit ensuite: Les 

conséquences sont que des actions ont été données. 

il/, le président : Nous verrons si une telle interprétation 

peut être admise. 
M. le procureur du Roi donne lecture de la seconde délibé-

ra i m des colons de Donc. 
M. le président : Audicncier, appelez les parties .civiles. 

V M. le général de la Rue est le premier admis à faire ses 

déclarations. 
M. 'le président : Monsieur le général de la Ruë, avez-vous 

de nouveaux détails à ajouter'.' 

M- le général de la Rue : -Non, Monsieur lo président ; je 

confirme de tout point ce que j'ai dit dans l'instruction. 

Warnery : Je demande a présenter une observation. Je ne 

sais pas pourquoi M. le général de la Ruë se porte parlio ci 

vile contre moi. Je n'ai rien dit. rien articulé contre lui ; j'ai 

dit seulement, dans ma pétition à la Chambre des pairs, en 

parlant de certains hauts fonctionnaires, qu'ils avaient agi 

soit par faiblesse, soil par vénalité. 

M. le général de la Ruë : M. Warnery a incriminé l'admi-

nistration à la tète de laquelle je suis depuis deux ans et demi; 

Warnery attaquait des actes de concession. M. le juge d'ins-

iructiou m'a interrogé sur ces faits. Do ses interrogations, il 

résultait que j'étais attaqué par Warnery ; j'ai répondu à M. le 

juge d'instruction et je maintiens toutes mes . réponses. Si 

maintenant, sur tous les faits de détail de l'administralion, 

Monsieur lo président veut me poser des questions, je suis 

prêt à y répondre. 
IVarnery : Je ne conleslc pas le droit de M le général de 

la l'.uô, tic donner au T ribunal des renseignemens administra-

tifs, niais je lui conteste, le l'ait de l'avoir utlaqué. Je ne l'ai 

accusé que de faiblesse. J'ai pu croire qu'il avait été obligé d'a-

gir comme il l'a l'ail 'S'adicssant directement à M. le général 

de la Buis) : Dans voire cabinet, Mpsnsii Ujr, vous m'avez dit 

qu • vous ne connaissiez pas ces sortes d'ulluires... 

|4 U. le président : Ceci explique précisément l'intérêt de M. 

lo général do la Ruë à intervenir. 

Warnery : Je ne conteste pas le droit Je M. le générd de la 

Ruë, mais il est général, il ne connaissait pus les utlu ires ad-

ministratives, tout particulièrement celles relatives uuv mi-

nes, il nie l'a (lit lui-inèiiie; il a donc pu èire trompé par des 

hommes plus habiles, oi il nccoitiiuil pas tons lçs petits dé-

tails de l'administration, puisqu'il me l'a déclare lui-même, 

M. le président : Monsieur le, général delà fine, persistez- vous 

a vous porter partie civile et maintenez-vous vos déclarations 

premières? g 
M- le général de la Rué : Oui, Monsieur le président ; War-

nery a dit, a écrit que la signature du ministre de la guene 

avait élé surprise à propos d'un permis d'exploration de mi-

ne : j'ai soumis au ministre ce qu'avait fait l'administration; 

M. le ministre de la guerre en a entretenu la Chambre des 

pairs: |e n'ai pu permettre qu'on me mîtainsi en suspicion. 

M" Rivière : Pour préciser, je dirai : De quel fait exclusi c-

mont et particulièrement M. le général de la Ruë se plaint-il 

dans les termes de ce qu'on appelle la dénonciation? 

, M. le général de la Ruë : Je viens de lo dire. 

"' M: le prœmmr du W»i : U y i uu 6$ en dehors de M. le 
général delà Ruë, c'est celui des 1 ,500 actions; mais il y a des 

Fm .iutalions générales de corruption, do prévarication dans 

lesquelles M. delaRuë est compris, ctil a bien le droit de s'en 

plaindre. 
Warnery : En admettant ce principe, tous les fonctionnai-

re-; attachés à l'administration de l'Algérie pourraient aussi 

porter plainte contre moi. 
M. le procureur du Roi : Nous ne parlons que des faits 

qui sont soumis au Tribunal, des fails du procès. 

Warnery : Je crois que. je ne suis poursuivi que pour un 

fuit, celui des 1,500 actions, dont j'.ii indiqué l'emploi par 

mes publications; j'ai ajouté que sur ce point j'ai pu être in-

duit en erreur. 
M. le président : C'est la, en ellèl, uu des points du procès 

et que les débats expliqueront. 
M, Vauehelle intendant militaire à Versailles, partie ci 

vile. Bât appelé à la bane. 
il/, le président : Veuillez faire connaître, Moiiuieui , le., lait 

qui expliquent votre intervention au procès. 

M. Vanrhelle : Ces faits s'appliquent particulièrement aux 

uilre concessions faites le 9 novembre 1815. 

On a prétendu que ces concessions avaient été faites par fa-

voritisme, qu'on y avait mis une précipitation inaccoutumée. 

L'instruction administrative qui a précédé lesaciesde conces-

sion, a duré plus de deux ans; il n'est pas un soin qui n'ait 

été pri-', pas uu renseignement qui ait élé négligé pour que 

celte instruction fût complète. Le ministre du commerce, ce-

lui des travaux publics, le consoli des mines, ont élé consultés. 

Il était usiez naturel que M. le ministre do la guerre, à la 

veille de quitter son administration, désirât terminer une af-

fiire de eetio importance. Si c'est là qu 'on a pu voir de la pré-

cipitation, on s'est trompé. M. le ministre de la guerre a voulu 

terminer celle affaire, mais rien n'a été précipité. 

M. le président : Il y a un autre point que vous oubliez, ce-

lui des Ï50O actions qm auraient été données... 

Jlf. f auchclle : Cola est vrai, mais e'ast nue dénonciation 

tellement fausse, tellement ridicule, que je ne m'en suis jamais 

préoccupé sérieusement; j'ai cinquante-neuf ans, plus de tren-

te ans de service; toute ma vie répond pour moi, et repousse 

une telle accusation. 
/H* Rivière : Quels sont les pièces, les passages de ces piè-

ces sur lesquels s'appuie M. Vauehelle pour motiver ses griefs. 

M, le président : Je pourrais le dire mieux que M. Vau-

ehelle, qui ne connaît pas tout le dossier. 
M. i auchclle : Ou m'a accusé de légèreté, de faiblesse, de 

précipitation, et on a mêlé mon nom à 1500 actions données, 

dit-on, pour obtenir une faveur; voilà ce dont je me plains, 

et je crois qu'il y a de quoi. , 
M' Rivière : Le témoin est sans doute le premier juge des 

oriefs qu'il a à alléguer; mais avec toute la mesure que je 

pais meure dans une telle question, je lui demanderai s il n'a-

Bi! passons l'influence d'une intimidation... 
y le président : De quelle intimidation voulez-vous parler? 

u, k procureur du Roi: Nous établirons qu'il n'y a eu m-

Laissez moi diriger le débat comme je 

tiiuidaiion pour personne. 

M' Rivière : Les parties civiles restent dans les généralités 

de la cause; je voudrais qu'elles particularisassent leurs 

griefs respeclifs. 

M. le président : Mais M. Vauehelle l'a dit: il se plaint 

qu'on l'ait accusé de prévarication. 

A/' Rivière : Mais à quel propos el dans quel intérêt aurait-

on porté1 celle accusation ? 

.V. f'anehcllc : Comment ! on m'accuse d'un crime devant 

le pavs ! n'est-ce rien? 
ii R icière : Dieu me garde de ne pas respecter do telles sus-

ceptibilités ; mais je demande de préciser. 

M. le président : Assez sur ce point. 

M. Fellmann, chef de bureau au ministère dfe la guerre: 

Lorsque je fus appelé devant M. le juge d'instruction, le 29 sep-

tembre, il médit que M. Warnery m'avait désigné comme avant 

pris part à la distribution d'unesomme de 1,500.000 fr. d'ac-

tions qui auraient été données pour faciliter des concessions 

soit de mines, soit de lerres, en Algérie. Je fus d'autant plus 

étonné, que jamais je n'ai eu à m'occuper dans mon bureau 

ni do concessions démines, ni de concessions de terres. J'élais 

loul à fait élrauger, par mes fonctions, à ces deux sortes de 

concessions, et j'ai le droit de dire que l'accusation qu'on a 

dirigée contre moi est non seulement une accusalion fausse, 

mais une accusation calomnieuse. Je me porte partie civile. 

M. UT is, avocat consultant des affaires de l'Algérie au mi-

nistère de la guerre. 

M. le président : C'est vous, Monsieur, qui èles chargé des 

concessions de terre eu Algérie ? 
Le témoin : Oui, Monsieur. Tant que M. Warnery n'a publié 

que des déclarations vagues, j'ai gardé Ii silence; mais 

quand j'ai appris qu'une instruction était commencée et que 

j'élais accusé d'avoir pris pari à une somme de 1,500,000 fr. 

qui auraitété distribuée dans le ministère de la guerre ; quand 

j'ai vu que celle accusation avait des conséquences-judiciaires, 

avant même que l'iiistniclion fût achevée, je me suis jiorlé 

par ii civile. Je persis'e. 

M. le président, au témoin: Pendant que vous êtes ici, dites. 

Monsieur, ce que vous savez relativement à une concession de 

lerres à la maison Talabot. 

Warnery : Monsieur le président, cet'e question me paraît 

un peu prématurée. 

M. le président 

l'enten 's. 
Le témoin : On a dit que la maison Talabot avail eu à elle 

soûle une concession de 15,000 hectares de terre; cela n'est pas 

exact. La vérité est qu'à cette époque il y avail eu seulement 

[7,300 hectares de terre distribués en tout et pourtout à di-

verses personnes. Pendant tout le temps que j'ai été chargé 

des concessions de terres en Algérie, je n'ai |>as eu connais-

sance qu'un seul pouce do terre eût été concédé à la maison 

Talabot. 
A/, Farcy, chef de bureau au ministère de la guerre : J'ai 

déjà déclaré que je regardais comme calomnieuse la dénon-

ciation de M. Warnery. Quant à l'inculpation d'avoir pris 

part à 1,500,000 fr. d'actions distribuées dans les bureaux du 

ministère de la guerre, je n'ai qu'une réponse à faire, c'est 

que jamais je n'ai eu dans aucune entreprise aucune action; 

c'est cela qui m'a engagé à me porter sur-le-champ partie 

civile. Je persiste. 
M. Talabot, négociant, colonel de la 2e légion do la garde 

na'ioimle : J'ai été déterminé à me jtorter partie civile jiar un 

Inotif unique, c'est celui pour lequel on prétendait que j'avais 

corrompu tles personnes honorables moyennant 1,500,000 fr. 

Assurément, c'est une accusation bizarre qu'on dirigeait con-

tre moi, car on m'accusait d'avoir l'ail une chose infâme, d'à 

voir corrompu pour le plaisir de corrompre. Car il ssl bien 

certain que la concession que j'avais obtenue, je l'avais versée 

pour zéro dans la société que je dirige. 

Warner»/ : Je pense avoir élé induit en erreur quant â 

fait des actions. 
M. le procureur du Roi : C'est reconnaître un peu lard une 

erreur aussi fâcheuse, et qui a failli compromettre tant de 

liersonnes honorables. Dans l'instruction, vous ne vous étiez 

pas exprimé ainsi : vous aviez réservé vos preuves pour le 

jour du débat, et c'esl aujourd'hui seulement que vous rocon 

naissez votre erreur. 
Warnoy: Je déclare que sur ce point des actions, je pense 

a •( ir é é induit eu erreur. 

M. le président. Comment! voilà des hommes honorables 

que vous avez attachés an jiilori de l'opinion pubUqWe, qui, 

il faut le dire, a été complètement égarée en cette ci ruons an 

co; vous avez constamment ajourné vos preuves, et mainte-

nant que vous êtes aux pieds de la justice, vous vous couten 

tez de dire que vous croyez, que vous jwnsez avoir été induit 

i u erreur! C'est un peu tard. 

M. de Noue est ajipe'é à déposer, 
Warncti/ : Je n'ai rien dit contre M. d» Noue ; je no l'ai pas 

nommé duns ma lettre à la Chambre tles pairs. 

M. le président: Vous avez dit que M. de Noue avait été l'un 

des meneurs et instigateurs de l'affaire. 

M. le procureur du Roi : A en croire M. Warnory, SI, de 

Noue aurait été le courtier de la corruption. En style légal, 

c'est co qu'on apjiellc un complice. 

M■ Rivière : On m'apprend que M. le général Moline de 

Saint-Yon n'est pas présent. 

M. te président : Il est indisposé ; il doit se présenter de 

main. 
M e Rivière : M. Moline de Saint-Yon peut seul s'expliquer 

sur certains faits graves de l'affaire. 

qu i 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Bertbier de Sauvigny, propriétaire à lîône, déclare no 

rien connaître des faits relatifs à la concession des mines de 

Bône, non plus que du prétendu enlèvement d'un plan con-

fidentiel, dont une copie aurait été faite suprepticement. 

M' Rivière : Le témoin a-t-il connaissance que M. Warnery 

ait eu quelque intérêt à faire une dénonciation? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

M' Rivière : Le témoin sait-il quelle est la réputation de 

moralité de M. de Vauehelle. 
Le témoin : Je n'ai vu M. de Vauehelle qne deux fois, une 

fois à Bône, une fois à Paris, où il m'a rendu service. Je ne 

connais M. de Vauehelle que comme un homme honorable. 

M. Béraud, ancien employé ail ministère de la guerre : Je 

n'ai jamais dit que M. de Vaut belle eût rien reçu [lourdes 

concussions de mines ou de terres. 

Warnery : Je demande que lecture soit donnée de la décla 

ra i u du t ; m iu dans l'instruction. M.Béraud m'apportait sou 

veut des notes, des articles sur l'administration des affaires 

d'Algérie, me donnait des r-eiibeiguenieiis sur M. Drtis, o«r M 

de Vauehelle, sur beaucoup de personnes. II est des personnes 

qui, après avoir élé trouver uu publiciste el lui avoir donné 

des renseignemens, jugent à propos de ne plus se souvenir de 

ce qu'elles ont fait et ce qu'elles ont ait, parce que ce publiciste 

n'a plus de pièces cuire les mains. Je soutiens que M. Béraud 

m'a donné des renseignemens, particulièrement sur M. de Vau-

ehelle. Je n'ai jamais vu M. de Vauehelle, je ne le connaissais 

f,as -
M. leprésideni : Vous voyez que vous êtes démenti par vos 

propres témoins. 
Warnery: Il n'y a là rien d'extraordinaire. 

il/, le président : Alors vous avez eu la main m ilheureuse 

Warnery : M. Béraud, qui nie aujourd'hui, m'a apjjoi' 

té, quand j'élais au journal ['Esprit public, des notes tellement 

incompréhensibles et calomnieuses que je ne les ai pas pu 

bliéés. 
Le témoin : J'affirme positivement que M. Warnery n'a 

rien su par moi; je m'étonne beaucoup qu'il m'attribue des 

fails semblables à ceux qu'il a signalés. Je lui ai apporté une 

seule fois un article sur l'Algérie, sur les choses et non sur les 

hommes, sur les fonctionnaires. Jesuis allé deux fois chez lu 

seulement, une fois je l'ai rencontré, une autre fois je ne l'ai 

pas rencontré. i 
Warnery : M. le président, on a dù trouver l'article de M. 

Béraud. 
M. le président : C'était dans l'instruction que vous deviez 

dire qu'il existait un article de M. Béraud. C'élait la marche 

naturelle à suivre. Nous ne pouvons pas recommencer à l'au-

dience une instruction énorme, qui a duré plusieurs mois. 

Warnery : M. Béraud (je vais le dire, bien que j'en sois fâ-

ché) èst venu chez moi, cl m'a raconté la vie passée de M. de 

Vauehelle en l alie. Il m'a donné des renseignemens précis. Il 

m'a dit que M. de Vauehelle avait élé autrefois chassé de Na-

ples par le roi Murât, quand il était intendant militaire. 

M. Béraud : Jamais je n'ai dit pareille chose. 

Warnery : La conduite de M. Béraud n'est pas qualifiable. 

M Béraud est un de ces hommes qui vont dans les adminis-

trations publiques, dans les ministères pour épier ce qui s y 

passe, et qui viennent tendre la main a des amis pour aller en-

|ïï président : Prenez garde, c'est vous qui avez indiqué 

le témoin que vous signalez maintenant comme un homme pou 

ll0
M°'Béraud, sur l'interpellation d'un des défenseurs, raconte 

or'nncde ses relations avec M. Warnery, auquel il a commu-

nique un article sur l'Algérie. 11 ajoute : « M. Warnory m a 

dit qu'il avait une lettre compromettante pour un individu 

qui élait à ses ordres. » 

Warnery : Nommez-le. 

M. Béraud : Non, non. 

Warncriy : Vous devez le faire. 

If, Béraud : Eh bien ! c'est M. Fellmann. 

gWrfnierj,, avec un accèut contenu : M. Béraud en a men... 

Pardon, c'est m'exprimer trop énergiquement ; M. Béraud dit 

une chose fausse, ou sa mémoire le trompe. 
M. Béraud : Votre mémoire, à vous, est bien malheureuse, 

il/, le pr. cureur du Roi : Le débat, en vérilé, s'intervertit 

d'une singulière manière. Comment! voici un témoin entendu 

sur voire demande, et c'est vous aujourd'hui qui l'attaquez? 

Warnery : M. Béraud prétend qu'il ne m'a vu qu'une fois 

ou deux. Il m'a vu si souvent, que j'ai fini par le consigner à 

ma porte parce qu'il m'ennuyait. Je m'adresse ici aux | arties 

civiles elles-mêmes, M. Béraud ne passait-il jias à l'adminis-

tration de la guerre pour iin.de ces hommes qui vont regarder 

sur les bureaux ce qui s'y trouve et qui viennent ensuite sur-

prendre la bonne loi d'un publiciste? 

M. le procureur du Roi : D'un publiciste qu'il connaît. 

Warnery : Non, je ne le connaissais pas. 

M. Béraud : M. Warnery m'avait dit qu'il avait une letir,' 

compromeltinle p.mr M. Fellinauii. 

M. Fellmann : J'affirme que M. Warnery n'a jamais eu ni 

pu avoir de moi une lettre quelconque. 

M. Vauehelle demande à relever uu fuit personnel. 

J'ai élé fort surpris, dit-il, d'entendre dire que M. Béraud 

avait mal parlé de moi, quand il sait que je l'ai comblé d'in-

dulgence. M. Béraud servait fort mal; nous avions la certitude 

qu'il portait aju-dehors ce qu'il avait appris dans les bureaux. 

.Vous l'avions averti vingt lois. 

On a prétendu qu'étant intendant militaire j'avais élé chassé 

de Naples par le roi Murât. Je demande à dire uu mot sur ce 

point : j'étais intendant militaire en Calabre en 1810, sous le 

commandement du roi Joacliim Murât, Une opération qu'il di-

rigeait dans la Calabre échoua. 11 s'en prit à moi; il eut de 

''humeur. Mais il reconnut bientôt que je n'avais jamais démé-

rité, car il me lit baron, commandeur de ses Ordres, etc. 

M' Rivière : Il résulte de ceci que M. Warnery, on deman-

dant à faire entendre des témoins, ne s'est pas inquiété de sa-

voir s'ils lui seraient favorables ou défavorables. 

M. Victor Foucher, ancien directeur-général des affaires ci-

viles de l'Algérie, aujourd'hui conseillera la Cour royale: Comme 

directeur-genéi al des affaires civiles en Algérie, j'ai eu sous les 

yeux une dénonciation dans laquelle on me demandait le chan-

gement du sieur Poirel, comme s'étant rendu coupable de dila-

pidation. Le changement du sieur Poirel a été demandé, non 

point pour le motif que j'ai indiqué, mais à cause d. s conllits 

incessans élevés entre le sieur Poirel et M. Cuyot, directeur 

le l'intérieur. A la suite d'une esjièce d'enquête", M. Poirel a 

élé changé. 

En ce qui concerne les travaux de la cathédrale d'Alger, je 

ne sais sur quel po i 1 1 1 le prévenu désire me faire interroger. 

M. le président : Ne savez- vous pas. Monsieur, s'il est irai 

qu'un sieur Guiauchain ait fait un bénéfice de 300,000 fr. ? 

il/. Victor Foucher : Cela n'est pas, et cela est impossible 

Le prévenu : Je demande la jiermissioii d'adresser une ques-

tion au témoin. M. Victor Foucher ne sait-il pas que l'affaire 

de la cathédrale d'Alger avait causé une émotion fort vivo à 

Alger. On accusait l'architecte de toutes paris. Lo bruit qui 

courait à Alger a été publié par moi bien souvent sans qu'au-

cune poursuite ait été dirigée contre moi. Je demanderai au 

témoin s'il jiense que d'après le bruit public, j'aie pu de bonne 

foi lenir le langage qu'on me prèle. 

M. Victor Foucher: C'est parce que le bruit public accusait 

l'administrateur dos bùtimens civils, qu'au mois d'octobre 

I8i5 j'ai dû procéder à une enquête. Cette enquête a été exces-

sivement sévère, et lis conclusions ont été, je dois le dire, ex-

cessivement favorables ii M. Guiauchain. 

.1/. 8t*$ù*i négociant: Il y a un au j'ai fait partie d'une as-

semblée dans laquelle on a agité la question de la réunion des 

concessions, dans lo but do féconder le sol do l'Algérie. Dans 

celle assemblée il n'a rien été dit de MM. do la Ruë et de Vau-

ehelle. MM. Talabot et Ce , ont fait poser en principe que les 

concessions seraient apportées pour zéro, et que les capitaux 

seuls seraient comptés suivant la pari de chacun dans la so-

ciété. Quand j'ai vu M. de Vauolielleau ministère de là guerre, 

j'étais en compagnie de M. Ilippolyte Ganneron. Ces Messieurs 

du ministère de la guerre, en en tendant parler du projet que 

nous avions de fonder des usines on Algérie, nous dnent qu'il 

y avait assez longtemps que l'Afrique servait à faire de l'ar-

gent et des primes à la Bourse, et qu'il élait heureux de ren-

contrer enfin des hommes sérieux, animés de bonnes inten-

tions. Enfin, ce que je puis dire, c'est que nous avons élé très 

satisfaits. Je regarde, et j'ai toujours regardé ces Messieurs 

comme dos gens parfaitement honnêtes. 

il/, le procureur du Roi : Vous ràppetoz-vous ce qui a été 

dit. et quels noms ont été prononcés lors de la réunion dont 

vous avez parlé? 

Le témoin : Ou a prononcé le nom de M. de Rothschild. 

Quand on traile de grandes affaires c'est le nom qui vient na 

lurellement à la pensée. Ceqne je sais, c'est que 4,000 actions 

avaient été réservées; niais il avait élé expressément stipulé 

qu'on ne pourrait les prendre sans verser le prix intégral. 

M. le président: Un des statuts de la Société portait qu'on 

ne délivrerait jias d'actions sans argent. 

M. le lieutenant-général Marbot, pair de France : Uu jour, 

dans une promenade, je rencontrai M"1 " Delaporte, qui me de-

manda si j'avais connu dans les armées impériales un nommé 

Fillias, Je lui dis que je l'avais connu comme un bon officier. 

Elle me demanda si, en ma qualité d'ancien camarade de cet 
officier, je ne poonrais pas appuyer une demande de conces-

sion en Algérie. Jamais je n'ai écrit à ce sujet au ministre de 

la guerre; jamais il ne m'a réponddwfe ne connaissais ni le 

110m de la mine dont ou demandait la concession ni le nom des 

individus. 

M"" Delaporte dit que M. le lieulenant-générul Marbot a re-

losé d'appuyer la démarche l'aile pour obtenir auprès du mi-

nistre de la guerre une concession do mine en Algérie. 

M. te marquis de Mornay, député , Je crois n'avoir rien à 

répondre à ce qui a été dit au sujet du maréchal Soull. Les 

grands services qu'il a rendus au j>ays le mettent Irop au des-

sus du soupçon. Quant au général Moline de Saint- You, ce que 

été accordée aux caïds et à M. Thurneyssen 

WflflMry : M. le procureur du Roi
 vi

* . 

Moline de Saint-Yon en signant pour M Tl d ' re 

signer pour les caïds et MM. de Bassano". '"^seu J
Ue II. 

M' Baroche : Je dois faire observer qu\ CPII • ^ 

mande de MM. de Bassano n'était j)as encore P^ue i 

nistère de la guerre. Au surplus, il ne sV^rv-enu«ai 
concession, mais d'un permis d'exploration " lssa ' 1 pa

s
 a.""-

M. le comte de Mornay, frère de M. le
 ma

'
ra

 • 

s'avance pour déposer. ^Uls de j( 

M. le président : Avez-vous entendu dire Mo ■ 

de Saint-Yon aurait déclaré qu'on avait indiu., nsieur . ta*, 
signature. ««entent

 s
,^' 

M. le comte de Mornay : Non, Monsieur, n 

après la concession, M. le général de Saint-You ^ )< 

avait cru que la concession avait élé faite à dit w 

En voyant le nom de M. Thurneyssen, il avait
 cr

 BasW 
Bassano, qui déjà avait reçu une concession <

i
'J,U - c,Ue ï 

M. Thurneyssen . Ihurneyssen. "ssocii 

M. le président : Ainsi M. de Saint-Yon croyait M 

o derrière M. Thurneyssen. M. de Saint-Yon. ne 

dit qu'il aurait écrit au général Marbot qu'on av 'V<>1^ 't* 
ment surpris so signature?

 u
 Nig£ 

Le témoin : Non, Monsieur. 

Warnery : Je demande qu'il soit fait lecture 1 

écrite par M. Solms au ministre do la guerre. Il
 v

 1 ^
 a 

letlre des nuances qui n'ont pu échapper à des lion l^ 

haut placés et aussi claivoyans que M. le comte et MT'4* 
quis de Mornay, qui connaissent toule la valeur de 

sions. Je veux jiarler de la lettre adressée personneu^'** 

M. le général Moline de Saint-Yon, et qui a élé rcmi- ^'i 

le comte de Moinay. Cette lettre est du 21 mars. Ell^
0 '"'H 

dentielle. Je ne sais pas si elle est arrivée dans les b
u

CStc<
"
lt 

M. le général de la Rue : Je dois dire que M, n'^"
11

-

Saint- Yon avait suivi les précédons du maréchal t T*-

comme lui, il avait pour habitude constante de renvow»!' 
les bureaux toutes les lettres confidentielles. 

Warnery : Je ne veux pas dire que M. de Saint-Yoi 

cipable de soustraire cette lettre. Je demande qu'il »;,'!'■ 

Hti 

lecture de la lettre du 21 mars et des suivantes^. 
M. le président donne lecture de cette lettre qui ç,, 

conçue : 

« Monsieur le minisire, 

» Ayant appris que la mine d'Aïn-Barbar (province rf» 

ne) avait été concédée à M. Thurneyssen, sous la forme r 
permis d'exploration et à la condition d'intéresser dan 

exploitation les caïds du cercle de l'Edough, je viens co ^ 

ayant-droit et fondé de pouvoirs des caids MohainrM-Kare!
1
* 

Ihdjy-Bel-Kassem, etM.jle marquis de Bassano, monamiei 

cié, iaire appel à votre justice et à votre religion mieux éct 

rée, en invoquent un droit qu'il serait impossible de meW 

naître. 

» Le 14 août 1846, les caïds du cercle do l'Eydôuch. m 

s'être associé M. de Bassano, adressaient à votre Excellen 

demande en concession d'une mine de cuivre d'Aïn-Barbi! 

qui était connue d'eux depuis longtemps, et qui se trouvai 

tuée sur le territoire soumis à leur juridiction. Celte deraat 

accompagnée de pièces justificatives et de plans à l'appui 

recommandée à 1 attention de l'administration parles^ 

Randon, commandant supérieur de la province de Bôae, 

» Déjà cette démarche, Monsieur le ministre, consti-

fait d'une association librement consentie, et à laquelle il n' 

pouvait être substituée une autre, sans que les parties, 

tantes y eussent donné leur entière adhésion. Cette vérité 

pose sur les principes du droit commun et sur les règ 

plus sacrées de l'équité. Mais une seconde manifestation, : 

jiositive encore que la première, vient confirmer les termes 

ce traité, et placer les choses dans une position telle, qu'an 

une concession faite aux caïds dans les conditions qu'ils avait 

déterminées eux-mêmes, et un refus absolu, il ne pouvai 

avoir de milieu pour l'administration. Cette manifes 

Monsieur le ministre, consiste dans une nouvelle demis; 

adressée de Boue à Votre Excellence, le 24 janvier 1817, et 

laquelle était joint un acte passé le 22, même mois, par de' 

Mc Garirgou, notaire, et par lequel les caïds associèrent a 

M. le marquis de Bassano, pour le cas où la concession 

sollicitaient leur serait accordée. 

v En elfêt, les caïds auxquels M. le colonel de Sénilités . 

représenté qu'ils devaient, dans l'intérêt même de leur fulun 

exploitation, s'allier à des capitalistes fr-nçais, avait crut 

voir mieux préciser ainsi le fait de leur association en cm 

nouvelant l'expression formelle au ministre de la guerre el 

la constatant d'une manière légale et officielle. Dès ce mon. 

il no pouvait y avoir lieu ni au moindre doute ni à lanwtj 

die interprétalion. 

» Ainsi, Monsieur le ministre, il u'est pas possible d'il 

mettre la concession qui aurait été faite pour la mémo u 

M. Thurneyssen sans admettre eu même temps qu'une attei 

a é é portée à ses droits, .ce qui est une violation l'aile an 

termes d'une convention qu'il n'était pas au pouvoir de I» 

iniuistration de modifier. C'est une conséquence trop 51 
pour que vous ne la repoussiez pas de toutes la force de » 

Ire conviction et ne soyiez pas en ce moment bien jiersuadcf 

les faits nous ont été mal rapportés. Je viens donc prier 1 

Excellence bien moins de revenir sur une décision qm 

veux le croire, n'a rien de commun avec l'objet de la deina 

des caïds, que dem'éclairer sur la suite que vous voudrezl 

donner à cette requête, et que nous attendons, en raison* 

tout de ce qui vient de se passer, avec la plvs légitime m: 

tience. » 

M' Baroche ■ U convient aussi de lire la réponse du nu 

tre qui est dalée du 26 mars suivant. 

M. le président fait passer le dossier à M" Baroche q 

ce qui suit : 

«Monsieur, 

« J'ai reçu la lettre du 21 de ce mois par laquello _ 

m'informez que, conjointement avec M. lo marquis de m" 

vous aviez formé une société relative à la mine de ^
UI

'5,
M

j! 

B.irbar (province do Bône) avec les caïds du cercle de I «W 

qui avaient demandé la concession de cette mine. 

» Vous ajoutez que les mêmes caïds, par une lettre po 

la date du 24 janvier dernier, laquelle m'est y* Tsea^ & 
février suivant , m'ont fait connaître votre association av ^ 

En conséquence, tant en votre nom jiersonncl qu'au u? 

je dois dire, c'est qu'il est mon ami, et que je ne connais pas 

de plus galant homme. Je suis heureux de pouvoir lui donner 

ce public témoignage d'estime. Ou a prétendu qu'il m'aurait 
tait dire qu'on avait surpris sa signature. 

: *• le procureur du Roi: Veuillez, Monsieur, dire ce qui 

s est passé à voire connaissance au sujet d'une concession de-
mandée par Mil. de Bassano. 

M. le marquis de Mornay : Je suis lié depuis longtemps 

avec la famille Bassano. J'ai été assez heureux pour pouvoir 

êtroutile au marquis de Bassano. Je m'adressai à M. Moline 

de Saint-Yon, el je lui demandai s'il pourrait accorder nue 

concession à M. de Bassano. Je lui parlai de l'avantage qu'il v 

aurait a accorder aux caïds des environs de Bône la concession 

de mines qu 'i 's se proposaient d'exploiter avec M. de Bassai:o. 

M. de Sauit-^on me dit qu'il considérai! cette combinaison 

comme excellente el toute dans l'intérêt du pays. Plus tard 

Samt-\ou me dit qu'il avait donné aux caïds ia con-

cession; M ne m'e pas parlé d'une lettre qu'il aurait écrite au 
gênerai Marbot. 

*
 le

 Pleureur du Roi : N'y a-t il pas eu une explication 

sur le malentendu relatif à la concession faite aux caïds à l'ex-
clusion de MM. de Bassano? ' 

M. le marquis de Mornay : M. le général de Saint-Yon me 

dit qu avant vu sur la demande de concession le nom des caïd» 

et tic, il avait clé convaincu qu'il s'agissait de MM de 
Bassano. 

M' Rivière : Ainsi, M. de Saint-You reconnaissait tiu',1 

crovait qu a cote des caïds se trouvaient principalemeni MM. 

M. le procureur du Roi : Non, pas principalement. Il était 

tout simple que le gouvernement fut heureux de saisir 'occa-

sion d agréger à la grande famille française des hommes it 
fluens comme les caïds arabes. C'est pourquoi la 

deux caïds et de M. le marquis de Bassano, vous rec-^ 
éclaB* 

contre l'arrêté que j'ai pris le 20 février dernier, eupii 

un permis d'exploration de la mine dont il s'agita '* 

Thurneyssen et Conip., et vous vous fondez sur ce 1ue ^ 

cession ne pourraitèlrc l'aile à cette maison sans _po 
teinte aux drc i s acquis résultant de votre associalio» ^ 

caïds, convention qu'il ne serait |>as au pouvoir de 

tralion de modifier. « 

» El d'abord je dois exprimer mon regret de ce *î 

que votre nom et celui de M. le marquis de Bassano t 

pas parmi les demandeurs eu concession, la leltwP
 ;

 . 

les caïds m'apprenaient leur association avec vous n . 
nni'votllip nna lo 91 f.ivï»io». nnetm.ipil rOmeilt a 1"! , parvenue que le 24 février, postérieurement a iar ,

e( 
vais pris dès lo 20 du même mois, sur la dénia 

Thurneyssen etC". 

» Cette circonstance seule est cause que je
 na

^jep" 

cier en lemps utile les considérations que vou 

invoquées on votre faveur. sa en votre laveur. ., jn-eBiR'1 

s, tout en exprimant ce regret, je ne Pulb jil$ 

faire remarquer que les motifs que v.^ ^
e

 . 
la décision 

Mais, 

de vous l'aire remarquer que 

pour demander que je revienne sur 

prise sont tout-à-fait dénués de fondement. nersoant 

» L'associai ion faite par un tiers avec toute P^,'
ro

jts <r 

sollicite une concession ne saurait lui conférer
 esS

jon
v
j* 

l'égard de son cc-contractant, dans le cas où la cou■ ~
 ne

 f 

draît à être accordée. Mais une pareille associa^ ^ 

gêner en rien la prérogative du gouvernement i ^tiaiy 
irnua la ilitfkG il iiVcl nne mi rvnnvoir de 1 atll

 ûn
|j011.. 

coirv en ' 

o r o — tj , 
vousledites.il n'est pas au pouvoir ue 

modifier ces conventions, c'est parce que ces ^"J|Iie m»"^ 

sont loul à fait étrangères et ne l'obligent eu j
eVO

irf*j| 
»lUe pensée poliliquea pu m'iuspirer le des» 

caïds du cercle de l'Edough entrer en commu^ 

avec le concessionnaire de la mine; mais cette P "
 r 0

u i 

au gouvernement, qui demeure libre de la rea ^
uC

un (
 tfl 

de la réaliser comme il l'entendra ; ma,s

r
. jg

Ce
lui 4ul > 

ne pourrait se convertir en droit au pront a
 )s

 c 

rail empressé de traiter avec ces caïds av'a j
n

tér^ 
sion leur eût été faite, alors surtout que m 

pas de la leur faire personnellement. droits aC<Li* 
v II n'y aurait véritablement violation des ja at> 

dans le cas où je rétracterais sans mol»!' » 
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4e. 

r

é„ulièreM,ent P-e à roganl de la maison Thurneys-

t
 tJIlC

es que je viens de rappeler établissent clai-U ciT^S aucun .nonf pour que je revienne sur 
. nui neMsn- "

u
 •

 r e
t vous faire eonnai-

S^^Ç^SœnU d'accueillir la récla-

ition q ue v
 < 

'
 ,W

 „n s'enaageentre le prévenu M« Rivière et M. 

l >'ediir
d

u Koi au ŝ jet de l'existence de la lettre, dan. 

.quelle i 

ureur 
est dit qu on 

ijet i 

aurait surpti la religion du minis-

„ recber.bes de la part de M. le président et 
lf

 tores d'activés q'
u

"j compulsent les énormes dos 

,/vî. le r^^SSire on Cuit par retrouver cette lettre qui est 
' Je cette Hongis donne lecture. Lotte lettre, a 1 ,-i covçvp *l°

m
j

t
 a été écrite par M. Solms à M. le gé-

ministre de la guerre. 

„ Monsieur '^jgj'j ^è' je M. de Saint-Yon a laissé sans so-

, U f
ctra

i
,e

il
L <je |a plus liante importance, uon-seulemei.t 

N»»
 UI

J„P moral cl matériel, mais encore au point de 

ïU
 point ,

ae
^

u 

Mie [*ulinq»
u

• jujsirê, il n'entre point dans mes habitudes 

„ Moiisie«« _ |.,|
c

 • il n'entre point dans mes intentions de 

ffrHIIer le
 sca

'
 u

' j
e

 |
a
 situation plus ou moins favorable 

JHTCIIC
 a1

'', .',;„
 chaug

ement de portefeuille. 
,,„e pc»

! a
,
 ou

 j'espérais obtenir nue satisfaction aux jus-
, \u «omeu ^^.^ j.|

10Ilneu
,. j

e vous
 soumettre, votre 

ies?
ri

^f
q
"!

e
décesseur abandonnait les rênes du pouvoir, 

honorable p
 (e <

j
aug volre so

l licilude pour les intérêts 

, J'ai 1 espo 4^
 commerce

 algériens vous voudrez bien ac-

*!ibr uéntion qu'ils méritent aux faits que j'ai l'honneur 

le
.
vr

.
ocureur

 du Roi : Comment admettrait-on que M. le 
comte de Mornay ait pu laisser passer sans mot dire le pas-

sage do la lettre do M. de Solms, dans lequel il disait au mi-

nistre tenir le propos qu'on a rappelé, de ses amis mêmes, 

ces amis ne pouvaient être que M. de Mornay. 
Warnery : Je demanderai à M 

Or 

S»
1
^

 siSfJr Bel-Kassem (caïd de l'Edough), l'autre Ben -
.PCHS _,..:..„! ,.l,„lc influents Pt înstpmpnt pstinni^ 
' *w

X
 'â 'de lapiaine), chois influents et justement estimés 

K»resi (caiu^ remarquèrent au lieu appelé Aïn-Barbar 

ni confier leur 

e Bassano, mon 
éransdes mines et usines de Boue. 

I 

• -,.ie de Bine, remar. 5 Siemens métallurgiques; ne sachant a 

verte, ile s'adressèrent a M. le marquis 

.. ifl^ssaifdaas le mois de mars 1846. 

Bassano se rendit avec eux à Aiu-Barbar. Des foui 

associe 

a M. de Mornay quelle rst son 
opinion sur moi, sur ma moralité? 

M. le comte de Mornay : M. Warnery était employé dans les 
bureaux. r J 

Warnery : Je n'étais pas-employé. 

M. lecomle de Mornay : Vous étiez, que sais-je? rédacteur, 

si vous le voulez, secrétaire. Je n'ai rien à*dirc de plus. J'ai 
vu plusieurs lois M. Warnery qui écrivait dans le bureau. 

M. le procureur du Roi: Ne vous récriez pus contre la qua-

lité de secrétaire ; vous avez déclaré vous-même que vous 

aviez accepté la qualité de secrétaire de la société dans ses 
rapports avec l'administration. 

M' Rivière : M. Warnery avait-il un intérêt quelconque dans 
1 administration dans laquelle il figurait? 

Jlf. le comte de Mornay : Je l'ignore. 

M. le lieutenant-général Bandon est interrogé sur ce qui est 

sa connaissance relativement au gisement métallurgique 

d'Ain-Barbar, et au plan de ce gisement, qui aurait été dé-

robé sur le bureau du capitaine Boze. Il s'exprime ainsi : 

Dans une expédition que je dirigeais, M. Fournel m'accom-

pagna, il me prévint qu'il avail cru remarquer des filons, et 

il me rapporta du minerai qu'il avait découvert. Nous ren 
trames à Bïuie. 

Relativement au plan qui aurait été dérobé au capitaine 

Boze, je dois dire qu'en réalité il n'y avait pas de plan. Une 

carte avait été dressée. Ce n'était pas une chose mystérieuse. 

M. Laboric, ingénieur des ponts-el-cliaussées, avail fait aussi 

un plan topographique qui était à la disposition de toutes les 
autorités. 

Quand nous revînmes à Bône, le bruit de la découverte se 

répandit sur-le-champ. On n'en faisait pas mystère. Ma colonne 

se composait de 300 hommes, et toûs savaient quel avait été 
lo résultai des fouilles. 

considérable; il n'existait pas alors pour aucune mine de la 

province de Boue. Le capitaine Boze avait eu occasion d'aller 

dans cette région; il avait remis à M. le général Bandop une 

carte fort inexacte, une levée à vue, comme on e i peut faire à 

cheval, des lieux qu'il avait visités. Sur cette carte, il avait 

rapporté les différens gisemeus des mines que j'explorais de-

puis trois ou quatre ans. J'ai vu cette carte chez M. le général 

Bandon, et, en en causant avec lui, je lui dis que c'était 

mieux que les premiers plans exécutés par l'état major, mais 

que c'était encore un travail tellement insuffisant qu'on ne 

pouvait asseoir aucunecerlitude sur la valeur des mines qu'il 

avait la prétention de représenter. Entre cette carte, ainsi 

exécutée, et un plan régulier, bien fait du gisement des mi-

nes, il y a une différence du tout au tout. 

Maintenant, cette carte ainsi faite, a-t-elle été prise, enle-
vée? A -t-elle élé consultée par quelqu'un y ayant un intérêt 

quelconque? C'est ce que je ne sais pas, mais aussi c'est ce 

que je ne crois pas, en raison même de l'inutilité du larcin 
ou de l'indiscrétion. 

M. le président : Vous avez eu connaissance des faits qui se 

sont passés relativement aux autres mines que celle de Aïn-
Barbar 
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"' An,-irie "était dirigée par des indigènes. Il agit sur eux par 

tes moyens de persuasion el parvint à les déterminer à 

'"l'-sserà M. le ministre delà guerre, votre prédécesseur, une 

doman le eu concession recommandée jvartieiilièrement par 

il le néneral Bandon. 
, "m prenant toute l'importance de l'opération qu ils al 

I lent tenter et redoutant les échecs et les obstacles, les caïds 

iflnrent S-M'. de Bassano une participation dans l'œuvre (sans 

"xemple jusqu'alors) à laquelle ils voulaient consacrer leur 

M ile Bassano m'ayant adressé un double de la demande 

des caïds et m'ayant lait part en même temps des conventions 

établies entre lui et ces chefs, je priai deux amis communs 

,|o »pir M. le ministre de la guerre et de lui faire part des 

intentions des caïds à notre égard. 

\ „.,-.< prédécesseur. Monsieur le ministre, s intéressa vi-

ment à celte affaire ; il promit son appui sans restriction, il 

s'tïiquit des plus minimes détails. 

■ J'ai eu l'honneur de vous dire, Monsieur le ministre, que 

déi ouverte de la mine de Aïn-Barbar était du mois de mai 

f8it>, les promesses do M. do Saint-Yon datent des mois d'a-

vril et mai suivons. A cette dernière époque M. le général 

Hindou élait averti de l'existence de ce minerai et se rendait 

sur les lieux, accompagné de M. Fournel, ingénieur des mi-

nes, qu'il chargeait do faire un rapport circonstancié et les 
analyses prescrites en pareil cas.. 

» Il nie sera pénible, Monsieur le ministre, d'entrer dans 

lesdévclo|ipemeus qui vont suivre; mais il ne s'agit pas seule-
ment des intérêts de M. de Bassano, qui sont les miens, mais 

aussi et surtout de ceux des caïds que nous ne pouvons aban-
donner dans cette circonstance.' 

" Le plan primitif avait élé dressé parles soins de M. de 

bassano, une richesse minérale venait d'être découverte; il 

élail jiisteque ceux qui l'avaient signalée eu recueillissent les 
bouchées. 

• Hélas ! Monsieur le ministre, il n'en fut pas ainsi : le plan 

primitil et lous les détails nécessaires à l'appréciation maté-

rielle de cette richesse parvinrent à Paris, non seulement à 

"• le ministre de la guerre, mais encore à des hommes qui 

semblent avoir pour but d'accaparer toutes les richesses miné-
rales de l'Algérie à leur profil singulier. 

Ayant appris en décembre dernier que ces jjersonnages 

E staient à se mettre sur les rangs, je priai mes amis d'a-

Wttr monsieur volre prédécesseur des démarches et des mc-

"•denoe malveillans concurens. M. de Saint-Yon répondit 

qu il (allait laisser agir ; qu'il no pouvait éloigner brusque-

"leiu ces demandeurs ; que, du reste, il serait utile de faire 

nouvcler la demande des caïds el d'établir par un acte au-
ineniique nos intérêts et nos conventions avec eux. 
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M, le procureur du Roi : Général, volre expédition n'avait 
pas eu pour motif la découverte d'un gisement de cuivre. 

M. le général Randon: Non. Seulement comme la colonne 

traversait des montagnes qui n'avaient pas encore été visitées, 

et notamment lo cap de Fer, dont le nom semblait indiquer 

des richesses métallurgiques, nous avions pensé qu'il serait 

utile de faire faire quelques recherches par uu ingénieur.
 m 

M. le président au témoin : Que savez-vous relativement à 
la concession do mines faite aux caïds? 

M. le général Randon : J'avais pensé un des premiers qu'il 

pouvait être extrêmement avantageux pour l'avenir de l'Algérie 

de voir des Arabes associés à des Français nu fût-ce que pour 

la sécurité do nos travailleurs, car il n'était pas question de ca-

pitaux arabes qui n'existent pas, mais cette association me pa-

raissait excellente comme travail, comme influence sur les 
gens de la montagne. 

M. le président : Dans la demande de concession qui vous a 

été remise au nom des caids a-t-il été question de M. de Bas-
sano directement ou indirectement. 

M. le général Randon : Non, Monsieur; il n'a élé question 

que des caïds; mon aposlillo parle d'eux seulement. 

Warnery : Messieurs de Bassano avaient- ils l 'intention 
au moins de s'associer aux caïds? 

M. le général Randon : Messieurs de Bassano avaient l'in-

tention de demander un permis d'exploration, mais tout s'est 
passé en conversation. 

Warnery : Monsieur le général Bandon a-t-il vu à Bône 

MM. Thurneyssen et Talabot? A-t-il eu connaissance que ces 
Messieurs aient eu des rapports avec les caïds? 

M. le général Randon : Je n'ai pas eu connaissance de ce 
fait. 

M. Talabot rend compte des circonstances dans lesquelles il 

a songé à demander un permis d'exploration. Il dit qu'il s'é-

tait mis en rapjiortavec le kalifa de Constantine et avec Ben-
Karesi. 

Quand je vis, dit M. Talabot, un peu de fécondité dans ces 

filons métallurgiques, je dis à M. de Bassano : « Vous êtes en 

chaudes réclamations au sujet des mines de cuivre ; s'il vous 

convient d'entrer dans la société, je vous ouvrirai la porte aussi 

large que vous voudrez. » C'est -alors qu'un permis d'explora-

tion a été accordé à M. Thurneyssen el que l'oflre que j'avais 
faite a été acceptée. 

M. te président, au général Bandon : Ne savez-vous pas, gé 

néral, qu'on faisait si peu mystère de la découverte du gise-

ment métallurgique, que trois exprès sont partis de Bône le 

même jour pour avertir trois maisons différentes? 

M. le général Bandon fait un signe d'assentiment. 

Warnery : A quelle époque M. Talabot a-t-il fait le voyage 
dont il a parlé et s'est-il entendu avec les caïds ? 

M. Talabot: Au commencement de mai. L'actede société passé 
devant notaire est du 14 ou 13 mai. 

M. le procureur du Boi demande à M. le général Bandon 

quelle était la nature de l'opposition du journal l'Afrique, et à 
quoi il attribuait son peu do succès. 

M. le général Randon : Je ne sais, ce journal n'était pas du 
goût de tout le monde. 

M. le procureur du Roi : Croyèz-vous que la ville de Bône, 

dont Warnery prend le titre de délégué, ait vu avec plaisir 
l'extension qu'il a donnée à son mandat. 

M. le général Randon : Assurément non. 

Warnery : Ce sont les circonstances qui m'ont amené à agir 
comme je l'ai fait. 

M. Fournel, ingénieur en chef des mines : Depuis longtemps 

j'avais envie de faire une excursion au Ca|)-de-Fer. Je mis à 

profit l'expédition commandée par legénéral Bandon, à la suite 

de l'assassinai d'un cheik, ami des Français. Le 2 mai nous 

partîmes de Bône. Quand nous eûmes atteint les montagnes 

je marchai accompagné de quelques soldats; mais bientôt je 

me trouvai complètement seul. Je vis en face de moi un rocher 

à la teinte verdàtre, dont j'étais séparé par un petit marais 

que je traversai sur dos pierres. Je reconnus l'existence du 

minerai de cuivre. J'en détachai quelques morceaux, que je mis 

dans mes poches, et je courus pour rejoindre la colonne. 

Après l'avoir rattrapée, j'allai aussitôt auprès de M. le généra" 

Bandon, el je lui dis : « Voilà ce que je viens de trouver; i 

mo serait agréable que la colonne pût faire halte, je jjourrais 

ainsi vérifier ma première découverte. » M. le général Bandon 

voulut bien accéder à ma demande, et fit arrêter sa colonne. 

Je retournai sur les lieux que je venais de quitter avec plu-

sieurs soldats el M. le capitaine Boze, chargé des affaires 

arabes. Je fis travailler plusieurs heures, charger un mulet 

d'échantillons de minerai, et nous retournâmes au bivouac. 

Le lendemain on reprit la roule de Bône. Le général Kan-

don voulut ramener sa colonne jiar la rouie la [dus directe. Je 

tenais à revenir par les bords de la mer, que je ne connais-

sais pas, et nous nous séparâmes. J'arrivai trois heures après 

la colonne. J'étais très fatigué et tout mouillé. J'allai changer 

de vêtemens, et je sortis. En traversant la ville, je vis M. de 

Soubeyran, sous-direcleur des affaires de Bône. Il vint à moi, 

me disant : « Yous avez donc trouvé une mine? — Qui vous 

a dit cela? lui répondis-je. — Mais legénéral Bandon, me 

dit-il, et votre mulet, chargé de minerai, ne le dit-il pas as-

sez. » En effet, toute la ville savait déjà le résultat de mon ex-

cursion, et beaucoup d'habitans avaient déjà vu et même pris 
des échantillons. 

A partir de ce moment, tout le monde me demanda des ren-

seignemens. Ceux que je pouvais donner se bornaient à bien 

peu de chose ; il étaient indécis, faibles, incomplets. 

M. le président : Ne savez-vous pas que quelle qu'ait été 

l'insuffisancedes renseignemens que vous avez pu donner à 

ce moment , trois personnes étaient parties à cheval pour 

avertir autant de maisons qui se proposaient de demander des 
concessions. 

M. Fournel : Je n'ai su cela que plus tard. M. Labaille vint, 

je crois, ine voir le premier le soir même de mon arrivée ; 

puis, le lendemain, M. Lacombe ; eufin, après lui, M. Jules 

Borie, ingénieur, chargé par une compagnie d'exploration de 

mines dans la province de Bône. Après les quelques explica-

tions que je pus donner à M. Borie, il me dit qu'il allait par-

tir immédiatement jiour informer sa maison de ce qui venait 

de se passer. Les autres personnes, MM. Labaille et Lacombe 

ne me dirent pas leurs intentions. 

M. le président : Voici ce que Warnery disait le 6 septem-

bre : « Ce que je puis affirmer, c'est que le plan du gisement 

de la mine d'Aïn-Barbar a été soustrait sur le bureau du ca-

pitaine Boze ; que M. Fournel le savait et que M. Talabot en a 

eu connaissance. » Le Tribunal engage M. Fournel à dire ce 

qu'il sait sur ce plan et sur les allégations de Warnery. 

M. Fournel : Le plan d'un gisement de mine est un travail 

M. Fournel : Voici ce que j'ai à dire sur ce point : Je suis 

parti pour l'Afrique au commencement de 1843. A cette épo-

que, un M. Gautier avail fait une courte excursion dans la 

province de Bône; il avait obtenu de M. le gouverneur-géné-

ral Bugeaud une concession provisoire. M. Gautier vint me 

voir peu avant mon départ de l'Afrique, et me dit que de mon 

pi'uiou dépendrait la concession définitive qu'il sollicitait. Je 

lui répondis que, pour le moment, je n'avais et ne pouvais 

avoir aucune opinion sur des mines etsuruu pays que je ne con-

naissais pas ; que je ne pourrais former mon opinion que sur 

les lieux; que je ne pouvais doiic la lui faire connaître avant 
mon arrivée et une exploration. 

Peu après je partis pour l'Afrique. D'après ce que m'avait 

dit M. Gautier, je croyais que le premier venu pouvait me 

conduire aux mines de Bône; mais rien n'était moins vrai. Le 

colonel qui commandait la garnison médit lui-même qu'il ne 

savait pas de quoi je lui voulais parler, qu'il n'avait jamais 

entendu parler des mines de la province do Bône. L'ingénieur, 

M. Jules Borie, dont j'ai jiarlé tout à l'heure, me dit la même 

chose, en ajoutant que M. Gautier lui avait demandé un plan. 

J'ai copié, me dit il, le plan de l'état-major, en élevant 

l'échelle aux proportions voulues par les règlemens, et voilà 

toul ce que je connais des mines de Bône. » 

Sur ces réponses fort peu encourageantes, je me mis à par-

courir le pays ; je trouvai, en plusieurs lieux, des traces de 

minerais ; je poursuivis mes explorations, j'acquis la presque 

certitude du gisement du minerai, mais dans des localités di-

verses, ct à des distances considérables... En conséquence, j'é-

crivis le résultat de mes recherches à M. le ministre de la 

guerre, en lui disant, et en insistant sur ce point tout parti-

culièrement, que le minerai de la province de Bône ne me pa 

raissait pas devoir être l'objet d'une seule concession, qu'il fal-

'ait nécessairement partager les gisemeus en deux parts. 

Depuis cette époque jusqu'en 1845, je n'entendis plus parler 

de demandes de concession. M. le ministre de la guerre décida 

quo les gisemeus seraient divisés en trois parts, d'abord, puis 

ensuite, en quatre parts; je fis ce qu'il voulait. 

Warnery : Je prie Monsieur le président de demander à M. 

Fournel à quelle époque M. de Bassano a fait des explorations 
sur les mines de Bône. 

M. Fournel : Je ne sais pas, mais ce que je puis affirmer, 

c'est que lorsque M. de Bassano est venu pour prendre posses-

sion de sa pari, il n'a pas pu la trouver (Hilarité générale.) 

Warnery : Cela est étrange ; lout le monde a su à Bône que 

M. de Bassano avait fait faire des travaux d'exploration sur 
ces mines. 

M. Fournel : Jo répète que j'ignore cette circonstance, et j'a-

joute qu'à Alger M. de Bassano est venu se plaindre à moi de 

sa part. Je lui ai répondu que je n'y étais pour rien. 

Warnery : N'est-ce pas vers la fin de 1844 que ceci se pas-
sait? 

M. Fournel : Non pas, c'est un an après, à la fin de 1 845. 

Warnery : M. Fournel a-t-il connaissance d'une exploita-

tion de forêts, dans la province de Bône, faite par MM. de 
Bassano, Perregaux et autres* 

M. Fournel : J'ai dit que M. de Bassano élait allé, vers la fin 

de 1845, à Bône, pour voir sa mine, qu'il n'a pas vue. J'ai su 

qu'il avait utilisé sou temps à faire des excursions dans des 

forêts, mais dans quel dessein, c'est ce que je ne sais pas. 

M. le procureur du Roi : Avez vous quelques détails à nous 

donner sur l'avis qui a précédé la concession de la mine de 
Aïn-Barbar[? 

M. Fournel : J'ai dù quitter l'Afrique à la fin de 1846. Par 

suite d'un grand malheur survenu dans ma famille, j'ai de-

mandé au ministre à être remplacé; le ministre, en accédant 

à ma prière, me demanda de no pas quitter avant l'arrivée de 

mon successeur. J'ai doue continué à lui envoyer mes rapports 
jusqu'au 5 mars 1847. 

Au nombre des affaires qui faisaient l'objet de ces rapports, 

se trouvait celle de lamine de Aïn-Barbar. A ce dossier se 

trouvaient annexées huit demandes en concession; aucune n'a-

vait de titre à faire valoir. M. le ministre de la guerre restait 

donc libre de sa décision. Mon avis était qu'il ne fallait s'en-

quérir que de la notabilité et de la position de fortune des de-

mandeurs en concession et aussi de leurs intentions plus ou 

moins connues d'associer des indigènes à leur entreprise. 

M. le président: Ainsi, alors, il n'y avait pas de demande 
faite par M. de Bassano ? 

M. Fournel : Non, Monsieur le président. 

Un autre témoin est appelé. 

M. Jules Borie, ingénieur civil, est introduit. 

M. le président: Veuillezdire, Monsieur, les faits principaux 

sur une mission dont vous avez été chargé à Bône par une 

compagnie, et ce que vous savez des moyens de corruption qui 

auraient été employés pour arriver à la concession. 

M. Borie : Je suis allé en Afrique en 1846 pour le comp-

te de la compagnie Marinier. Peu après mon arrivée à Bône, 

j'appris que M. legénéral Bandon se disposait à faire une ex-

pédition dans les montagnes du Djebel. Je témoignai le désir 

d'accompagner l'expédition, ce qui me fut accordé. Le 9 mai, 

nous nous trouvions sur ITIoueder, je crois. Je voulais ren-

trer à Boue, je quittai le gros de la colonne d'expédition et sui-

vis un détachement qui revenait à la ville. A mon arrivée, le 

bruit courait que, pendant mon absence, M. Fournel avait dé-
couvert une mille à A'in-Barbar. 

M. le président: Tout le monde, à Bouc, ne le savait-il pas 

déjà? — B. En effet, c'était un bruit public qui me lut bien-

tôt continué par M. Fournel lui -même. Je supposai que ma 

compagnie avait quelque droit k faire valoir dans celle décou-

verte, puisque j'avais fait partie de l'expédition, et je partis 
pour Paris à l'effet de l'en informer. 

M. le président : Mais, au point de vue métallurgique, que 

connaissait-on de la mine d'Aïn-Barbar? — B. Absolument 

rien ; j'étais depuis longtemps sur les lieux, et si on en avait 

connu quelque chose, je n'en aurais pas été des derniers in-
formé. 

M. Jonnard, négiciant, déclare qu'il a fait des démarches 

pour obtenir la concession; sa demande date du 24 mai 1846. 

Il a cherché, par l'entremise de M. de Montrelay, à se rappro-

cher de la compagnie Talabot. Il avait d'abort reçu la pro-

messe d'être agréé comme associé, mais il n'y entra pas parce 

qu'on refusa de lui rembourser 7 ou 8,000 fr., montant des 
dépenses d'explorations qu'il réclamait. 

M. le président : Que savez-vous de la démarche d'un sieur 

Filias auprès de M. le général Marbot? 

Le témoin -.M. Filias était mon ingénieur en Afrique; il 

putgpar M
n,e

 Delaporte, avoir accès auprès du général Mar-
bot. 

D. Avez-vous su, par M. Filias, que M. legénéral Moline de 

Saint-Yon, alors ministre de la guerre, aurait écrit au géné-

ral Marbot que c'était vous qui aviez le plus de droit à la con-

cession de la mine, bien qu'en définitive ce n'est point à vous 

qu'elle ait été accordée?—B. Je l'ai su, en effet. 

D. Avez-vous su que le ministre ait dit que sa signature avait 
été jndignement surprise ? — B. Je n'ai pas su cela. 

M. le procureur du Roi : NVvez-vous pas vous-même, tenu 

ce propos ? — B. Cela est vrai ; je me trouvai en lète à tête 

avec M. Filias: nous étions dans mon bureau ; j'étais plus que 

surpris de la décision prise, et je fis tout haut cette réflexion. 

M" fltmere : Ainsi, il est acquis que Warnery ne l'a pas in-
ventée. 

Warnery : Je ne connaissais pas et je ne connais pas M. 

Jonnard ; il serait étrange que je me fusse rencontré avec, lui 
dans une réflexion aussi grave. 

M. le président : Sans doule, il est acquis aux débats que 

Warnery n'est pas l'inventeur de l'assertion, mais est-ell 

juste, avait-il le droit de la réj>éter, de la publier, voilà ce 

qu'il faudra savoir. 

Warnery : Le témoin sait-il que .M. le ministre do la guerre 

Moline de Saint-Yon aurait donné sa parole que ce serait lui 

qui aurait la concession? 

M. Jonnard : Jo sais que ma demande élait la |>renuèYc eu 

date; je m'attendais à l'obtenir, mais j'ignore si M. Moline de 

Saint-Yon a tenu le propos qu'on lui prête. 

Warnery : La demande en concession de M. Thurneyssen 

n'est venue qu'un mois après celle de M. Jonnard, au mois de 
septembre. 

M. Jonnard : Cela est vrai. 

M. Montrelay, propriétaire : Jo me trouvai dans le cabinet 

de M. Jonnard au moment où on venait d'y ajiprendre que la 

concession de la mine d'Aïn-Barbar avait été donnée à M. 

Thurneyssen. Je ne le crus pas, car je connaissais M. Thur-

neyssen pour un homme fort honorable, et il ne me |iaraissait 

pas être dans les conditions d'obtenir la concession en ex-

clusion de tout autre. Je conseillai à M. Jonnard de voir M. 

Talabot. Ce dernier dit à M. Jonnard qu'il serait heureux de 

l'associer à leur affaire; mais cette bonne disposition ne dura 

pas, parce qu'on refusa de rembourser à M. Jonnard les som-

mes qu'il avait dépensées pour ses explorations en Afrique. 

M. Aiiianllion, capitaine adjudant au palais de Mcudon. 

M. le président : Dites ce que vous savez des faits généraux 

de cetie affaire, et notamment quels ont été vos rapports avec 
Warnery? 

il/. Àmanlhon: Il me faut pour cela remonter à 1830. A cette 

é|ioque, mon frère avait fondé en Bussic un établissement 

agricole; par suite des événemens de 1830 il fut obligé de 

quitter la Russie. M. le ministre de la guerre, pour le dédom-

mager, l'envoya en Afrique, où mon frère désirait avoir une 

concession, non de mines, mais de terres arables. Je m'occu-

jiai d'aider mon frère dans ses projets. A cet effet je me suis 

adressé à M. Sala, banquier, qui m'a fait connaître M. Warne-

rv. M. Warnery m'a dit que les terres, dans la province de 

, étaient une mauvaise spéculation, qu'elles ne valaient Bône, étaient une mauvaise spéculation, qu i 
rien. 

M. le président : Ainsi, quoique actionnaire dans la com-

pagnie Talabot, vous n'avez pas pu obtenir une concession de 

terres ? — B. Non, et il y a dix ans que mon frère ct moi nous 
la demandons en vain. 

D. Quels détails Warnery vous a-t-il donnés? 

Warnery : Je demande la permission de répondre à celte 

question. J'ai dit uniquement à M. Amanlhon qu'une conces-

sion de 14 ou 15,000 hectares de terres ne pouvait pas être di-

rigée par un seul homme; mais je n'ai pas parlé de la valeur 

des terres; j'ai dit que l'entreprise était mauvaise, et non la 
terre, le sol. 

M. le président : Ainsi, selon vous, M. Talabot avait donc, 

à lui seul, une concession de 14 à 15,000 hectares? 

Warnery : On le dit dans toute la province- de Boue. Du 

reste, je ne comprends pas le parti qu'on peut tirer de nia 
conversation avec M. Amanthon. 

M. le procureur du Roi : Vous avez dit qu'il y avait, pour 

ces lerres, une société d'accapareurs. Eh bien ! vous avez été 

mis en rapport avec un homme faisant partie de cette société 

que vous accusez, et cet homme se plaint de né rien obtenir. 

Warnery : Je ne sais pas si le témoin connaît toutes les af-

faires et tous les secrets de la société; je dis ce qui s'est passé 

entre nous, et j'exjdique mes paroles auxquelles ou prêle une 

interprétation qu'elles ne doivent pas avoir. 

M. le président : Vous avez même dit du mal de la société 
Talabot au témoin. 

Warnery : Je ne me rappelle pas. 

Le témoin : Quand j'ai vu les articles publiés par le Cour-

rier français, j'ai pensé que c'était M. Warnery qui en était 

l'autour Je répète ce que m'a dit M. Warnery. U ine dit que 

l'affaire Talabot élait détestable , qu'elle ne vaudrait jamais 

rien ; et s'il ne m'a pas dit positivement que les terres ne va-

laient rien, au moins je me rappelle Irès bien qu'il m'a dit 

que ces terres ne rendraient rien, à cause du défaut de popu-
lation. 

Warnery : Si j'eus parlé ainsi, j'aurais été en contradiction 

avec moi-même, avec mes écrits, et ce qui est plus grave, avec 

l'histoire. Tout le monde sait que les provinces de Constantine 

et de Bône sont renommées pour la bonne qualité de leurs ler-
res, dès le temps des Romains. 

M. Sala, banquier à Paris. 

M. le président : Quels ont été vos rapports avec les sieurs 
Warnery et Amanthon? 

M. Sala : M. Amanthon est venu me demander si je pouvais 

lui trouver de l'argent sur des actions d'unecompagnie formée 

pour l'exploitation de terres dans la province de Bône; je lui 

répondis que non. 11 revint une seconde fois, et je le renvoyai 

à M. Warnery, à qui je le recommandai par une lettre. 

M. le président : N'avez-vous [>as dit que Warnery tait en 
relation avee M. le ministre de la guerre? 

M. Sala : Je ne me le rappelle pas. 

M. le président : Le Tribunal entendra encore e vi-

comte Augier, conseiller-référendaire à la Cour des comptes, 

puis remettra la continuation des dépositions des témoins à 
demain. 

M. le procureur du Roi : La déposition de M. le vicomte Au-

gier a beaucoup d'importance; elle pourra être longue. Si M. 

le président veut lever la séance, il vaudra mieux renvoyer à 

demain, à l'ouverture de l'audience, la déposition de M. Au-
gier. 

Jlf. le président : L'observation de M. le procureur du Roi 
est fort juste, et lo Tribunal se range à son avis. 

L'audience est levée à quatre heures et continuée à 
demain. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— HÉRAULT.— On lit dans le Courrier du Midi : 

« M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction se 

sont rendus avant-hier à Cette, pour se livrer à des inves-

tigations sur un meurtre odieux qui vient d'affliger cette 

ville. Nous n'avons point de détail officiel sur ce crime; 

mais voici la version que publie aujourd'hui l 'Echo dù 

Midi; elle concorde avec ce qu'on en rapporte générale-
ment : 

» Dimanche dernier, trois jeunes gens de la ville reve-

naient de la chasse, où ils avaient passé toute la journée. 

En entrant dans les faubourgs, ils aperçurent une char-

rette chargée de souches qui stationnait devant l'octroi, et 

ils eurent la malheureuse idée d'emporter chacun quelques 

souches. Les employés de l'octroi s'opposèrent à l'exécu-

tion de ce projet. Un conflit s'engagea et un employé fut 
couché en joue par un des chasseurs. 

» L'employé, armé d'une longue baguette de fer qui 

sert à sonder les fourrages, détourne rapidement le canon 

dirigé vers lui ; mais le coup part, et son malheureux ca-

marade, reçoit la charge en pleine poitrine. La mort fut 

presque instantanée. Les trois jeunes gens prirent la fui-

te. Deux d'entre eux ont été arrêtés ; mais le meurtrier 
n'a pu encore être découvert. » 

PARIS, 2 FÉVRIER. 

— Le procureur-général près la Cour royale de Paris 

recevra lundi prochain, 7 février, et les lundis suivans. 

— L'ex-notaire Lebaudy vient d'être renvoyé par la 

chambre des mises en accusation devant la Cour -d'as-

sises, comme accusé du crime de faux en écriture authen-
tique, et d'avoir fait sciemment usage de pièces fausses 

Un grand nombre de faits constituant des délits d'abus 
de confiance et d'escroquerie, de la compétence du Tribu-

nal de police correctionnelle, seront jugés après lejuo-e-

ment et la comparution de Lebaudy devant la Cour d'as-
sises. 

— 31' ANNÉE. Assurance militaire dirigée par M. GUIMOT 

217, rue Saint-Honoré, place du Palais-Royal, pour la Seina 

et- Seine-et-Oise. Remplacement garanti parnn dépol en espè-
ces égal au prix de l'assurance. 
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SPECTACLES DU 3 FEVRIER. 
OPÉRA 

FRANÇAIS. — Le Pull'. 

OPÉRA-COMIQUE. — llaydéc. 
ITALIENS. — Don Ciovannj. 

ODÉUN. — Antony. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Montc-Ciislo. 

OPÉH A-NATIONAL. — Le Brasseur de Preslon. 

V AUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Luc Dernière Conquête, Lauzun, les Extrême» 

O YMNASE .— Leonie, Lavater, Ce que Femme veut .., Minuit. 

£ALAIS-ROYAL. — L Enfant de quelqu'un, le Banc d'iiuilres. 

FORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 

CAITÉ. — Cristoplie Colomb. 

AMBIGU-COMIQUE. — Hortense de Blengie, les Paysans. 

DIORA.MA -Bo.il. B.-Xouv.. 20. Vue deChine; Fêté desl.aiiten.. 

ADOIE.VCt DES CHIÉXg 

Par 

MOTTE.—Vente sur saisie immobilière, en un seul lot, d'un terrain et 
dépendances, sis à Paris, avenue de Ségur, 1G bit, quartier des Inva-
lides. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 lévrier 1848. * 
Mise à prix : 

Les enchères seront reçues, en sus des charges, clauses et conditions 
de l'enchère, sur la mise à prix de mille francs, fixée par le poursui-

, . 1,000 fr. 
b adresser, pour les rense'gnemcn?, à M' Chai les Levaux, avoué 

poanutumt, dépositaire d'une copie Uu cahier des charges, demeurant 
à Par s, rue du Bie, 43. (69'28) 

, - TERRAIN ET DÉPENDANCES BftÊ 
te* Ltv.\l.\, avoue a l'aris, rue du Bac, 13, successeur de M' DELA-

%" MAISON ET DÉPENDANCES 
NEUF, avoué a Paris, rue Montmartre, 39. — Vrnle sur publications 
judiciaires, par suite de Laisse de mise à prix, rn l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances à usage de marchand de vins Iraiteur, 
sue à Bellevilie, chaussée de Mcnilmontant, 134. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 9 lévrier 1848, sur la mise à 
prix baissée à 2,000 fr., et, à défaut d'enchères sur celte mise à prix, 
à tout prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' Moulinneuf, avoué poursuivant ; 
2° A M' Guédon, avoué colicilant, boulevard Poissonnière, 23. 

(0949) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

/v,-,\ tw »TPAW A vendre par licitation entre majeurs, avec 
— fflAluUll concours d'étrangère, en la chambre des no-

taire* de Paris, le mardi 16 février 1848, sur la mise à prix de 300,000 
une Maison sise à Paris, rue Vivienne, 17; le produit brut est de 

21.500 fr. environ, el 1 impôt de 1,820 fr. 27 c. 
il v aura adjudication, même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignemens : ..... J 
A M« Fourehy, notaire à Paris, quai Malaquais, 5, dépositaire des 

lili-es'de propriété et du cahier des charges ; 
A M" Frémyn, notaire, rue de Lille, 1 1 ; 
A M. Delaunay, rue N'euve-des-Petits-Champs, 28 ; 
El , pour visiter la maison, au portier. (6848) 

Paris 

, PRIX D'ABONNEMENT : 
(Pour Paris et les Départemens.) 

™ AN 50 FRANCS. 
SIX MOIS 26 F B. AN CS 
TROIS MOIS .... 14 FRANCS. 

FONDS DE FABRICANT DE GANTS 
Adjudication détinitive, après décès, en l'étude de M' KOQUhBEK 1 , 

iiolaire i Paris, rue Sainte-Anne, "1, 
Le samedi 12 lévrier 1848, à midi, 
Du Fonds de Fabricant de gants exploité à Paris, rue Ste-Anne, 73, 

par M. Félix-Vicler Perken, des objels mobiliers servant à son ex-
ploitation et du droit à la location verbale des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix du fonds, oulre les charges : 1,000 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les objets mobiliers servant à 

l'exploitation pour la sotmne de 247 fr. 75 c. 

VATE 

S'adresser 

Et à 
esser : A M. Nicolas Perken, rue St-Den' 
M' Roquebert, dépositaire du cahier d'e"'^

2
'
0

' 
enchères. 

BONS VINS ORDINAIRES 
Bordeaux

 0u
 IL, 

Vm
ZJ ou blanc?

r
8°&fe 

à 39 cent, la bouteille, 

à KO — le litre, 

à HO fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'aboiuf""" 

coite a produit une baisse sensible: cependant ^ 1» 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier J ^rist 

choses, si préjudiciable aux petits ménages l
a
 f - l étai'j; 

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Â
Un
.^

,
*tëBoJ

! 

d'opérer une réduction considérable dans le prix H*' 'I viZ 

ordinaires, et invite le public à en profiter - wm ^rk 

45, 50, 60 et 73 centimes. Vins fins de 1 f
r

. -
a
 gjîf

ér
'>iir, 

 - _^
 1

 ' '
a

 botj.* 

PAPIEi D'ALBESPEYEES, Ir&pJ^ 
de province et do l'étranger, pour entretenir sans 

douleur, 

ÎAUX : 

RUE NEDYE-DES-MATHURIîis ii 
_ f Chftïissée- <T Autinl. 
^| A PARIS.

 J
* 

a«jont. 

Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. 
SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 3 FÉVRIER : Le roi de Naples accorde une Constitution à ses Etats. — Dépêche télégraphique publiée à ce sujet. — Nouveaux détails. — Discours prononcé 

d'hui par M. Tliiers sur les affaires de Suisse, sa portée, ses tendances. — Le même M. Tliiers ct le fouet du NATIONAL . — Réflexion profonde d'un ancien président de cabinet au sujet des paroles étranges d 

l'ancien président du r? mars. — Opinion des journaux anglais sur les affaires d'Italie. — NOUVELLES GÉNÉRALES : Nominations, Faits divers, Accidens, Crimes, Exécution capitale. — Compte-^, 

de la Séance de ht Chambre des députés ; reproduction textuelle du discours de M. Tliiers. — TRIBUNAUX : Affaire Warner)'; exposé complet, de cette affaire.—Bulletin de la Bourse; Nouvelles commerc^ 

CAPSULES RAOUffi 
A T T rinni TJTTT T117P C A XI C AnPTTO lit „ 

I! 
Les actions ikuit les mimer' s do certificat d'inscription suiicni, seront vendues à lu Bourse de Paris, ù partir 

formiié des prescriptions de l'article 15 des statuts de la Compagnie. 

du 29 lévrier couriui, eu cou 

.V1ÉROS siMiaios NUMEROS NUMÉROS NUMÉROS NUMEROS . NtHSItOS 

S y! 

DES S 
DES DES 3 DES S DES 

O DES & DES 

rilTCATS. 
* 

err, TIFICATS. 
< 

• 
CERTIFICATS. CERTIFICATS. 

* 
'CERTIFICATS. 

< 
|oERTIFICATS. 

< 
CERTIFICATS. 

u ^ 

i 17Vi 10 Éioui 10 Ï0S70 I lliifl 8 39|09 9 2533 i -20 34292 10 

2-15 20 5857 13 10897 20 10573 8 19930 30 2553 i 6 33182 20 

379 30 0195 10 1 1557 2 17041 10 20397 & 25551 20 30973 5 

300 a 0209 20 ii(yi:< 3 17017 . 8i 20110 g 23500 10 37045 50 

m Û 0225 80 123c-2 10 17103 8 20118 2 25819 2 37182 3 

447 3 Ii331 • 4 12132 4 17147 10 21233 2 20093 23 37825 25 

■187 1 0387 300 13128 M 17185 20 21759 fi 201 il 2 38733 75 

057 0 0389 100 J325I. '3 1 7221 10 21821 9 20OI i9 lô 39023 10 

1231 2 7519 10 13349 15 17319 II 22117 1 i 27013 3 39385 H 

lf'33 3 7009 30 13887 , 1 17137 8 22707 o 27979 o 39(60 5 

3118 55 7687 70 i 1208 20 17453 15 22813 0 28071 13 39091 19 

3190 8381 0 1 ii.'aO l 17177 12 22888 1 28013 3 40273 f 

1279 if 9009 10 14835 10 17891 
A 
J>. 22902 2 30035 20 10074 131 

1310 5 9709 10 1 1957 4 18202 O 229*1 2 30107 - 10 40821 30 

-i 1 9739 2 15228 i 18309 i" 231 09 30380 0 42213 i 

1801 9757 ta 15789 il i 18493 3 23218 3 30840 13 Î2H5I 100 

i873 4 10372 20 10177 3 ; le 990 3 23005 0 30905 11 11420 25 

i ,s75 30 , 10707 30 10307 4 19003 4 2391 .9 3 31 131 1 46350 10 

4877 30 10771 10 10321 i 19200 17 24400 35 32021 1 47323 3 

5287 24 10807 5 -10353 40 19457 1 . 
Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires de ces actions. 

Compagnie 'de l'Ou- s' pour t'éçb'irfge au gaz. 

AV|>. — MJI . :
(>

 „..'i<.m>i!ir s fiil prévmus qn«-«M 

M -inbléf i.i'-nér»-« aiinic le «lira lieu au »'• ;gc social, u 
Puisque Jacob, 31. I" sauirdi 12 !é>ricr, à (Mdi |»WM> 
!'n c ,u<-'.mciv. , il* sont iiivWs \ nT.vtiicr I, dépôt Ue 

leurs ai'fion's entré les nûùns |!e> gctali*, > xW j$* .
l,ow 

jour» qui précédi nuil i'as/f jftbléc. Il leurscri délivre en 

éehanw une eartc d'à Imi.-sien. 

Suivant jugement du Tribunal de comotcr.x de la Sei-
ne, eu date du 22 septembre dernier, enregistré, il apperl 
que le jugement rendu parle même Tribunal, le 25 mai 
1811, qui clôliirail l.s opérations de la faillite .du sieur 
Isidore SI M A HT, «cent U'afTaires, demeurant à Paris, rue 
de la Ghaussée-d'Anlin, If)\ « présenlcment à lîcllcviUo, 
impasse. Fessart, 2, est rapporté, ct que les opérations de 

celle faillite vont reprendre leurs cours. 
Pour extrait M0NTAUD, 

7, rue Hautevillc. 

Elude de M* ROÈEllT, avoué, rue du Gros-Ghenet, 6. 

Lis créanciers de l'association en pariicipxtien ayant 
(\islé entre M. Pierre-Adolphe Larebeirelle, M. de Michel -
Prudent I. celer et M. Hyacinthe Boulard, tous trois en-
trepreneurs île travaux publies, pour l'exécution des tra-
vaux de ballast cl pose des voies d'une seclion du chemin 
de fer du Nord comprise dans la département de Seine-et-
Oise, sont invités à produire, dans le délai d'un mois à 
parlir de ce jour, leurs titres de créance entre, les mains 
de M 1 Robert, avoué a Paris, rue du Gros-Ghonet, 6. — 
Passé ce délai, la liquidation de cette société sera consi-

dérée comme close délinitivcmcnt. 
A. ROBERT. 

i -HSir.S^âUFFâQE 'tre*** 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 20. 

Colorilcres économiques de 25 à 90 Ir. et au-dessus, 
adoptés par les Compagnie des chemins de fer du Nord, 
et Rouen, d'Orléans, et par plusieurs grands établissemens. 

Approuvées et reconnues o l'unanimité par l'ACADÉVrt 
DE MEDECINE comme infiniment supérieure» aux can^'; 
Motheset àtousles autres remèdes quels quliu ioi«n|

 P
VI* 

prompte et sûre guérison des maladies secrète» , écoûlem,. , 
récents ou chroniques, fiueurs blanches, etc. A Paris 
Mignon , n. 2, et dans toutes le» bonnes pharmacie». 

Cu G'" ,«c« VIGNOÔHs 
153,|rue Montmartre. , 

VINS 
ROUGES ET BLANCS, 

Rendus à SSomâcîle. 
ADIYn? iTDrQ En Bout"'» à 45 , 50 , 60etBi 
UtlllIilAinlj& En Piècesà 135, 150, 175et jiij 
VINS FINS de 1 f. à 5 f. la b" et 275 à 1 200 f. Uni» 

Maladies seerète», 
| G0ÉRÏSOÎÎ fROMÎ'TE, RADICALE ET PEU C0UTKUSI 

par le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paria, maître en pharmade, 
es-pharmacien dea h6pitaux d« la ville de Pari»,pro. 
feaaeur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Mentorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TM.lTr.MKKT PAR CORRESPONDANCE. {Afft.\ 

iiuliliciellon I^gaJc tles Axles» «le Sotîëlé vtst obligatoire, pour l'année 1848, dan» les l»etitc»s>-AlïîfUcs. la GaaeUe «les Triltunaiix et le Droit. 

Ventt'h EfoSîliîière». 

"VENTES PAR ALTOU11É DE JLSTICL. 

Elude de Jl< JACCjLTX, huissier à l'aris, rue 
des lions-Enfans, '!9. 

Kal'Jiotel des eommiss;urcs-[i:iseurs, place 
de la liourse, 2. 

Le samedi i lévrier i848, i midi. 
Consistant en table, fauteuils, divan, pen-

dule, Ihmbeaux, cliarrette, etc. Au rompl. 
(69 ts) 

Hcis,^ fiiéH «omiGuiiRrciti£«N. 

Société franc-coinloise d'éclairage au 
schislc. 

Par aele passé devant tfr Prévotcau, qui 
en a la minute, ct son collègue, notaires à 
Paris, le 21 janvier îsia, enregistre à l'aris, 
4e bureau, lo '20 du même mois, folio 106, 
reclo. case I, par Dulresucau, qui a ruçu 5 
francs 0 centimes, dixième compris; 

M. Gérard-Jacques- Philippe RICHE, négo-
ciant, demeurant à Pans, rue Grenela, 2, 

passage St-Denis; 
A l'armé une société en nom collectif à son 

égard, otèn commandite, par actions, à t'e-
gard des personnes qui adhéreraient aux 
staluts de ladite société par une prise ou 
souscription d'a-lions. 

Celle société a pour ohjcl : 
1° D'exploiter la mine de schiste de Mou-

liner, prescnlanl une étendue superlieielle 
de quatre kilomètres quatre vingt-neuf tiee-
tare.«. cuee léo par ordonnance rojrate 4a 
S mai I6i7; 

î- De rèclîerêticr, acquérir de tieis-déten 
tîur J . ea obtenir •direocmenl du souverne 
men' . toutes aulroj eoiiees^ion^ éfi niinç? 

=chistcs dan^ le. voisinage de celle de Mou-
liner, «Un. s'il se peul, d'agrandir fi ipldlll-
t.ou de ceUo dernière; 

3" De construire et installer une du plu-
sieurs usines pour le traitement des schistes 
bitumineux, par des procelés de distillation, 
d'épuration el de désinfection; 

4° L'opérer la vente des liquides paraGnes, 
graisses, goudrons el engrais; en un mol, de 
tous produis à provenir de ^exploitation de 

ladite mine de schiste; 
s» F.nlin. d'acquérir par tous les moyeus 

vossibiesd'oiiues conc« ssions cu Jroils d'ex-
p oitalion de mines de schistes, mais en 
h'ranee seul ni.-u!; de fonder ou acquérir 
d s usines po--. ' t'expioi alion de ces mines, 
et d'en tirer parti de la manière la plus avan-
tageuse aux mtcièts le la société. 

La société est formée pour une durée de 
cinquante années, à partir du jonr de sa 

constitution déliuitive. . 
Le s ége d* la société est provisoirement 

établi à Paris, rue Grenèla, 2, passage Sl-

Dems. ' 
- La société prendra la dénomination de 
Société franc-comtoise d'éclairage au schisle. 
""La raison et la signature sociales sont RI-

CHE et C'. 
la signature sociale appartiendra i M. Ri-

che s-, ul gérant respon-ahle, qui ne pourra 
s'en servir, à peine de nullité, que pour les 

opérations et affaires de ia société. 
Pour engager la société, la signature so-

ciale devra toujours être précédée de cette 
formule : Société franc-comtoise d'éclairage 

au schisle. ., . 
M Riche, gérant de ladite société, ou tout 

autre qui le remplacerait, dans les cas pré-
vus par ledit arle, est soumis au contrôle 
d'un conseil de surveillance composé de 
membres nommés de la manière établie au-

dit aele. 
M. Riche a apporté el mis eu société : 
i» La jouissance, telle qu'elle lui a été 

louée par M Ferdinand-Augustin REXAULD, 
propriétaire, deraeuraut a Vesoul (Haute-

Sa6ne% pour cinquante années, à eompter 
du l" lévrier 1 6*8, suivid acte passe devant 
ledit »« Prévotcau cl sou collègue, le 21 jan-
vier 18.8, moyennant une redevtnce an-
nuelle exprimée audit iete, de la mine de 
schisle biluniihèux dite de Mouill er, sise 
dans les communes de Mouliner, i.nngue-
viile. Lods, arrondissement de lîesaneon, et 
de Haute-Pierre, arrondissement de Dcaumc-
les- Dames (noubs), avec les droits, avanta-
ges, privilèges, charges el obbgatioi s rèsul 
tant en faveur de rcxplohaut, de l'ordon-
IUBCC il: concession de ladite mine, en date 
du 8 mai 1817, à la charge par la société de 
payer à M. Renault! la redevance stipulée 

dans le bail susènon^é; 
2» Des procédés el appareils pour la dis-

tillation des schistes et pour l'épuration et la 
désinfection des liquides minéraux, procé-
dés ct appareils donl la spécification com-
plète est déposée au siège de la socie é; 

3" Le droit pour tout le temps qu'il a A 
courir, au bail d'une propriété ap, el J e le 
Pavillon, siluée à Moulhier, canton d'Oman 
(t)oiibs), louée par M. Renauld, Jus-nommé, 
I M. Riche, moyennant 500 fr. de lever an-
nuel, suivant acte passé devant ledit Pré-
voleau, le 21 dudit mois de janvier, pour six 
iruiécs, à compter du if février I8if, sur 
aqu Ile propriété M. Riche doit fonder l'usine 
nécessaire à l'esploitation de ladite mine de 

schiste. 
Toutefois, M. Riche a déclaré s'èlre. réser-

vé, vis-à-vis de M. Ilcnauld, le droit le ren-
dre la société propriétaire des localités ou va 
être établie l'usine de Mouthier, ainsi que de 
U concession de la mine, et ce, pendant trois 
ins, i compter du 2i janvier I8H. moyen 
■atit, savoir; pour la propriété du Pavillon, 
sur laquelle va être établie l'usine, E.uoo fr 
qui devionl être pavés comptant, et eéui la 
™ne de schisle, 70,000 fr payable» moilt* 
comptant ej moitié su mois après, sans inté-
rêt, mais avec cessation de la j-edevaner. dans 
la proportion de son impoilanee, compara-
t vcmenl avec la somme de 70.000 fr, et Ifs 
a-comptes payés. M. Riche entend faire jouii 
la société du bénéfice de ces avantages. 

Le capital social est fixé à la somme de 
4oo,o o fr., divisée en Sou actions de 5oo fr. 
chacune. 

C-s actions sont nominatives ouau porteur, 
au choix des souscripteurs; elles peuvent, à 
I I demande des souscripteurs, élre conver-
ties par le gérant d'une forme à l'autre, A la 
condition que choque mutation ainsi opérée 
donnera lieu à la perception de 2 fr. par ac-
tion au profit de la société. 

l.esdites 800 actions doivent être Inscrites 
sur un registre à souche à ce destiné, signé 
el paraphé par le gérant et te président du 
conseil de surveillance; elles doivent être si-
gnées par le gérant au nom de la société, et 
visées par le président du ct nseil de surveil-
lance; ce visa ne doit èlre censidéré que 
comme mesure d'ordre, sans qu'on puisse 
en induire que le président puisse être réputé 
nour eeia prendre part aux opérations de la 

SOClt* t& 
Sur ces 800 actions, MO sont attribuées à 

M. Ricbe pour le remplir de la valeur dé son 
apport, estimé à 200,000 fr., au moyen de 
quoi ledil apport devient la propriété de la 
société, et cesse d'appartenir à M. Riche per-

sonnellemenl. 
Sur les too actions restant, 200 doivent 

èlre émises immédiatement el attribuées aux 

souscripteurs. 
Le montant des actions émises doit être 

versé par cinquième, de mois en mois, chez 
les banquiers de la société, savoir: à Paris, 
cnez MM. Maigre et Morstadt ; et à Besançon, 
ehe; MM Brélillot et C«, le tout à compter de 
la souscription desdites actions. 

La société ne doil être définitivement eons 
lituee que lorsque, sur les 200 actions émises 
îoo actions auronl élé souscrites. 

, Pour faire publier ledit acte, tous pouvoirs 

sont donnés au porleur d'une expédition ou 

d'un extrait. 
Pour extrait: Signé PHÉVOTEAD . (89t6) 

Suivant acte passé devant M' Prévoleau, 
notaire à Paris, qtii en â la minute, et son 
collègue, le 24 janvier 1818, enregistré le 29 
des mêmes mois ct au, folio 106, recto, case 
6, par Dutresneau qui a perçu l fr. 10 cent., 
dixième compris. 

M. Gérard-Jacqucs-Philippe RICHE, négo-
ciant, demeurant i Paris, rue Grenèla, 2, pas-

sage Saint-Denis. 
A déclaré que, par suite de l'émission qu'il 

en avait faite, 100 des actions de 500 fr. cha-
cune, faisant partie du capital social de ladite 
société Riche et G°, ayant clé souscrites par 
des bailleurs de fonds ou commanditaires, et 
un capital de 50,000 fr. se trouvant ainsi as-
suré à la société. 

La Sociéié franc-comtoise d'éclairage au 
schiste, dont la durée est de cinquante an-
nées, à parlir du jour de sa constitution déti-
nitive, et donl le siège est provisoirement 
établi à Paris, rue Grenèla, 2, passage S di.l-
Denis, élait définitivement constituée à eom-
pter dmiit jour 24 janvier, sous la raison so-
ciale RICHE et C'. 

Et qu'il allait, en conséquence, faire faire 
les puulications voulues par ta loi. 

Peur faire faire lesdiles publications, tous 
pouvoirs ont élé donués au porteur d'une es-
péd tion ou d'un extrait dudit acte. 

Pour exlrail: Signé PKÉVOTCAU . (8947) 

Suivant contrat reçu par M» Thomassin et 
son collègue, iielaircs à Paris, le 25 janvier 

l«48 ; enregistré. 
11. André Marie LEGI.'ERFT, graveur el 

e timpeur, demeurant à Pans, rue des Gra -
nHieis. lu;el M Louis 1 raneois I clix RO 

LAM>, artiste graveur, deineinaui à Paris, 
rue des Deux -portes Saint Sauv ir , 14. 

Onl établi entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'uns m,aison de 
commerce de graveur ct estampeur, siluée 
i Paris, rue des t.ravil'iers, lo. 

La raison de commerce est LEGCERET et 

ROLAND 
SI. Legueret a seul la signature sociale, 

mais il ne peut en l'aire usage que pour les 
affaire* de la société. Lad li société est con-
stituée pour trois anr.é^s cousécutives, qui 
o il commencé à courir le i«r janvier 184a et 
finiront à pareil jour de l'année 1851. 

M. Legueret a apporté en société la maison 
ii commerce de graveur et estampeur, qu'il 
exploite rue des Gravilliers, lo, la'clienièle el 
l'arlvdaadage qui y sont attachés, les oulils, 
ustensiles et mobilier industriel, qui se trou-
vent daus ladite maison de commerce, les 
marchanlises, matières premières, deniers 
co i plans, droit de bail, loyers payés d'a-
vance; le tout de la valeur de 4o,ooo fr. 

M. Roland a appoi té en société une somme 
dj 2,000 fr. en deniers comptans, qu'il a ver-
sés dans la caisse de la société, le i or janvier 
1848, ainsi que les parties l'ont déclaré. 

Pour extrait. TUOMASSI>-. (8944) 

Etude de M< ROSTA1NG, notaire à Sainl-
Etienne (Loire). 

Aux termes d'un acte passé devant M' Abe' 
Rostaing el l'un de ses eodègues, notaires é 
Saint-Elienne (Loire), le 26 janvier 1848, en-
registré, la société qui éxfstail eutre 51 Etien 
ne MESNAGF.R, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Mauionseil, 3, et M. Firmin MESSA-
GER, négociant, demeurant i Saint-Etienne, 
rue de Paris, pour le commerce des rubans 
de soie, à Paris et à Saint-Elienne, sous la 
raison sociale de MESSAGER frères, ei qui 
devait expirer le 3 1 juillet 1 853, a été dissou-
te d'un commun accord, à parlir dudit jour 

26 janvier 1348. 
SI. Elicnne .Messager a élé charge de la li-

quidation, el a éié autorisé à continuer le 

commerce sous l 'ancienne raison sociale Mes-
nager frères, mais sans pouvoir engager ai. 
Firmin SIesnager, qui reste étranger au nou-
veau commerce. 

Pour extrait de conformité aux. articles 44 
ct 46 du Gode de commeice. 

E. SIESHACER (8915) 

'JFrîfeœtiîaï «fie Csiïetsj5«Br«iS). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du îe'i EvniER 1818, aui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DURAXD-LOVSELEUR (Eugène , 
md de vins en gros, à Slontrouge, chaussée 
du aiaine, 61, nomme SI Odier juge-com-
missaire, et SI. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [N» 8113 du gr.]; 

Du sieur CHEVALIER (Jacques-Gabriel), 
nid de métaux, faub. .Montmartre, 47 et 49, 

nomme SI Odier juge-commissaire, et M 
Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic provi-

soire [X° 8114 du gr.]; 

De DUe. BAVOIL (Loi ise-Cèline), tenant 
l'auberge du Cheval-Rouge, à Charonne, 
route de Lagny, nomme il, Leboucher juge-
commissaire, et M. Ilellel, rue Paradis-Pois-
sonnière, 56, syndic provisoire [N» 81 15 du 
gr.]; 

Du sieur GIRARD (Jean Pierre), menuisier 
en échelles et jeux de tonneau, rue aioreau, 
60, nomme Si Léon Vallès juge-commissai-
re, et ai. Mdlet, boul. si Denis. 21, syndic 
provisoire 'X" 8117 du gr. 1; 

Du sieur RAGLET (Louis Joseph), md de 
;> i . peinte à B-diguoll ;s, me'dcs Oanie.-. 
Si, nomme ai. kejaii Vallès juge comùiissai 
re, ct M Huel, rue i.adcl- t>. syndic provi-
soire IA-8118 du gr.|; 

Du sieur DURAND-WURGLER (Lucien), 
chapelier, rue Vivienne, 33, nomme SI. Léon 
Vallès juge-commissaire, el SI. Decagny, rue 
Tliévenot, 16, syndic provisoire [X° 8119 du 

r-f; 

CONVOCATIONS DE -RÉANCIERS. 

Sont invités à s;-, rendre au Tribunal <£_ 

commerce de Paris, salU des /SiscnbUes des 

faillites, MM. les créanciers J 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur .MoNTAl'RIOL .'Adolphe: , facteur 
aux farines, rue Coquillièfé, 12 ter, le 9 fé-
vrier à 1 1 lieura* [8* 8009 du gr. .; 

Du sieur BAREAU (Jean-Baptiste- Auguste), 
nég. en charbons, rue I.epellelier, 16, le 9 
février à 9 heures 112 [X» 8088 du gr.); 

Du sieur SAXDERS (Richard), matlre d'ho-
tel garni, rue Jean-Goujon, i, le 9 février i 
1 1 heures [X» 7973 du gr.]; 

Du sieur L^XEVEU (Auguste-SIarie), li-
braire, rue des Grands-Augustins, 18, le 7 
février à 2 heures [X° 8099 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée Sans laquelle 

M. le juge-crmimissaire doit lez consulter, 

tant sur la composition de l'état dr.s créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
Viau .e syndics. -

NOTA . Le» tiers-porteur» d'effets ou en-
dosiemens du ces faillite» n'étant pas connut, 
•eut priés de romettre au Kreffe leurs adre»-

»ss,afind'êtreconvoqué»pourte»a»»einblées 
subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ai AIR (pierre-Félix), fab. de bou-
tons, rue Chapon, 17, le lu février à 1 heure 
112 [X» 7946 du gr.]; 

Du sieur LEFALTtE, eut. debàtimens, rue 
des Vieilles-Audriettes, 6, le 9 février à 9 

heures 1|2 IX" 7230 du gr.J; 

Du sieur PRIVAT (Théodore), tenant hôtel 
meublé, rue Richèlieu, 109, le 9 février a 2 
heures [N» 7972 du gr.]; 

Du sieur SIOREAU (Jean-Baptiste), md de 
vins, rue Popincourt, 77, le 9 lévrier à 9 heu-
res l\l [N" 7889 du gr.); 

Des sieurs FLEl'UY frères, nég , à La Vil-
lelte, boul. de Strasbourg, 41 , le S févr ier à 
9 heures 1|2 [X" 7637 du gr.]; 

Du sieur MARCHEUX, nég , rue Sl-Antoi-
ne, 51, le 7 février à lo heures ip [S" 7895 
dugr.]; 

De dame veuve MAILLARD, mde de vins, 
aux Deux-Moulins, commune d'Ivry, le 8 fé-
vrier à I heure tfl [X° 7963 du gr ]; 

De dame veuve IÎALL1X (Slarie-Jeanne 
d'Aine), tenant maison meublée, rue Grange-
liateliète, 32, le 7 février à 12 heures [X° 

7933 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

HT. U juge-commissaire, aux vérification c 

affirmation de irurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmatioE 
de leurs créance» remettent préalablement 
eurs lilrei à S1SI. les syndic». 

CONCORDATS. 

Des sieurs TRIQLET elG«, fab. de cartons 
rue Pierre-Levée, lo. le 8 février à 12 heu-
res LX'o S542 du gr.]; 

Déclame veuve FRÉDÉRIC, mercière, ; 
Balignolles, le 9 Tévrier à 9 heures 1(2 [N-
7 123 du gr.J; 

Bu n»ur BABAF'LT (Isidore), boulana«r 
i ne du l oui bt Germain, 3J, le 10 (éviter a 

10 heures ip; [Sf 7615 du gr.J; " 

bu sieur MAIlIlili (Gharb s-Slautice), res-
taurateur, a Monlrouge, le 9 février à 9 heu-
res lpiJN 'J 7788 du gr.J; 

Des sieurs SEVERIX père et fils, corroyeurs, 
rue du Fouarre, 19 el 16, le 8 février à 3 
heures [S» 7822 du gr.]; 

Du sieur REDDOX (François-Pierre), md 
de vins, à Batiguolles, le 10 février à l heu-
re 1(2 [X» 7806 du gr.]; 

Du sieur EIHET (François-Céleslin, md de 
laine filée, rue Rambuteau, 97, le 8 février à 

9 heures [X° 7û26 du gr.j; 

Pour entendre h rapport des syndics sur 

l etas de la faillite et délibérer sur la forma' 

tion du concordai, -au, s'il y a lieu, s'tnten-

drt déclarer en état d'union, .-/, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que suri 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndic*. 

Son. U ne sera admit que le» créancier» 
reconnu». 

51SI. les créanciers du sieur DE SAIXT-
RIQOIER (Pierre-Louis), agent d'affaires, rue 
du Petit-Bourbon-St-Sulpice, 18, sont invités 
à se rendre, le 8 février à 9 h-, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état- de la faillite, el être procédé i 
un concordat ou à un contrai d'union, s'il 
y a lieu, conformément au Code de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (X» 8224 dugr.); 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOURGEOIS (Pierre-Charles-De-
nis), fondeur de métaux, rue des Amandiers-
PO|>incourl, 8, le 8 février à i heure 112 [X 
7554 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

If concordai proposé par U failli, l 'adirwltrt 

s i , y a lieu, oi' passer b la formation dt 

union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement dei 

syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invité* & produire , dans le délai de 

ringt jours, i dater dt ce jour, leurs titres de 

crémees , acccmpaçnès d'unburdereeiu sur pa-

di\r timbré, indicatif des sommes h réclamer, 

MM. les créanciers ' 

Du sieur DUPUIS (Louis-François), md de 
cheveux, rue St-llonoré, 199, entre les mains 
de SI. Richomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 
19, syndic de la faillite [N° 804a du gr]; 

Du sieur BENOIT, md de parapluies, rue 
des Marais-St-.Martin, 35, entre les mains de 

SI. Magnier, rue Taitbout, 14, syndic de la 
faillite LN°8025 du gr.]; 

Du sieur RABION (Etienne-Ferdinand', md 
de parfumerie, passage de, l'Entrepôt, 1, en-
tre les mains de SI. Richomme, rue d'Or-

léans-St-IIonoré, 19, syndic de la faillite [N" 
8019 du gr.J; 

Du sieur PESIORE (Napoléon-Guillaume', 
serrurier à Grenelle, entre les mains de al. 

Richomme, rue d'Orleans-Saiîil-llonoré, 19, 
syndic de la faillile (X« 7978 du gr.]; 

Peur, n r niormitt d. Vartidc 49 J de U 

toi du aï r/ju: ,?38, etc. procédé à la yénfi 

cation d s créances, {fui <:omm- nct.ra immé-

diatement cp> ïtxpiroiùm dr.ee âtlei. 

REDDITION DE COMPTES. 

SIM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur LEIT'.RVRE ( Tranquille-
Adrien) . teinturier, à Auleuil. sont invités 
à se reiiê.rc, le 8 lévrier il 9 lieui es tré.-
piccisej, an palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte, délinilitqui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli JN» 6752 du gr.]. 

ASSEMBLEE» DS 3 FEVRIER 1848. 

M'.I.F HEURES i|i : Gouvrion, peintre sur 
porcelaines, synd. — Deviers, ferblantier, 
id. — Dlle Richelaudel, mde de modes, id. 
— Vardol, ont. de tàiimens, vérif — Veuve 
Eude, ayant tenu maison garnie, clôt. — 
LefèYre,md de meubles, id. — Goumy, 
enl de maçonnerie, eoric. 

Dix HEt 'RES 112 ; Roilel, md de comeslibles, 
synd. — Gallois, fondeur en cuivre, vérif. 
— Rogeau, limonadier, id.— Vaillant, anc. 
menuisier, id. — Veuve Lepelit, len. mai-
son garnie, clôt. — Oambard, md de vi-
naigre, id. — Trémoulet, fab. de produits 
chimiques, conr.-Vallet, eut. de monum. 
funèbres, id. 

MIDI : Goste limonadier, vérif. — Renaud, 
Allemand el C, fourn. d'équip. militaires, 
clôt. — Picard, serrurier, vérif. — Gar-
nier, corroyeur, clôt. — Vauquelin, cor-
royeur, rempl. des synd. 

«Mi HEURE l ]2 : iledje. md de nouveautés, 
synd. — You, ébéniste, vérif. — Viginet, 
md de nouveautés pour deuil, clôt. — Ma-
rie, épicier, id. — Barré, anc. commiss en 
sellerie, id. — Rose, carrossier, id.—aiau-
rain, md de bouchons, conc. 

TROIS HEURES ■ Carlior, nourrisseur, synd. 
— Bigot, nég., vérif. — Paloque, mil de 
vins, id. — Boissard,fab. de couvertures, 
id. — Roger, restaurateur, rem. * huitai-
ne. — Guéri n et Gollié, nég., clôt. — Bas-
sol, anc. md de vins, conc. — Rogé, me-
nuisier, id. — Devaux, limonadier, id. 

*)éparatlo»a»i 

Du 23 décembre 1847 ; Sépaialion it r 
ct de biens entre Jeanne-Marie M.lK 
et Blarie-Victor-Ferdinand R0BW 
Paris, rue du Mai I, 38. - Slaei, avoue 

Du 29 janvier 1848 : Séparation de h», 
tre aiarie-aïadeleinc-Hyacinllif U» 

LIX et Joseph-Désiré U IIP L'Y, > 1 

de Clichy, 7. — De Brotonnê rfMe^ 

Du 31 janvier 1848. — SI. Lede, 6»». 
de Londres, 17 -aï. Pluguelles, 60 an.. -
St-Thomas-du -Louvre, 36. - MmeJo» 
ans, rue Fontaine-Sl-Georges, 37. -

 t 
I.achevre, 64 ans, rue Rougemont, t 
Marx, entant, rue de la Slichodicre, i- J 
veuve Petit, 55 ans, rue CoquenanM>-
Lambert, 62 ans, rue du Fg-UO'» 1™'.,. 
— ai. Ratix, i2 ans, rue Monimarirf.^ 

M. Slaurie, 35 ans, rue des vieMjjST;, 
27. - SI. Leroy, 24 ans, rue toqu » 
— Mme veuve Dumanche, 69 
Etienne, 3. - Mme veuve GaMii^J 
rue de la Cossonnenc, 19. —P-

 U
"

TL
,. 

ans, rue de Grenelle, 15. - » r^ 
ans, rue de la Fidélité, 8.- Mme 
ans, rue du Pelit Carreau, 32. -» „ ■ 
Turpin, 69 ans, rue du Fg-St «W

 v
, 

M. Tlel, 45 ans, rue de la Croix, g 
veuve Vaillant, 18 ans, rue du c» ' ̂  
M. Gaudron, 18 ans, rue du tb - ̂  
126- - Mme Slontariol, 68 ans, i ^ 
veau, i. -M.Bcnder,25ans, ru > 

?,8. — SI. Aze, 60 ans, rue « i 
-M. llabav, 42 ans, rue au rj 
i.cfnri.61 an*, me de I l'-i'li '., 
bert, 20 ans, rue Voltaire, W , .l 
b3 ans, rue des Canellcs, f-

évrtff 

C.nqs/0 ,)ouUi. <!» M »,ri. 
Qiatrei/ïO/O, oui".*"■ « 
Qaatre 0/0, joui»», du « fRr' : 
froii 0/0, ioui«. du 2ï déco*»!»» 

Troi» 0/0 (emprunt itW 

Action» de 1a Banque 
Rente dé 1» Ville....-
Obligations delà Ville ;>J 
Odsie hypothécaire. . ■■■■L" 
Cal»»e A Gouin.c.LOO»^-;,... 
Caine Ganneron, e. £,»»■■■ 
4 Canaux »vee prime» ■ • • ■ ■ 
Minei de la Graad'Cornw- ; 
Lin Maberly ...... 
Zinc VleUle-ltontajne. - ■ ■ • . . 

R.de Naplci, iout''-".6,1*". 
- Réeéplsié» EothMhUCL^_ 

OSE.UM »* 

»»»IO*ATIO*»-

V 

V 

Siint-Germata.- •••••• 
VerniUei, rive droiW-

— rivejtaeM' 

PïriiàOriéam ' 

Parii i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille i Avignon.. ■ 
Strasbourg à Bile 
Orléàni » Vierion 
Boulogne à Amien».- • 

Orléan»»BordeiM--' 

Chemin du Nord. • ■ • • 
Montereau* Troye»;-

ramp. à n»«ebroue»-

?ls^ilàLyon..•••••• 
«ariiàStruboarg---

Toiw a Naate»^^, 
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Eurcgiiiré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime» 

Février 1843 IMPMMElilFBilE A. GUYOT, RUE NEl VË-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A 

le maire du!" arrondi 

gUïO'f) 


